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Afïn d'alléger le texte, les termes désignant des personnes 

dans un sens générique 

ont été employés au masculin. 

Toutefois, ils recouvrent les genres féminin et masculin. 



Résumé de l'étude 

Facteurs d'implantation et de maintien des programmes d'ride par les pairs : 

perspectives d'intervenants adultes 

Le taux de suicides augmente chez les 15-19 ans, divers facteurs ne facilitant pas leur bien- 

être. Axés sur la promotion de la santé mentale et la prévention du suicide en milieu scolaire 

secondaire, les programmes d'aide par les pairs, animés par des adultes du milieu, 

consolident le réseau naturel de soutien des jeunes et procurent une formation à certaines 

habiletés interpersonnelles ainsi qu'un soutien aux pairs aidants appelés à fournir une écoute 

attentive auprès d'autres jeunes vivant des difficultés. Cette étude qualitative descriptive avec 

une composante évaluative se veut une première approche pour identifier et décrire les 

facteurs favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien des programmes. Le discours 

des 33 intervenants adultes œuvrant dans 15 programmes, relève seize catégories de 

facteurs : huit liées à l'implantation et huit relatives au maintien des programmes. Les 

résultats fournissent des indications tangibles sur les forces et les difficultés des programmes. 

Mots clés : prévention du suicide, entraide, aide par les pairs, pairs aidanis, programmes 

d'aide par les pairs, implantation, maintien, facteurs favorables, facteurs nuisibles. 



Introduction 

Aux États-unis comme au Canada, depuis les années 80, on a vu naître des programmes axés 

sur la prévention du suicide ou, plus largement, sur la promotion de la santé mentale chez les 

jeunes. Les programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire sont l'une de ces initiatives. 

Cette étude qualitative sur les perceptions des personnes adultes investies dans des 

programmes d'aide par les pairs en milieux scolaires secondaires québécois a pour objet de 

décrire ces programmes, puis d'identifier et de comprendre les facteurs qui contribuent et qui 

nuisent à leur implantation et à leur maintien. 

Le chapitre premier présente la problématique : l'ampleur du suicide chez les jeunes, le 

contexte dans lequel s'insère cette problématique et les programmes mis de l'avant pour venir 

en aide aux jeunes suicidaires notamment dans les milieux scolaires secondaires. Par la suite, 

le but et les objectifs de l'étude sont exposés. Enfin, la pertinence de l'étude est développée 

aux plans scientifique, social et de la pratique infirmière. 

Le chapitre II porte sur la recension des écrits pertinents en regard des connaissances sur les 

principaux concepts de l'étude, recension détaillée en trois volets. D'abord, une présentation 

exhaustive des concepts d'entraide et d'aide par les pairs permet d'identifier les différentes 

conceptions, les contextes dans lesquels se retrouvent les phénomènes de l'entraide et de 

l'aide par les pairs et leur impact sur la santé. Le deuxième volet de la recension présente les 

caractéristiques des programmes d'aide par les pairs, la distinction entre ces programmes et 

un groupe d'entraide, ainsi que la définition des termes implantation et maintien d'un 

programme d'aide par les pairs. Le chapitre se termine avec la présentation des études 

empiriques sur les programmes d'aide par les pairs en lien avec la prévention du suicide chez 

les jeunes. 



Le chapitre III présente la méthodologie de la recherche. S'y retrouvent le devis retenu 

(qualitatif descriptif avec une composante évaluative), les participants à 1'6tude 

(échantillonnage, recrutement et taille de l'échantillon), les instruments de recherche, le 

déroulement de la collecte des données, les considérations éthiques, les approches retenues 

pour le traitement, l'analyse des données et, finalement, les critères de scientificité adaptés à 

la recherche qualitative. 

La première section du chapitre IV regroupe les résultats sur les caractéristiques des 

participants (n=33), des milieux scolaires (n=15) ainsi que sur l'organisation des 

programmes d'aide par les pairs (n=lS) en milieu scolaire secondaire québécois. On y précise 

le sexe, l'âge, le niveau de scolarité et la profession des participants, ainsi que leur expérience 

et leurs rôles dans un programme d'aide par les pairs. La répartition géographique sur le 

territoire québécois et la population étudiante des écoles sont données. Par la suite, les 

programmes sont décrits : raisons qui sous-tendent leur implantation, mission, ressources 

humaines, physiques et financières, activités de recrutement et de formation, attentes envers 

les pairs aidants. La deuxième section du chapitre IV porte sur les résultats de l'analyse 

thématique du contenu des 33 entrevues directement en lien avec les objectifs de l'étude soit la 

catégorisation des facteurs favorables et nuisibles à I'implantation et au maintien des 

programmes d'aide par les pairs dans les milieux scolaires où ils sont implantés. Les facteurs 

de chacune des catégories sont définis à partir des perceptions des personnes investies dans 

les programmes d'aide par les pairs. 

Le chapitre V discute des résultats de la recherche ; un retour sur les écrits pertinents sert à 

dégager tant les aspects nouveaux que les ressemblances avec les écrits. Après avoir exposé 

les forces et les limites de l'étude, on fait des recommandations pour la poursuite des activités 

de recherche et pour l'intervention dans les programmes d'aide par les pain qui visent la 

promotion de la santé mentale et la prévention du suicide chez les jeunes. 



Chapitre premier 
Problématique 

1.1. Ampleur du probl&ne 

Le taux de suicides chez les adolescents a augmenté de façon importante depuis les dernières 

décennies (Conseil permanent de la Jeunesse, 1995, 1997 ; De Man, Leduc et Labrèche- 

Gauthier, 2993 ; Gouvernement du Québec, 1998 ; MSSSQ, 1991 ; Santé Canada, 1994 ; 

Tousignant, Bastien et Hamel, 1994). Au Québec, le suicide est la principale cause de 

mortalité chez les jeunes, tout de suite après les accidents de la route (Bureau de la statistique 

du Québec, 1998 ; Seidman, 1988). Depuis 20 ans, chez les 15-19 ans, le nombre de 

suicides a presque triplé, passant de 7,l par 100 000 jeunes en 1976, à 20,5 en 1996 (Bureau 

de la statistique du Québec, 1995, 1998). Plus précisément, le taux de suicides a presque 

doublé dans la dernière décennie, passant de 16,5 % en 1986 à 31,6 % en 1996 (Bureau de 

la statistique du Québec, 1995, 1998). 

Dans ce même groupe d'âge, le nombre de suicides chez les garçons est 4,8 fois plus élevé 

que chez les filles (33 contre 7 pour 100 000) (Bureau de la statistique du Québec, 1998). Sur 

la scène internationale, la surmortalité particulièrement élevée des jeunes hommes québécois 

trouve peu d'équivalent ailleurs dans le monde (CPJ, 1995) 

Le problème du suicide inclut les idées suicidaires, les tentatives et les suicides complétés 

(Gouvernement du Québec, 1998 ; Tousignant et al., 1994). C'est chez les 15 à 24 ans que 

l'on relève la plus forte prévalence des tentatives de suicide et d'idéations suicidaires 

(MSSSQ, 1992). Plus spécifiquement, les filles de 15 à 19 ans affichent le plus haut taux 

d'hospitalisation pour tentatives de suicide (CPJ, 1995 ; Gouvernement du Québec, 1998 ; 

Hanvey, Avard, Graham et al., 1994 ; Ploeg, Ciliska, Dobbins, Hayward, Thomas, 

Undenvood, 1996). 



1.2. Contexte du probléme 

Le suicide est un phénomène complexe et de nombreux facteurs, ni indépendants ni exclusifs, 

interagissent pour faire s'exprimer l'idée suicidaire (Gouvernement du Québec, 1998). Nous 

pouvons regrouper les facteurs associés au suicide en trois catégories : les prédispositions 

individuelles, les facteurs liés au milieu social et les événements circonstanciels. Leur 

importance relative diffëre aussi selon les groupes d'âge (Gouvernement du Québec, 1998, 

voir annexe 1). 

L'adolescence est une période de développement souvent tumultueuse où le jeune se cherche 

une identité propre (Erikson, 1972). Selon Symes (1997) et le groupe de travail pour les 

jeunes (MSSSQ, 1991), l'adolescence est une étape de croissance pendant laquelle les jeunes 

font l'expérience de changements majeurs aux plans physique et psychosocial. Étant donné 

l'ampleur des transformations qui surviennent durant cette période, les adolescents ont à faire 

face à des situations potentiellement douloureuses pour eux (Deschesnes, 1992). Divers 

facteurs ne facilitent pas nécessairement leur bien-être : promotion de l'excellence donnant 

peu de place à la reconnaissance du potentiel et du style d'apprentissage individuel, insécurité 

face à l'avenir, insuffisance de lieux d'écoute, préparation inadéquate à la sexualité et à la 

parentalité précoces, marginalisation des jeunes immigrants et deuil d'une famille aimante 

(Carty, 199 1 ; MSSSQ, 199 1, 1992). Des ressources personnelles leur sont nécessaires 

pour réussir à s'adapter à tous ces changements (Woods, 1996). 

Selon Gratton (1996), le danger de suicide pointe lorsqu'il y a un bris de connexion vitale 

entre les valeurs du jeune (empruntées ou personnelles) et les ressources disponibles (les 

siennes et celles du milieu) ; il se creuse alors ce qu'elle appelle un vide d'être qui laisse 

place à l'émergence d'un projet suicidaire. Lorsque la douleur psychologique atteint une 

intensité intolérable, le geste suicidaire apparaît alors comme la seule réponse pour que cesse 

l'angoisse (Woods, 1996). 



Les jeunes vivant ces situations difficiles ne rdagissent pas tous par une tentative de suicide. 

Toutefois, la conjugaison de plus d'un facteur peut déclencher la pensée et le geste suicidaires 

(De Man et al., 1992 ; Gouvernement du Québec, 1998 ; Ploeg et al., 1996 ; Quéralt, 

1993 ; Reynolds et Mazza, 1994 ; Miller et DuPaul, 1996). 

Charron (1981 ; De Man et al., 1992) soulignent que le suicide n'est pas tant le résultat de 

tensions accumulées que la présence de tensions sans soutien social. Deschesnes (1992) 

appuie en ajoutant que si le milieu n'offre pas les conditions pour nourrir positivement le 

jeune en quête d'affirmation et de découvertes, ou ne lui permet pas de recevoir le soutien et 

l'encouragement nécessaires, l'adolescent peut se tourner vers les voies d'évitement et de 

fuite, comme le suicide. 

Pour les adolescents affligés d'un déchirant mal de vivre, le geste suicidaire constitue 

généralement l'ultime moyen pour signifier à l'entourage l'état de désespoir qui les habite. 

Avant que ne soit posé l'acte fatidique, les jeunes suicidaires laissent souvent pressentir leur 

malaise par leurs attitudes ou leurs comportements, ces messages traduisant une intention de 

mort. (Veilleux, St-Cyr Tribble, Paul, 1993). Aussi, les pairs peuvent-ils être à même de 

déceler l'appel et d'intervenir avant que le geste ne soit posé. Cependant, moins de la moitié 

des jeunes expriment leur intention de mettre fin à leurs jours de façon claire, alors que peu 

sollicitent l'aide de professionnels (CPJ, 1997 ; Denoncourt, 1994). Bien que les amis soient 

les confidents privilégiés par les adolescents suicidaires, ils se sentent souvent désemparés 

face à de telles confidences. Ces réalités s'ajoutent à la complexité de la prévention du suicide 

en milieu scolaire. 

1.3. Programmes pour venir en aide aux jeunes suicidaires 

Les professionnels de la santé, dont les infirmières, les professionnels de l'éducation et la 

population reconnaissent l'ampleur de la problématique et se préoccupent de prévenir le 



suicide chez les jeunes (Caglar, 1989 ; Miller et DuPaul, 1996 ; Seidman, 1988 ; Veillew et 

al., 1993). 

Les membres du groupe de travail sur la stratégie québécoise d'action face au suicide 

(Gouvernement du Québec, 1998) constatent que dans la plupart des régions, les activités de 

prévention et de promotion sont d'abord le fait du milieu communautaire. Ce groupe souligne 

l'engagement de plusieurs intervenants et chercheurs du milieu institutionnel. Quant au milieu 

scolaire, des initiatives ont été mises en place grâce aux compétences développtes par et pour 

les bénévoles et les intervenants du milieu communautaire, plus particulièrement en ce qui a 

trait aux activités de sensibilisation. Toutefois, les collaborations entre ces milieux sont 

ponctuelles et il reste à mettre en place un modèle intégré de services dans chacune des 

régions. Plus particulièrement au chapitre de la prévention du suicide et de la promotion du 

mieux-être, une grande majorité des sentinelles, c'est-à-dire les personnes susceptibles 

d'établir un contact privilégié avec les personnes suicidaires, ne bénéficient pas d'activités de 

formation et de sensibilisation (Gouvernement du Québec, 1998). 

Dans le cadre d'une approche globale et intégrée de la promotion de la sant6 et de la 

prévention des divers problèmes psychosociaux, dont les comportements suicidaires, 

plusieurs auteurs préconisent d'accorder une place importante au développement des 

compétences personnelles et sociales chez les jeunes. Parmi les compétences visées, le 

développement de la capacité de résolution de problèmes, de l'estime de soi et de l'esprit 

d'entraide chez les adolescents, constitue une stratégie des plus efficaces pour prévenir les 

gestes suicidaires chez les jeunes (CPJ, 1997 ; Thibault, 1992 ; Woods, 1996). À œ titre, 

Eisler (1994) note que le manque de compétences sociales, en particulier les habiletés de 

coopération et de résolution des conflits, conduit à la désintégration des relations 

interpersonnelles ainsi qu'à l'augmentation des problèmes comportementaux à caractère 

psychosocial chez les jeunes. Aussi, les programmes visant à promouvoir les compétences 

précitées et le soutien social peuvent faire la différence en prévenant ou en réduisant les 



problèmes de santé physique et mentale (CPJ, 1997 ; Deschesnes, 1994). Parmi les 

programmes qui préviennent la désorganisation ou l'isolement social, Santé Canada (1994) 

retient la pertinence des programmes d'aide par les pairs, adaptés au milieu scolaire et à 

d'autres cadres pour améliorer la capacité d'adaptation, l'autonomie fonctionnelle ainsi que 

i'acquisition de cornpetences sociales. 

Une recension exhaustive des études empiriques sur l'aide par les pairs soulève deux points 

majeurs. Les pairs jouent un rôle de premier plan dans le réseau de soutien social des jeunes : 

il est rare que ces derniers se confient en premier lieu aux adultes de leur entourage. Les amis 

ou les pairs sont considérés comme la principale source d'aide pour faire face aux problèmes 

quotidiens (Claes, 1988 ; CPJ, 1997 ; Deschesnes, 1994 ; Laurendeau, Tourigny Gagnon, 

1990 ; Laurendeau, Perreault, Allard, 1991 ; Turner, 1995). 

Aux États-unis comme au Canada, depuis les années 80, on a vu naître des programmes axés 

sur la prévention du suicide ou, de façon plus large, sur la promotion de la santé mentale chez 

les jeunes (Carr et Saunders, 1980 ; JEVI ', 1991 ; Gouvernement du Québec, 1998 ; 

Laurendeau et al., 1991 ; Miller et DuPaul, 1996 ; Ploeg et al., 1996 ; Roy et Ayotte, 1986, 

Santé Canada, 1994). Ces programmes cherchent, d'une part, à agir sur les facteurs de 

risques du suicide chez les jeunes en réduisant les conditions sociales défavorables et, d'autre 

part, à créer des conditions de vie et à développer des habiletés favorables à la santé et au 

bien-être (Gouvernement du Québec, 1998 ; Miller et DuPaul, 1996 ; Ploeg et al., 1996). Le 

programme d'aide par les pairs à l'école secondaire est l'une de ces initiatives (Laurendeau et 

al., 1990). 

JEVI Prévention du suicide chez les jeunes, s'appelait Fondation JEVI ; c'est un organisme sans but 
lucratif qui œuvre cn Estrie et dont la mission prmière est la préventiion du suicide. Dans le texte qui suit, 
nous utiliserons simplement l'appellation JEVI. 



Les programmes d'aide par les pairs s'inscrivent dans les structures des écoles secondaires et 

sont principalement axés sur la formation de certaines habiletés interpersonnelles et sur le 

soutien des pairs aidants appelés à fournir une écoute attentive auprès d'autres jeunes vivant 

des difficultés de toutes sortes (Deschesnes, 1994 ; Laurendeau et al., 1990 ; Woods, 

1996). Ces programmes visent l'amélioration du réseau naturel de soutien des adolescents et 

la prise en charge par les jeunes eux-mêmes des problèmes qui les concernent. En ce sens, les 

programmes développent les aptitudes naturelles des adolescents à communiquer et à 

s'entraider dans un contexte structuré, où la démarche des jeunes est encadrée par un ou 

plusieurs adultes de leur entourage (Laurendeau et al., 1990). 

Bien que ces programmes d'aide par les pairs connaissent un intérêt certain dans les milieu 

scolaires et que le gouvernement provincial les considère comme une voie d'action prioritaire 

par rapport à la problématique du suicide chez les jeunes (CPJ, 1995, 1997 ; Gouvernement 

du Québec, 1998 ; MSSSQ, 1991, 1992 ; Santé Canada, 1994), leur implantation est plus 

ou moins laissée au gré de l'initiative des milieux. Chaque adulte élabore son propre projet et 

bâtit très souvent ses propres outils de formation. Beaucoup d'expériences fort prometteuses 

restent sans lendemain, faute de ne pas avoir assuré les conditions minimales de réussite à 

l'une oi? l'autre des étapes du projet (implantation et continuité) et dans les fonctions 

inhérentes à leur gestion (Laurendeau et al., 1990). 

Une revue des écrits québécois révèle que les recherches portant sur ces programmes sont 

peu nombreuses (Deschesnes, 1992 ; Laurendeau et al., 1990 ; Roy et Ayotte, 1986). Dans 

l'optique de faciliter l'implantation de tels programmes et d'en assurer la continuité, 

l'information disponible est apparue incomplète et morcelée. En fait, les données sont 

parcellaires et ne traduisent pas la perspective des intewenants investis dans des programmes 

et auprès des jeunes, autant en regard de la pertinence des interventions au sein des 

programmes liés à la prévention du suicide, qu'au plan des problèmes organisationnels qui 

peuvent mettre en péril ces programmes. 



La connaissance des programmes à partir de la perception des intervenants sur leurs 

expériences acquises au fil des années permet de : 1) jeter un regard renouvelé sur la situation 

telle qu'elle est vécue dans les milieux ; 2) fournir une compréhension plus globale du 

phénomène et 3) contribuer à améliorer les interventions. 

1.4. But et objectifs de l'étude 

Les considérations qui précèdent ont conduit à formuler le but et les objectifs de la présente 

étude de la façon suivante : 

1.4.1. But de l'étude 

À partir des perceptions des personnes investies dans des programmes d'aide par les pairs en 

milieux scolaires secondaires, le but de cette étude qualitative est d'explorer les facteurs qui 

influent sur l'implantation et la continuité de ces programmes de prévention su suicide. 

1.4.2. Objectifs de l'étude 

1. Décrire les programmes d'aide par les pairs en milieux scolaires secondaires 

québécois. 

2. Identifier et décrire les facteurs qui : 

contribuent et nuisent à l'implantation de ces programmes ; 

contribuent et nuisent au maintien de ces programmes. 

Ce projet se veut une contribution à la compréhension du problème du mal de vivre chez les 

jeunes pouvant conduire aux idéations suicidaires et même au suicide. Cette contribution 

s'effectue grâce aux adultes qui jouent les rôles de promoteurs, d'animateurs et de formateurs 



dans des programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire, et qui sont confrontés 

régulièrement aux jeunes en détresse. Une définition de ces rôles est fournie au chapitre IV. 

1.5. Pertinence de l'étude 

1.5.1. Pertinence scientifique 

Bon nombre de programmes visent l'amélioration du réseau de soutien (Laurendeau et al., 

1990 ; MSSS, 1984) et certaines études se consacrent à en évaluer l'efficacité (Carty, 1991 ; 

Deschesnes, 1992, 1994 ; Eisler, 1994 ; Laurendeau et al., 1990) ou le processus 

d'implantation (Eisler, 1994 ; Laurendeau et al., 1990 ; Roy et Ayotte, 1986) en interrogeant 

les intervenants impliqués. Néanmoins, ces études fournissent peu de données sur les 

perspectives des personnes engagées dans ces programmes. 

Les écrits sur le suicide sont abondants, mais ils ne permettent pas de saisir le sens que les 

intervenants (bénévoles, pairs aidants ou professionnels) donnent à leurs interventions ; on 

discerne difficilement comment ils perçoivent la pertinence de leur intervention auprès des 

personnes suicidaires ou dans le cadre de programmes liés à la prévention du suicide chez les 

jeunes. Pourtant, ce point de vue est nécessaire pour saisir davantage la signification de la 

relation entre la prévention du suicide et les programmes d'aide par les pairs. 

S'appuyant sur la théorie de l'être en devenir de Pane (1992a ; Kérouac, Pépin, Ducharme, 

Duquette, Major, 1994), l'infirmière postule que l'être humain est engagé avec le monde 

environnant dans une relation lui permettant de donner une signification aux expériences qui 

jalonnent sa vie. Il participe à la création des différentes visions du monde et des autres êtres 

humains avec qui il coexiste. La perception objective ou subjective se situe à la croisée de 

l'interaction entre les caractéristiques de la personne et celles de la situation. 



Basée sur les modèles conceptuels propres aux sciences infiimiières, la recherche en soins 

infirmiers s'oriente vers l'exploration et la description des significations de I'expérience 

humaine teile que perçue par les individus, afin d'utiliser ces connaissances de manière 

créative au bénéfice des communautés qu'elle soigne (Kérouac et al., 1994). Dans cette 

perspective, l'approfondissement de la signification du vécu des personnes impliquées dans 

des programmes d'aide par les pain permet à l'infirmière de mieux orienter ses interventions 

de soins. 

Garland et Zigler (1993) soulignent l'importance de la communication entre les chercheurs, 

les décideurs et les personnes qui développent des programmes en prévention du suicide. Des 

efforts louables et bien intentionnés dans le développement d'un programme de prévention du 

suicide peuvent parfois ne pas être efficaces, si ces efforts manquent d'assises solides. En 

effet, un programme mal adapté aux réalités du milieu peut ne pas donner les résultats 

escomptés. La présente recherche constitue un maillon indispensable à une meilleure 

connaissance du phénomène. L'apport vise à documenter davantage I'expérience acquise au 

fil des années par les personnes investies dans les divers programmes d'aide par les pairs. La 

contribution met en lumière les éléments concrets de réussite ou d'échec de ces initiatives, 

particulièrement ceux propices ou non à leur multiplication et à leur continuité ; enfin, cette 

étude fournit des indices sur l'efficacité des programmes et ouvre des avenues pour enrichir 

l'intervention auprès des jeunes en difficulté. 

1.5 .2 .  Pertinence sociale 

Bien que le problème du suicide soit une préoccupation relevant d'abord du MSSSQ, les 

programmes de prévention du suicide se réalisent dans les écoles, car I'école est la seule 

institution à rejoindre presque tous les jeunes. Vouée à la formation, l'école doit outiller les 

jeunes confrontés aux di"cu1tés de la vie @srfoos, 1991). Également, l'école est au 

carrefour de la prévention primaire procurant un lieu où les efforts de formation sont onentés 



vers la promotion du développement d'une identité personnelle solide et d'une bonne estime 

de soi chez les jeunes (Woods, 1996). 

Or, l'apparition des programmes d'aide par les pairs dans les écoles secondaires, n'est pas 

étrangère au problème du suicide. L'environnement scolaire a été identifié parmi les facteurs 

de risque institutionnels pouvant mener à un acte suicidaire. Aujourd'hui organisé en grandes 

entités, cet environnement favorise anonymat et passivité sociale (MSSSQ, 1991). Un tel 

environnement tend à atténuer le sentiment, important chez les jeunes, d'appartenir à un 

groupe auquel ils s'identifient. Par conséquent, les programmes d'aide par les pairs en milieu 

scolaire sont considérés par le gouvernement québécois comme l'une des voies d'action 

prioritaires par rapport à la problématique du suicide chez les jeunes (CPJ, 1995 ; MSSSQ, 

1992). 

Selon les milieux d'où ils émergent, ces programmes peuvent adopter plusieurs formes et 

viser différents objectifs (Miller et DuPaul, 1996 ; Ploeg et al., 1996 ; Valente et Saunders, 

1987). Toutefois, certaines conditions d'application sont nécessaires pour favoriser l'atteinte 

de ces objectifs. 11 importe également de comprendre la dynamique qui  s'installe dans les 

programmes, afin de mieux cerner les effets de cette stratégie sur le milieu de vie des jeunes, 

en l'occurrence l'école. Ainsi, une meilleure connaissance des perspectives des personnes 

investies dans les programmes d'aide par les pain, permettrait d'identifier des caractéristiques 

liées aux programmes d'aide, aux milieux où ces programmes se réalisent, aux intervenants 

engagés dans ces programmes et aux interactions entre les intervenants et la clientèle ciblte. 

Les retombées peuvent conduire à des actions plus éclairées et faire en sorte que le soutien 

offert à ces programmes réponde aux besoins identifiés par les intervenants. 

Les professionnels de la santé et de l'éducation, les organismes de soutien ou de formation 

des aidants, les aidants naturels, de même que la population se préoccupent du problème du 

suicide chez les jeunes (Caglar, 1989 ; Seidman, 1988 ; Veilleux et al., 1993). C'est 

pourquoi des actions concrètes de prévention comme ces programmes sont réalisées. 



La communauté a besoin de mieux comprendre le phénomène d'aide par les pairs et ses effets 

sur la prévention du suicide chez les jeunes (JEVI, 1992 ; Thibault, 1992), d'où l'importance 

de saisir les enjeux de la réussite des programmes aux plans de l'implantation, du maintien et 

de leur efficacité. La pertinence de cette étude réside précisément dans l'exploration des 

facteurs favorables et défavorables à leur implantation et à leur maintien. 

1.5.3. Pertinence pour In pratique infirmière 

La place et le rôle des soins infirmiers ont évolué depuis 30 ans (OIIQ, 1994). Induite par une 

conception moderne de la santé, la pratique infirmière communautaire s'est adaptée à la 

désinstitutionnalisation des soins de santé mentale entreprise à la fin des années 1950 

(Gratton, 1996). Le personnel infirmier en santé mentale et psychiatrie, expert de la relation 

d'aide et de l'accompagnement des personnes en situation de crise, a été appelé à élargir 

l'aspect thérapeutique de son rôle pour investir le domaine de la prévention et de la promotion 

de la santé dans la communauté (Puskar, Lamb et Norton, 1990). 

L'école, permettant un contact quotidien avec les jeunes, offre un milieu naturel propice au 

dépistage de problèmes de santé mentale et de difficultés d'adaptation chez les jeunes (Puskar 

et al., 1990 ; Woods, 1996). Dans les écoles secondaires, les infirmières des CLSC 

rencontrent des jeunes qui vivent dans des conditions socio-sanitaires parfois pénibles. Par 

exemple, la séparation des familles, le chômage, la pauvreté, l'abus ou la négligence sont des 

situations de vie stressantes pouvant mener certains d'entre eux à exprimer une complainte 

somatique. Conséquemment, les infirmières sont appelées à intewenir auprès d'adolescents 

qui éprouvent des difficultés pouvant être reliées au mal de vivre, prélude au suicide (Eggert, 

Thompson, Herting et Nicholas, 1994 ; Pallikkathayil et Flood, 1991 ; Puskar et al., 1990). 

La vigilance de l'infirmière est importante, voire essentielle, pour prévenir les comportements 

suicidaires chez les adolescents (Woods, 1996). 



La pratique infi~mière en milieu scolaire fournit de nombreuses occasions de collaboration 

avec les autres intexvenants du milieu. Les infinnières bénéficient d'une bonne crédibilité 

auprès des jeunes et de la population en g6néral ; elles peuvent ainsi contribuer 

significativement à l'implantation et au développement de programmes d'aide par les pairs 

dans les écoles et promouvoir la santé mentale chez les jeunes, d'où une diminution des 

comportements suicidaires (Puskar et al., 1990 ; Woods, 1996). 

Dans la double perspective de soutien au milieu de vie et d'éducation à la santé individuelle et 

collective, la recherche en sciences infirmières investit dans la connaissance des programmes 

d'aide par les pain afin de favoriser le renforcement de l'action communautaire et répondre 

aux besoins exprimés par la communauté. L'infirmière s'intéresse à l'aide par les pairs pour 

l'importance du phénomène dans le maintien de la santé de la population (Carty, 1991 ; 

Deschesnes, 1994 ; Woods, 1996), pour sa pertinence dans les interventions en regard de la 

promotion de la santé et de la prévention de la maladie (Hagan et Proulx, 1996) et pour la 

capacité d'appropriation (empowerrnent) de sa santé par la population (Rodwell, 1996). 

Comme Deschesnes (1992) le mentionne, 75 % des jeunes qui se sont confiés à un pair 

aidant ont dit se sentir mieux par la suite, car ils se sentaient soulagés d'avoir partagé leur 

souci. Également, Laurendeau et al. (1990) rapportent que 86 % des aidés disent s'être sentis 

mieux après la rencontre, alors que 75 % admettent s'être sentis soulagés d'avoir parlé. Roy 

et Ayotte (1986) ainsi que Carter et Janzen (1994) soulignent également l'intérêt des jeunes à 

aider et à être aidés par leun pairs. Il importe de recueillir plus d'information sur les 

difficultés inhérentes aux programmes d'aide par les pairs, puisque les problèmes rencontrés 

en période de rodage peuvent constituer un réel obstacle à leur expansion. Pour chaque 

programme implanté avec succès, il y en a plusieurs qui ne réussissent pas à prendre racine et 

à survivre (Laurendeau et al., 1990). 

Une meilleure connaissance des programmes d'aide sert à documenter davantage l'expérience 

en faisant la lumière sur des éléments concrets de réussite ou d'échec de ces initiatives, tout 



en ouvrant des avenues pour enrichir l'intervention ini5rmière auprès des jeunes en difficulté. 

De plus, ces données pourront fournir de nouvelles pistes sur les façons d'envisager la 

formation et le soutien des infirmières confrontées fréquemment au mal de vivre des jeunes et 

désireuses de contribuer à implanter des programmes d'aide afin de former des pairs aidants 

pour agir dans la communauté étudiante. 



Chapitre II 

Recension des écrits 

La recension des écrits sur l'entraide et les programmes d'aide par les pairs a soulevé des 

difficultés reliées à la diversité des usages et des termes utilisés pour désigner le phénoméne, 

tant en anglais qu'en français : peer helping, peer counseling, peer support, soutien entre 

pairs, entraide, réseau d'entraide, aide par les pairs, pairs aidants, entraidants. 

Parfois, la documentation fait mention du phénomène de l'entraide entre les individus. 

D'autres fois, elle réfere aux phénomènes des groupes d'entraide, programmes 

d'entraide par les pairs, programmes de soutien entre pairs ou d'aide par les pairs » 

(Saintonge, St-Cyr Tribble, Vincent, Lévesque, Pronovost, Bélanger et Labrèche-Gauthier, 

1999). Au Québec, le terme programme d'entraidepur les pairs est fréquemment utilisé, en 

particulier par IEVI. Par contre, la notion d'aide par les pain s'est imposée en cours de 

travaux et nous verrons pourquoi. II a fallu clarifier la compréhension des concepts entraide 

et aide par les pairs avant de pouvoir procéder à une analyse des différents documents 

référant aux programmes d'aide par les pairs. 

La recension des écrits se subdivise en 3 volets : 1) l'entraide et l'aide par les pairs ; 2) les 

programmes d'aide par les pairs : implantation et maintien ; 3) les études empiriques sur les 

programmes d'aide par les pairs en lien avec la prévention du suicide chez les jeunes. 

2.1. Entraide et aide par les pairs 

Le concept d'entraide est une représentation mentale de ce que chacun expérimente lors 

d'échanges quotidiens avec ses semblables. II tire son origine de la population et se retrouve 

dans différents contextes. C'est un concept inévitable en œ sens qu'il découle de la présence 

de l'être humain sur terre et du genre d'interaction que les personnes cultivent entre elles 



(Wilson, 1985). Ainsi, l'entraide est un concept large, peu étudié, mais utilisé pour décrire 

plusieurs phénomènes (Limoges, 1991). 

Afin de le définir de façon plus exhaustive et de reconnaître sa réalité, nous avons procédé à 

une analyse systématique du concept d'entraide, un moyen efficace d'augmenter nos 

connaissances (Walker et Avant, 1994). L'étude du concept permet de développer une 

compréhension commune pour que toutes les personnes qui l'utilisent sachent qu'elles parlent 

de la même chose. Cela permet également de préciser une définition opérationnelle par 

laquelle la théorie en sciences infirmières est vérifiée et validée dans la pratique (Allan, 1993). 

À partir de la méthode d'analyse de concept développée par Wilson (1963, 1994) et adaptée 

aux sciences infirmières par Walker et Avant (1988, 1994), l'examen attentif et la description 

de tous les usages du concept dans le langage, ainsi que l'identification des différences et des 

ressemblances avec les concepts apparentés, ont permis : 1) d'augmenter la compréhension 

du phénomène ; 2) de saisir la signification du concept d'entraide selon différents contextes ; 

3) de distinguer ses attributs ou caractéristiques pour mieux le définir et le reconnaître dans 

1 'environnement. 

2 .1 .1 .  Concepts d'entraide et d'aide par les pairs 

2 .1 .1 .1 .  Entraide 

L'entraide est l'action de se porter assistance, de s'aider les uns Ies autres (Le Robert, 1992), 

de se donner du secours mutuel (Petit Larousse illustré, 1991). Le verbe s'entraider exprime 

à lui seul l'idée de réciprocité et implique un rapport double et simultané, un échange d'actes, 

de sentiments ou de services semblables (Petit Robert, 1983). 

Une conception de la relation d'entraide répandue dans la population, est 

comprise comme 



a une relation où les personnes s'impliquent et agissent comme des êtres également 
dignes de respect et chacun fondamentalement responsable de lui-même, en vue 
d'atteindre leurs buts sans qu'aucun ne soit investi d'une autorité ou d'une 
ascendance lui venant d'un appareil institutionnel ou organisationnel n (Bédard, 
1985, p. 27). 

La discipline de l'éducation founit une anaIyse sémantique du mot entraide. Selon 

Limoges (1991), l'entraide est un mot dérivé du verbe pronominal s'entraider, lui-même étant 

la fusion des mots, entre et aider. Le pronom soi indique faire à soi-même, le verbe transitif 

aider signifie que l'action va vers l'autre, le préfixe entre relie l'un à l'autre. Le mouvement 

se fait dans les deux sens. L'entraide est souvent guidée par une sympathie naturelle. 

L'implication personnelle dans une réciprocité est propre à I'entraide (Limoges, 1991) ; 

spontanée ou réfléchie, elle peut être déterminée ou non par une obligation extérieure aux 

deux personnes. 

Pour les domaines social et politique de la santé, I'entraide est souvent considérée en 

référence avec des groupes humains qui constituent des << petits groupes autonomes et 

ouverts qui se réunissent régulièrement » (Romeder, Balthazar, Farquharson, Lavoie, 

1989, p.34). L'élément constitutif des groupes d'entraide, formés habituellement par des 

pairs, est l'aide réciproque entre les membres cherchant à surmonter une difficulté commune 

bouleversant leur existence, et à réaliser le changement social ou personnel souhaité (Hill, 

1984 ; Katz et Bender, 1976 ; MSSS, 1984). L'activité de ces groupes prend souvent la 

forme d'un soutien moral, par le partage d'expériences et d'informations, et par la discussion 

(Romeder et al., 1989 ; Hill, 1984 ; Katz et Bender, 1976 ; MSSS, 1984). Aussi, les 

membres ont souvent des activités orientées vers des changements sociaux (Romeder et al., 

1989). 

Le vécu commun entre les personnes et la résonance qui s'établit (Romeder et al., 1989 ; 

Hill, 1984 ; Katz et Bender, 1976 ; MSSS, 1984), la gratuité et la liberté de la démarche 

personnelle et, finalement, la capacité des entraidants de s'accepter en tant qu'êtres égaux 

(Romeder et al., 1989 ; Katz et Bender, 1976 ; MSSS, 1984), sont trois facteurs nécessaires 



à la pratique de l'entraide à l'intérieur d'un groupe. De plus, la chaleur humaine est chaque 

fois présente dans les groupes d'entraide (Romeder et al., 1989). 

Pour Katz et Bender (1976 ; MSSS, 1984), les groupes d'entraide insistent sur les 

interactions sociales face à face et sur le sens de la responsabilité personnelle chez les 

membres. Ils assurent souvent une aide matérielle en même temps qu'un appui moral, et 

préconisent un idéal ou des valeurs qui permettent aux membres d'arriver à un sens 

plus aigu de lcw identité propre » (p.16). Ces personnes ou groupes de personnes s'aident 

à grandir aux plans émotif, social, spirituel, physique et intellectuel. 

Pour les professionnels de l'aide, une relation d'aide dans un sens général et universel 

(il faut comprendre entraide) est un contrat tacite où la compréhension entre deux personnes 

ou plus implique des expressions interpersonnelles de sollicitude, d'attention, de soutien 

émotionnel et de respect. L'entraide se caractérise par la spontanéité dans une relation 

égalitaire oh chacun est aidé (Harnes et Joseph, 1980). 

Dans les écrits s'adressant aux professionnels de l'aide, le concept d'entraide se définit par 

ses ressemblances et ses différences avec le concept de relation d'aide. La relation sociale 

et la relation professionnelle ont en commun les composantes du soin, de la sollicitude, le 

développement de la confiance, l'objectif de croissance ou de changement d'attitude, de 

comportements ou d'émotions (Harnes et Joseph, 1980). 

Toutefois, la distinction à faire entre l'une et l'autre concerne particulièrement la nature et la 

durée du contrat entre l'aidant et L'aidé. La relation d'entraide et la relation d'aide 

professionnelle se différentient par les points suivants : 1) le service professionnel ne se base 

pas sur une relation d'amitié, mais plutôt sur les besoins du client, 2) les échanges 

interpersonnels sont inégaux en ce sens que l'aidé confie des informations personnelles, alors 

que l'aidant écoute et révèle des informations reliées à son rôle professionnel, 3) 

habituellement, le service n'est pas gratuit et est circonscrit dans le temps, 4) le professionnel 



et le client s'investissent égaiement dans la relation, mais le client est responsable du 

changement (Harnes et Joseph, 1980). 

Le concept de sollicitude évoque de nombreuses images et expériences : la prévenance 

dans les relations interpersonnelles, la bienveillance professionnelle, le soin donné et reçu 

(Bouchard et Dutil, 1993). L'entraide se nourrit de ces gestes de tendresse, de soutien, 

d'intimité et de sollicitude, mais ces gestes ne sont pas des attributs définis du  concept. 

Les écrits en sciences infirmières et en sciences humaines ont beaucoup analysé et vérifié les 

aspects théorique et conceptuel du soutien social, en particulier les distinctions entre le 

soutien social en tant qu'aide informelle et réciproque (entraide ou réseaux naturels de 

soutien) et les services d'aide plus formels (Stewart, 1993). L'entraide dans les réseaux 

naturels de soutien est le fruit du tissu social, elle se base sur la réciprocité des gestes et sur le 

fait que le statut des entraidants n'importe aucunement. Les services d'aide plus formels, 

pour leur part, se développent précisément pour répondre à un besoin identifié dans la 

communauté, ce qui suppose une organisation, une structure mise en place avec le moins 

d'improvisation possible. 

Basée sur les méthodes d'entraide, l'intervention professionnelle dans les réseaux de soutien 

reconnaît le potentiel d'une dynamique d'aide mutuelle au sein d'un groupe ; cependant, le 

fait de mettre des personnes ensemble ne garantit pas l'émergence de l'entraide (Schulrnan, 

1984 ; Turcotte, 1990). La difficulté d'accepter de se faire aider par des pairs, la réticence à 

aborder certains sujets tabous, le risque de non confdentialité et l'incapacité d'aborder des 

événements douloureux constituent certains des obstacles que les professionnels doivent 

gérer lors de leur intervention dans le réseau de soutien naturel Furcotte, 1990). 

Dans un autre ordre d'idée, les volets affectif, normatif, cognitif et instrumental sont présents 

dans le soutien social et chacun doit être analysé du point de vue de la source (informelle OU 

formelle), du contexte (soutien général ou soutien centré sur le problème) et de la perception 



(objective ou subjective) (House, 1981). L'entraide s'exprime autant dans le contexte d'un 

soutien général que d'un soutien centré sur un problème (toxicomanie, idées suicidaires, 

relations amoureuses). L'aide donnée par les pain aux plans affectif, normatif, cognitif et 

instrumental peut être reçue et perçue de façon objective ou subjective par les personnes 

aidées, 

En somme, cette revue des écrits conduit à retenir que l'entraide se situe à Ilinterieur d'une 

relation interpersonnelle dynamique d'une durée indéterminée. II s'agit d'un processus 

d'échanges réciproques entre des personnes placées dans un rapport égali taire,  

visant un but conmun. Le partage sans contrainte implique une certaine 

responsabilité, un engagement rnutuel et favorise le développement d'un lien de 

confiance. Ainsi, les attributs de I'entraide sont la réciprocité, l'égalité, le partage de buts ou 

de vécu, la gratuité et l'engagement. Chacun des attributs a fait l'objet d'une définition. 

La réciprocité s'établit dans une démarche de collaboration et de coopération où les fonctions 

d'aidant et d'aidé sont tenues à tour de rôle. L'intention est de se révéler mutuellement. 

Chacun des participants est actif dans la relation, chacun donne et reçoit. La capacité des 

entraidants de s'accepter en tant qu'êtres égaux est indispensable pour que l'entraide 

s'épanouisse. L'égalité fait référence à une relation où il n'y a pas de rapport dominant- 

dominé, où personne n'est investi d'une autorité. Le pouvoir d'influence résulte d'une 

sagesse réelle acquise au fil des expériences personnelles et non d'un statut donné par 

l'organisation. Chaque personne demeure responsable d'elle-même. 

Le vécu commun et la résonance qui s'établit entre deux ou plusieurs personnes sont 

importants. II est nécessaire de partager un centre d'intérêt ou, s'il n'est pas évident, de le 

découvrir. La relation d'entraide est souvent vécue dans le cadre de l'amitié. La gratuité et k 

liberté se retrouvent dans la démarche personnelle. Le rapprochement à quelqu'un s'effectue 

par plaisir et avec la croyance d'un enrichissement à son contact. 



Les personnes s'impliquent et cet engagement se manifeste par des actions concrètes en vue 

d'une croissance globale des personnes investies dans la relation d'entraide. Chacun se sent 

responsable d'introduire le changement et l'innovation vers une plus grande autonomie et une 

plus grande maturité. 

Cette analyse du concept d'entraide oblige à poursuivre la réflexion, afin de comprendre 

davantage le phénomène d'aide par les pairs qui s'est imposé dans le déroulement des 

travaux, 

2.1.1.2. Aide par les pairs 

L'aide est l'action d'intervenir en faveur d'une personne en joignant ses efforts aux siens, lui 

apportant collaboration et coopération (Le Robert, 1992) afin d'agir dans une circonstance 

donnée (Larousse, 1988). L'aide fournit appui, secours, soutien et assistance (Larousse, 

1988 ; Le Robert, 1992). Lorsque l'aide vient de quelqu'un d'égal et semblable quant à la 

dignité, au rang (Larousse, 1988)' à la fonction, à la situation sociale (Le Robert, 1992), 

nous parlons d'aide entre pairs ou d'aide par les pairs. 

L'aide par les pairs en milieu scolaire secondaire est un processus d'échanges 

réciproques entre des personnes qui sont de statut égal et d'âge similaire,  et qui 

poursuivent un intérêt commun (Laurendeau et al., 1991 ; Turner, 1995 ; Saintonge et 

al., 1999). Le pair aidant est une personne formée aux habiletés d'aide, sans être une 

professionnelle de la relation d'aide (Deschesnes, 1992, 1994 ; Laurendeau et al., 1990, 

1991 ; Turner, 1995 ; Saintonge et al., 1999). Dans le présent contexte, le pair reçoit un 

entraînement qui l'aide à reconnaître les signes de détresse chez les jeunes de son entourage, 

ainsi qu'à diriger ces jeunes vers les ressources susceptibles de leur venir en aide (Woods, 

1996). L'aide par les pairs prend place dans un contexte où la réciprocité s'établit dans une 

démarche de collaboration et de coopération, chacun des participants étant actif dans la 

relation. 



L'aide par les pairs s'exprime dans une relation où l'aidant n'est investi d'aucune autorité. 

Chacun demeure responsable de lui-même. Le pouvoir d'influence résulte d'une sagesse 

acquise au fil des expériences personnelles et reconnue par les jeunes entre eux. 

L'appartenance des jeunes aidants au même groupe culturel que les aidés leur fournit 

l'occasion d'une aide efficace, étant souvent plus disponibles et connaissant mieux le milieu 

que les professionnels ; leur façon de présenter l'information est souvent moins intimidante 

et ils ont une plus grande facilité à être acceptés par les jeunes (Laurendeau et al., 1990). 

L'intérêt commun et la résonance qui s'établit entre les jeunes sont importants. Parfois, les 

adolescents peuvent plus facilement se comprendre entre eux. Ils vivent sensiblement les 

mêmes problèmes ou situations aux plans de leur orientation scolaire, de leur désir de 

s'affirmer et de se détacher de leur famille. Les jeunes ayant déjà eu des idées suicidaires et 

qui se sentent plus à l'aise et en contrôle dans leur situation, peuvent devenir des pairs aidants 

très empathiques. Leur expérience devient une force. Ils savent que le désespoir existe et sont 

à même de saisir les difficultés que vivent leurs pairs. Ils peuvent être des modèles de rôle, se 

sentir égaux dans la souffrance, avoir le goût d'aider les autres à s'en sortir ou simplement de 

partager avec eux leur vécu. 

L'aide par les pain est souvent vécue dans le cadre de l'amitié. Toutefois, les pairs aidants 

formés à des habiletés d'aide et sensibilisés aux problèmes vécus par les jeunes, peuvent 

avoir développé une certaine facilité à s'approcher d'un jeune dont ils perçoivent la détresse. 

Par un geste de sympathie spontané et libre, ils chercheront à apporter secours et assistance 

aux jeunes de leur entourage qui manifestent des signes de difficultés (Deschesnes, 1994). 

Cela n'implique pas pour autant que les fonctions d'aidant et d'aidé soient tenues à tour de 

rôle, comme le suppose l'entraide. 

Les pairs aidants s'impliquent dans la relation et cet engagement se manifeste par des actions 

concrètes en vue d'accompagner le jeune en difficulté sans toutefois prendre su r  leurs épaules 

le fardeau de l'autre. Ainsi, ils pourront référer le jeune aide à un adulte du milieu et l'amener 



à consulter. La responsabilité du changement demeure celle de l'aidé et les pairs aidants sont 

invités à respecter leurs propres limites (Deschesnes, 1994 ; Laurendeau et al, 1990). 

2.1.2. Contexte 

L'entraide peut exister à condition que certains moyens contribuent à franchir les obstacles 

géographiques (transport, courrier, téléphone) et culturels (éducation, langage). Elle suppose 

également une mentalité, un esprit (Bédard, 1985). Une forme d'engagement entre les 

personnes et la possibilité de compter sur l'autre sont nécessaires pour établir la confiance. La 

notion de conscience est importante pour saisir les principes de I'échange, tandis que la 

notion de confiance aide à entrevoir la qualité de la relation d'entraide. Au plan social, 

l'entraide fait appel à des individus responsables (Hames et Joseph, 1980). 

Un territoire commun permet des occasions de rencontres et d'échanges et favorise que des 

liens se tissent, le tout pouvant conduire à la sympathie et aux amitiés spontanées, moteurs de 

l'entraide. Les milieux de vie (la famille, l'école, le milieu de travail) sont importants puisque 

la vie s'y déroule en grande partie (Hames et Joseph, 1980). Chacun pouvant avoir besoin de 

l'autre, la solidarité et la réciprocité peuvent se développer. 

Pour sa part, l'aide par les pairs procède de contacts humains significatifs où les amis font 

souvent figure d'aidants naturels, puisqu'ils se connaissent mutuellement assez pour 

reconnaître quand l'autre agit différemment, et ressentir assez de sollicitude pour prendre le 

temps de l'écouter, quand surgit un problème. 

L'aide entre pairs peut émerger à condition que des personnes : 1) expriment des besoins ; 

2) soient capables de responsabilités et d'engagement ; 3) puissent ressentir assez de 

sollicitude pour prendre le temps d'écouter ; 4) aient un minimum de pouvoir pour agir sur 

l'environnement ; 5) se sentent reconnues à part entière ; 6) soient capables de communiquer 



et 7) ressentent un sentiment de solidarité humaine (Harnes et Joseph, 1980). Le sentiment de 

solidarité est prealable au phénomène d'aide, mais il en est aussi une conséquence. 

2.1.3. Impact sur la santé 

Les effets de l'entraide sont nombreux. Particulièrement au plan de la santé, l'entraide sert à 

se révéler mutuellement nos points forts, nos valeurs propres, notre potentiel et nos habiletés. 

Elle a un impact positif sur les plans émotif, intellectuel, décisionnel et sur l'action. Au plan 

émotif, elle constitue un soutien dans les situations délicates ou devant une décision à 

prendre ; au plan intellectuel, elle suscite un partage des connaissances, favorise l'émergence 

de nouvelles solutions à des problèmes personnels, relationnels ou sociaux et améliore les 

aptitudes à l'adaptation ; au plan des décisions, elle aide à adopter des solutions plus éclairées 

et permet le développement de l'autocritique ; au plan de l'action, elle supporte les actions 

difficiles (Bédard, 1985 ; Romeder et al., 1989). 

Un climat de confiance permet une croissance personnelle qui se manifeste par des 

changements de comportements, d'attitudes ou d'émotions pour atteindre un mieux-être 

(Hames et Joseph, 1980). En plus de bénéfices reconnus à l'entraide, la pratique de l'aide par 

les pain favorise le développement de l'autonomie aussi bien chez l'aidé que chez l'aidant, ce 

dernier se sentant d'autant plus incité à croître en autonomie qu'il est conscient de jouer un 

certain modèle de rôle à titre de personne aidante (Romeder et al., 1989). 

L'aide par les pairs permet un processus de valorisation (Deschesnes, 1992, 1994). Elle 

facilite l'émergence de la créativité et permet aux personnes de se diriger vers le changement 

et l'innovation (Bédard, 1985). Elle enseigne également l'art de partager les savoir-faire 

acquis. L'aide par les pairs mène à l'établissement d'un climat de collaboration et à h 

construction d'un mieux-être pour les personnes impliquées. 



2.1.4. Synthèse 

L'aide par les pairs prend place dans les réseaux naturels de soutien ou réseaux d'entraide et 

les termes pairs aidants et entraidants sont également utilisés dans les écrits pour qualifier les 

personnes qui pratiquent l'entraide. Dans le contexte de cette étude, nous utiliserons les 

concepts de pairs aiâants et d 'aide pur les pairs, qui reflètent davantage notre vision du but 

et de la clientèle visée par les programmes d'aide par les pairs en prévention du suicide chez 

les jeunes. 

L'aide par les pairs, basée ou non sur une relation d'amitié existanie, se centre sur les besoins 

du jeune en difficulté (l'aidé). En ce sens, l'aidé révèle des informations personnelles, alors 

que l'aidant écoute et révèle des informations reliées à son rôle (écoute active, référence, 

connaissance des ressources du milieu). Le pair aidant et le jeune en difficulté s'investissent 

également dans la relation ; bien que le jeune aidé soit responsable du changement, le pair 

aidant l'accompagne dans la limite de ses possibilités. 

Le phénomène d'aide par les pairs en milieu scolaire dans le contexte d'un problème de 

prévention du suicide chez les jeunes, est de première imporîance puisque « c'est à 

l'adolescence que les jeunes commencent à exprimer des besoins d'aide et à accepter 

cette aide de façon personnelle >> (Limoges, 1991 ; Northman, 1985 ; Laurendeau et al., 

1990). Selon Woods (1996), la maturité mentale et physique, acquise vers le milieu de 

l'adolescence, permet l'émergence d'une nouvelle dimension à leurs interactions avec 

l'environnement social. Ainsi, la promotion de l'identité propre du jeune et le développement 

de l'estime de soi pendant ces années de formation contribuent aux efforts de prévention du 

suicide. 

Weinert (1984) établit une distinction entre les notions de réseau social et de soutien social. 

D'une pan, le réseau social (réseau naturel de soutien) concerne la construction des liens entre 

les personnes ; en milieu scolaire, le réseau social des jeunes représente l'ensemble des liens 



structurant les relations du jeune avec ses pain. D'autre part, le soutien social (aide par les 

pairs) réfère au sens ou au contenu de ces rapports entre les personnes. Aussi, l'aide par les 

pairs peut facilement surgir pour peu que le milieu soit favorable à l'émergence d'une 

mentalité à l'entraide. L'aide d'un pair bâtit un lien entre l'aidant et l'aidé ; la multiplication 

des gestes d'aide résulte en un tissu entre les individus qui ont participé au mouvement et le 

résultat de ces gestes d'aide tend à renforcer chacun des déments du groupe. 

Illustrons notre propos de la façon suivante. Supposons que A aide B. A et B peuvent 

devenir A+ et B+ dans la mesure où chacun donne et reçoit et à condition que A ne soit pas 

envahi par B. Dans ce dernier cas, le groupe contribuera à ce que A ne devienne pas A-, 

justement parce qu'il participe au groupe, qui à la fois le supporte et lui permet de s'investir, 

au profit de l'ensemble. Le résultat de cet échange devient un moteur pour faire advenir le 

réseau d'entraide, lui-même plus grand que la somme des parties, parce qu'il procède d'une 

mentalité, d'une énergie qui déborde le simple geste. 

Les programmes d'aide par les pairs visent justement à susciter ces gestes d'aide et à faire 

émerger cette mentalité d'entraide chez les jeunes. Comme le défi de la santé et de la 

prévention du suicide chez les jeunes est fortement relié à des facteurs de nature 

psychosociale, les interventions qui peuvent améliorer les habiletés nécessaires à nos relations 

avec la vie et avec nos semblables tirent profit d'un contexte de pairs aidants (Turner, 1995). 

2.2. Programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire 

Quoique les écoles favorisent l'émergence du phénomène d'aide par les pairs, il est nécessaire 

de développer des moyens concrets pour susciter le climat propice à l'entraide. Les 

programmes d'aide par les pairs dans les écoles secondaires sont un des instruments mis de 

l'avant pour développer les compétences personnelles et sociales des jeunes et ainsi prévenir 

le suicide chez les jeunes (CPJ, 1995, 1997). 



2.2.1. Caractéristiques des programmes d'aide par les pairs 

Les programmes d'aide par les pairs cherchent n ù développer les aptitudes naturelles des 

adolescents à communiquer et à s'entraider dans un contexte structuré où la démarche 

des jeunes est encadrée par un ou plusieurs adultes de leur entourage >> (Laurendeau et 

al., 1991). Les adultes du milieu (professionnels de la relation d'aide eVou enseignants) 

forment et animent un groupe d'adolescents (pairs aidants), afin que ces derniers deviennent 

des ressources d'aide et de soutien pour leurs pairs (Roy et Ayotte, 1986). Ces programmes 

d'aide par les pairs en prévention du suicide réunissent un petit nombre d'adolescents qui 

reçoivent une formation spécifique et qui cheminent ensemble sur une période de temps dont 

la durée varie de quelques mois à quelques années. 

Selon Varenhorst, pionnière de ces programmes, c'est une approche qui poursuit 

essentiellement « l'éducation du cœur » (Laurendeau et al., 1991). Les jeunes pairs aidants 

qui y participent ont l'occasion d'apprendre à faire face aux problèmes les confrontant, à 

mieux communiquer leurs idées et leurs sentiments et, enfin, à découvrir les personnes et les 

ressources de leur milieu qui peuvent leur venir en aide. Loin de viser à en faire des 

professionnels de l'aide, cette formation les prépare à devenir de meilleurs amis les uns pour 

les autres, tout en préservant le caractère naturel de leurs relations. Elle contribue aussi à 

susciter chez eux le sens de la communauté à laquelle ils appartiennent en les invitant à 

s'engager et à réaliser des actions concrètes dans leur milieu (Laurendeau et al., 1990, 1991). 

II importe de différencier ce type d'activités et d'autres initiatives de sensibilisation au suicide 

offertes en milieu scolaire et s'adressant à l'ensemble des élèves ou à des groupes classes. 

dernier type offre une formation basée sur une orientation cognitive et comportementale 

(Denoncourt, 1994 ; Kalafat et Elias, 1995, 1994 ; Klingman et Hochdorf, 1993) visant 

davantage à informer et à sensibiliser les jeunes au phénomène du suicide, à former les 

participants à reconnaître leurs pairs suicidaires et les ressources d'aide disponibles. Ces 

programmes scolaires de sensibilisation au suicide, d'une durée variant entre 50 minutes et 



trois heures, permettent d'améliorer à court terme certaines connaissances des élèves sur le 

suicide et les ressources d'aide, mais ils ont peu d'effet sur la modification des attitudes des 

jeunes et apportent rarement des changements de comportements observables (CPJ, 1997). 

2.2.2. Distinction entre programme d'aide par les pairs et groupe 

d'entraide 

Les programmes d'aide par les pairs implantés dans les écoles secondaires, visent à 

consolider le réseau naturel de soutien des jeunes en procurant une formation à certaines 

habiletés interpersonnelles et un soutien aux jeunes aidants appelés à fournir une écoute 

attentive auprès d'autres jeunes vivant des difficultés de toutes sortes (Deschesnes, 1994 ; 

Laurendeau et al., 1990, 1991). L'existence d'un programme d'aide par les pairs implique la 

formation d'un groupe ; ce qui distingue le groupe d'entraide du programme d'aide par les 

pairs, c'est spécifiquement le but visé par chacun. 

Les groupes d'entraide sont de petites structures sociales, formées habituellement par des 

pairs qui se réunissent pour s'aider mutuellement à combler un besoin commun, à surmonter 

un handicap commun ou une difficulté commune bouleversant leur existence (Katz et Bender, 

1976 ; MSSS, 1984 ; Romeder et al., 1989 ; Schopler et Galinsky, 1993). Ils visent une 

aide mutuelle à I'intérieur du groupe sans rechercher nécessairement une action au-delà du 

groupe. Selon Limoges (1 99 l), le rationnel sous-jacent à l'existence des groupes d'entraide 

au niveau de l'école secondaire, est que les jeunes sont facilement accessibles parce que 

regroupés de façon homogène dans les écoles, ils collaborent aisément et participent avec 

intérêt. Comme les écoles présentent un grand bassin de population, il est possible de 

rejoindre plus de monde. 

Dans un programme d'aide par les pairs, I'entraide émerge par le partage du vécu personnel 

des membres et des difficultés rencontrées dans I'intexvention auprès des jeunes en difficulté 

à I'intérieur de leun activités de pain aidants (Galinsky, 1981 ; Froland et Pancoast, 1979 ; 



Turcotte, 1990). Selon ces auteurs, les programmes contribuent réduire le stress des jeunes 

aidants en mettant fin à leur isolement et en leur offrant la possibilité de partager leurs 

expériences et leurs émotions avec des personnes dans la même situation. Lorsqu'ils 

connaissent des perspectives différentes sur la façon de résoudre des problèmes, leur action 

s'en trouve facilitée. Dans un programme d'aide par les pairs, le groupe formé d'un petit 

nombre de personnes est fermé en ce sens que les personnes qui adhèrent au programme 

s'engagent à assister à toutes les rencontres et les nouveaux membres ne sont pas admis, une 

fois les rencontres commencées (Turcotte, 1990). Par ailleurs, les programmes d'aide par les 

pairs en milieu scolaire effectuent annuellement le recrutement de nouveaux membres 

(Deschesnes, 1994 ; Laurendeau et al., 1990 ; Carty, 1991). 

Ces programmes cherchent à rayonner dans le milieu, visant précisément à renforcer l'aide et 

le soutien que les jeunes se donnent entre eux. La particularité des programmes de pairs 

aidants est que non seulement l'expérience doit profiter au groupe lui-même, mais leur action 

doit aussi rayonner dans le milieu de façon à ce que les pairs aidants y deviennent des agents 

multiplicateurs de l'entraide (Roy et Ayotte, 1986). La participation des jeunes aux 

programmes d'aide par les pairs engendre une aide mutuelle entre ces jeunes investis dans les 

programmes, à l'intérieur de la formation et du suivi, mais ce n'est pas le but premier de ces 

programmes. 

2.2.3. Définition des termes implantation et maintien 

L'lmpiaritation d'un programme d'aide par les pairs correspond au processus de mise en 

place des conditions de réalisation du programme et représente une étape distincte et ultérieure 

à la décision d'adopter un changement (Champagne et Denis, 1992). L'intégration du 

programme dans le contexte organisationnel de l'école inclut la période de sensibilisation du 

milieu faite par un groupe de personnes qui y croit, la détermination des objectifs et du 



contenu de la formation, et finalement le recrutement des jeunes pain aidants qui s'y 

impliqueront (Laurendeau et al., 1990 ; Roy et Ayotte, 1986). 

Le maintien du programme signifie qu'il se poursuit au fil des ans, qu'il continue d'être 

reconnu comme une activité existante dans l'école où il a été implanté. Nous pouvons parler 

de période de n fonctionnement du programme dans l'école » (Deschesnes, 1994). Il inclut 

la formation des pairs aidants et d'autres aspects devant soutenir la motivation des personnes 

investies dans le programme. 

II importe de noter que les termes décrits auparavant sont définis à partir de la recension des 

écrits et se veulent un aperçu du sens accordé aux principaux thèmes à l'étude. Les termes 

implantation et maintien s'enrichiront par les témoignages des participants à la recherche et 

leur sens se précisera à partir de la réalité quotidienne des programmes. 

2.3. Études empiriques sur les programmes d'aide par les pairs 

en lien avec la prévention du suicide chez les jeunes 

Malgré une recension exhaustive des écrits, six études ont été retenues pour les fins du 

présent exposé, celles qui se rapprochent le plus des préoccupations de la recherche : 

l'implantation et le maintien des programmes d'aide par les pairs. L'une d'elles a été effectuée 

par une infirmière et les cinq autres par des intervenants sociaux et communautaires. 

Cependant, aucune ne porte sur les perceptions des personnes impliquées dans les 

programmes d'aide par les pain en prévention du suicide au regard des facteurs favorables et 

nuisibles à l'implantation et au maintien de ces programmes. Les études empiriques sont 

présentées en tenant compte du but, des sujets, des instruments de cueillette de données, des 

résultats et des limites. Les recommandations des auteurs sont aussi soulignées. 



2.3.1. Études empiriques d'orientation quantitative 

Préoccupée par la promotion de la santé mentale des jeunes, Carty (1991) a examiné les effets 

à long terme d'un programme d'aide par les pairs, implanté en milieu communautaire (maison 

des jeunes) en Ontario, sur le développement et l'usage de sains comportements d'adaptation 

chez les pain aidants, des adolescents de niveaux secondaires 9-10-11-12 et senior. Au 

moment de l'étude, le programme est implanté depuis 15 ans. L'auteure souligne 

l'importance de stratégies comme le processus de résolution de problèmes, la recherche de 

sens et la gestion des émotions parmi les comportements d'adaptation souhaitables. 

Le devis de type longitudinal avec groupe expérimental (groupe E : n=102) et deux groupes 

témoins (groupes Cl : n=134 et C2 : n=104), incluant 209 filles et 131 garçons, utilise le A- 

COPE (Patterson-McCubbin, 1987), un instrument valide et fidèle, destiné à évaluer les 

comportements d'adaptation. L'instrument, sensible aux differences entre les sexes, 

comporte 54 énoncés mesurés à l'aide d'une échelle de type Likert. Le questionnaire auto- 

administré a W utilisé en pré-test et post-test à 5 mois d'intervalle. Bien que l'étude ne 

rapporte pas d'éléments favorables ou nuisibles à l'implantation et au maintien d'un 

programme, les résultats démontrent une différence significative dans les comportements 

d'adaptation entre le groupe expérimental (pairs aidants) et les deux groupes témoins. Malgré 

des limites méthodologiques liées à I'échantillonnage, dont celle du choix de sujets 

volontaires, ce qui cause un problème de validité interne et nuit à l'interprétation 

d'association, Carty (1991) reconnaît que les avantages du programme d'aide par les pairs 

sont remarquables : I'aide par les pairs encourage un sain développement chez les jeunes et 

habilite le jeune à aider les autres, en s'aidant lui-même. L'auteure recommande une approche 

qualitative, procurant des informations cuiturelles et environnementales importantes pour 

générer de nouvelles théories. 



2.3.2. Études empiriques avec résultats quantitatifs et qualitatifs 

Deschesnes (1992, 1994) a examiné le processus d'implantation d'un programme de pain 

aidants dans une école secondaire de 800 élèves en milieu rural et son impact après trois 

années de fonctionnement. Ce programme visait à améliorer le bien-être et la qualité de vie 

des jeunes, et à réduire l'incidence de problèmes psychosociaux les touchant. L'auteure a 

évalué d'une part, les effets du programme sur les pairs aidants, sur le réseau de soutien des 

élèves de l'école et sur le climat scolaire en général et, d'autre part, l'appréciation de l'aide 

reçue par les élèves qui ont rencontré un pair aidant. Cette étude qualitative base l'évaluation 

des changements observés chez la population étudiante sur des mesures avant l'implantation 

du programme et après trois années de fonctionnement. 

Les changements observés chez les pairs aidants avant et après la formation, et entre le début 

et la fin des trois années de fonctionnement, ont été évalués à I'aide d'une stratégie de 

trianplation (combinaison de techniques et de sources de données). Les résultats démontrent 

une amélioration de la confiance en soi, de l'écoute et de la capacité à communiquer 

efficacement. Le réseau de soutien et le dimat scolaire ont été évalués à l'aide d'un 

questionnaire auto-administré à un échantillon composé d'élèves, dont des pairs aidants. Il en 

ressort une amélioration de la disponibilité de l'aide à l'intérieur du milieu scolaire et une 

meilleure connaissance des ressources du milieu. De plus, les pairs aidants rapportent une 

meilleure perception de l'école et des professeurs que les autres élèves. La population rejointe 

par les pairs aidants a été évaluée à I'aide de deux instruments développés par Tourigny, 

burendeau, Gagnon et Beauregard (1989) : un registre des situations d'aide complété par 

les pain aidants la première année seulement et une section du questionnaire auto-administré 

complété par la population étudiante après les trois années de fonctionnement. Les résultats 

démontrent que la majorité des contacts se sont produits par hasard, ce qui reflète le caractère 

spontané et informel de l'aide apportée par les pairs aidants et la plupart des jeunes ont 

affirmé qu'ils retourneraient voir un pair aidant en cas de problème. 



Parmi les &%nents favorables à l'implantation du programme et sa viabilité, notons la 

formation d'un cornite de soutien du programme, la variéte de ses membres, l'engagement 

ferme de la direction de Wole à l'égard du projet et la reconnaissance de son rôle, la 

promotion du projet, l'approche sans publicité pour le recrutement des pairs aidants choisis 

parmi les élèves de secondaire III, la formation conjointe des adultes et des pairs aidants. 

S'ajoutent la stabilité et la continuité du programme avec les mêmes intervenants, la 

supervision des pairs aidants, la notoriété du programme chez une forte proportion de jeunes, 

la prise en charge du programme assurée par le milieu lui-même, la consultation et 

l'information du personnel de l'école sur le programme, la planification du programme en 

début d'année, les principes et les approches qui rejoignent les valeurs et les attentes 

professionnelles des professeurs. 

Parmi les facteurs défavorables, le registre des situations d'aide utilisé par les pairs aidants a 

été un moyen très laborieux pour eux. En fonction des limites liées aux instruments utilisés 

dans cette étude, Deschesnes (1992, 1994) recommande de développer des méthodes et des 

instruments de mesure adaptés à la complexité du contexte d'intervention, qui permettraient 

d'évaluer plus objectivement et plus spécifiquement les connaissances et les compétences des 

pairs aidants quand ils offrent de l'aide. 

Laurendeau et al. (1990) ont évalué et décrit la première année d'opération d'un programme 

d'aide par les pairs, axé sur la promotion de la santé mentale des jeunes et implanté 

simultanément dans les écoles secondaires de deux temtoires de CLSC de la région de 

Montréal ; les quartiers St-Henri (une polyvalente de 1 200 élèves) et Westmount (huit 

écoles de petite taille, sept privées et une publique) ont participé à l'évaluation. Le devis 

descriptif avec deux études de cas permettait également d'évaluer dans quelle mesure les 

milieux d'implantation conditionnent l'évolution du programme. 

Plusieurs instruments ont été utilisés afin d'augmenter la credibilité et la validité des données. 

Un journal de bord pour les responsables de la coordination du programme et l'attache de 



recherche, a été rempli pendant toute la durée de l'étude ; certains jeunes ont aussi tenu un 

journal de bord pour rendre compte des contacts d'aide avec leurs pairs. Des entrevues semi- 

structurées ont permis de recueillir des données d'appréciation sur le déroulement des 

activités du programme, de même que sur ses effets tels que perçus. Un questionnaire 

administré aux étudiants vers la fin de l'année scolaire, a fourni de l'information sur le réseau 

de soutien social des jeunes, leur attitude face à l'aide par les pairs, la notoriété et l'utilisation 

du programme. Enfin, on a administré un questionnaire sur la formation visant à recueillir de 

l'information concernant les effets de la formation sur certaines habiletés d'aide, de même que 

sur le sentiment de compétence des jeunes aidants (données quantitatives). Les données ont 

été recueillies auprès d'un large éventail de personnes : pairs aidants, jeunes aidés, élèves des 

différentes écoles, adultes investis dans la coordination du programme (formées en psycho- 

éducation pour le quartier St-Henri, en sciences infirmières pour Westmount), personnel 

scolaire, parents, membres d'organismes communautaires et attaché de recherche. 

Parmi les facteurs favorables liés à l'implantation du programme, notons la présence d'une 

équipe de coordination et d'un comité de soutien dans un des milieux. Les facteurs 

défavorables sont liés au recrutement des pairs aidants et aux réticences du milieu. En effet, la 

connotation péjorative attachée à la notion d'aide a diminué l'acceptabilité du programme aux 

yeux des jeunes qui préfèrent ne pas être étiquetés comme aidaiits ou aidés. Ce programme 

était vu comme une extension des services professionnels d'aide, ce qui a soulevé des 

réticences des pairs aidants et a eu la conséquence que peu de jeunes ont utilisé leurs services. 

Le contexte informel de l'aide rend difficile l'évaluation des effets à ce niveau, car les contacts 

d'aide informels sont à peu près impossibles à comptabiliser. Toutefois, pami ces contacts, 

les pairs étaient très souvent consultés en premier et la majorité des élèves pensent que les 

jeunes peuvent s'aider entre eux. 

Les effets chez les pain aidants sont une amélioration significative de leur capacité d'empathie 

et de leur sentiment de compétence dans un quartier; dans les deux quartiers, les pairs aidants 



rapportent une amelioration de leun relations avec leurs amis, tandis que les adultes ont 

surtout remarqué chez les pairs aidants une plus grande confiance en eux-mêmes ainsi qu'une 

plus grande sensibilité à autrui. 

Précédemment à l'élaboration d'un programme d'aide par les pairs, les chercheurs 

recommandent l'analyse des caractéristiques cultureIles, des attitudes et des valeurs propres à 

chacun des milieux visés, car ces éléments ont joué un rôle central à toutes les étapes de la 

mise en œuvre du programme. L'implication précoce de tous les principaux partenaires 

(élèves, personnel scolaire, parents, intervenants de CLSC, etc) peut considérablement 

faciliter cette analyse. Il serait aussi souhaitable de raf'f'iner l'analyse des conditions favorables 

h l'implantation des programmes d'aide par les pairs. Parmi les limites de cette étude, notons 

que les modalités spécifiques d'implantation du programme dans chaque territoire n'ont pas 

été déterminées à l'avance et que des modifications importantes ont été apportées au 

curriculum de formation. Ces changements font en sorte qu'il est impossible de faire le lien 

entre les résultats obtenus et les objectifs initiaux. 

Conséquemment, Laurendeau et al. (1991) ont conçu un guide d'implantation d'un 

programme d'aide par les pairs où il est mentionné que plusieurs programmes n'arrivent pas à 

fonctionner ou à survivre parce que leurs promoteurs n'accordent pas suffisamment de temps 

à la planification de toutes les étapes de la démarche d'implantation, pierre angulaire des 

programmes. Ces étapes sont : l'entente sur la philosophie du programme, la préparation du 

milieu, la formulation des objectifs, le recrutement des jeunes, l'animation des ateliers de 

sensibilisation à l'aide par les pairs et le suivi à leur donner, le bilan de l'expérience et le 

rayonnement du programme dans le milieu. Outre la valeur de ces étapes, les auteurs insistent 

sur l'importance, tout au long du processus de mise en œuvre et de maintien du programme, 

d'une solide base de soutien et d'une bonne compréhension des besoins et des attentes de 

tous les principaux groupes concernés pour assurer au programme un véritable impact et 

garantir sa longévité. 



2.3.3. Études empiriques d'orientation qualitative 

Dans cette section, nous avons retenu trois études significatives. Roy et Ayotte (1986) ont 

effectué, dans deux écoles secondaires de villes différentes, une étude qualitative dont le but 

était d'implanter et d'evaluer un programme d'aide par les pairs axé sur la promotion de la 

santé mentale chez les jeunes. En plus d'observer et de comprendre le fonctionnement de œ 

type de projet, elles ont démontré certains principes qui devraient faciliter la mise sur pied de 

programmes de pairs aidants. Elles ont aussi formulé des recommandations sur comment 

faire ce type d'intervention. 

Parmi les facteurs favorables à l'implantation, notons le mode de recrutement des pairs 

aidants adapté à l'âge des jeunes avec le sociogramme et complété par le recrutement 

volontaire, la formation et la supervision faite sur un même modèle et référant au vécu des 

jeunes, l'animation du groupe de pairs aidants par au moins deux adultes du milieu pour un 

maximum d'une quinzaine de pairs aidants, un comité d'implantation et de coordination. II y 

a aussi les subventions ou budgets supplémentaires liés à l'investissement important de temps 

pour les différentes activités du projet, la préoccupation de l'action dans un constant va-et- 

vient entre I'apprentissage des pain aidants et la réalisation de projets concrets dans le milieu, 

l'accès i un local fourni par l'école comme point de repère favorisant le sentiment 

d'appartenance des pairs aidants et la reconnaissance de leur existence et de leurs efforts. 

Parmi les facteurs qui nuisent au programme, notons la difficulté de concilier la manière 

naturelle et informelle de l'aide entre pain et le fait qu'on demande aux pairs aidants de 

consigner leurs interventions dans un journal de bord. Cela rend difficile la tenue de 

statistiques pertinentes pour les responsables et restreint les témoignages de soutien apporté 

aux jeunes en difficulté. 

Nécessitant la collaboration de divers intervenants, cette étude utilise plusieurs méthodes 

qualitatives de collecte de données : comptes-rendus des rencontres, observations ponctuelles 



du milieu, contacts téléphoniques, entrevues individuelles semi-structurées, entrevues de 

groupe et questionnaire d'évaluation. Toutefois, il y a peu d'information sur l'élaboration des 

instruments et sur la procédure d'analyse retenue, ce qui rend difficile de faire le lien entre les 

objectifs de l'étude et les résultats. Roy et Ayotte (1986) recommandent de développer de 

nouveaux outils mieux adaptés, afin de recueillir des données plus valables sur l'intervention 

et de poursuivre les études qui évalueraient les impacts des programmes dans le milieu. 

Carter et lanzen (1994) ont étudié dans le détail un programme d'aide par les pairs axé sur la 

promotion de la santé mentale des jeunes, implanté dans une école secondaire de l'Alberta, 

après trois années de fonctionnement ; l'école, qui offre les niveaux 9 à 12, accueille 280 

élèves. Un questionnaire avec échelle de type Likert adressé à l'ensemble de la population 

étudiante, a été rempli par 73 96 des élèves. Un second questionnaire, inspiré de Edge 

(1988), s'adressait au personnel scolaire, aux pairs aidants ainsi qu'à leurs parents et à leurs 

aidés. Les résultats ont permis de confirmer un principe de base de ces programmes selon 

lequel les jeunes consultent plus souvent leurs amis pour les aider à résoudre leurs problèmes 

et croient qu'ils peuvent vraiment aider leurs pain lors de problèmes scolaires et relationnels. 

Par contre, les mêmes jeunes avaient moins confiance en leurs amis pour faire face à des 

problèmes de nature plus sérieuse comme le suicide, la mort et la grossesse, ce qui est 

contradictoire avec les études antérieures. Même si 60 % des jeunes avaient confiance en 

leurs amis pour obtenir de l'aide, seulement 8 % des étudiants qu'ils consulteraient 

un pair aidant pour résoudre un problème. 

Ce dernier résultat nuance ceux obtenus par Deschesnes (1994) qui rapportent que parmi les 

jeunes qui connaissaient un pair aidant (82 %), 43 % ont indiqué qu'ils iraient le voir en cas 

de problème, et ceux de Laurendeau et al. (1990) à l'effet que 38 % de ceux qui 

connaissaient le programme à St-Henri ont déclaré qu'ils iraient voir un jeune aidant s'ils 

avaient un problème, comparativement à 20 % à Westrnount. 



Les rtsultats de Carter et Ianzen (1994) mettent en évidence l'importance de préciser les 

concepts de soutien entre pairs et de CO-conseiller, et de distinguer entre les programmes 

d'aide par les pairs et ceux d 'aide professionnelle. De plus, ils questionnent les attentes 

élevées envers les pairs aidants, considérant la formation reçue et leur maturité. Ils 

recommandent la planification régulière de rencontres de soutien avec les pairs aidants et 

suggèrent de leur rappeler continueilement l'importance de référer les jeunes qui ont des 

problèmes de nature plus sérieuse. Les rôles des pairs aidants et de conseiller professionnel 

ne doivent pas être confondus ; la formation des premiers devrait chercher à en faire des pairs 

aidants et non des thérapeutes ; les programmes d'aide par les pairs sont essentiellement un 

complément, non pas une extension, aux programmes d'aide professio~elle de l'école. 

Selon les auteurs, il serait bon de recruter plus de pairs aidants pour rejoindre un plus grand 

nombre d'étudiants possibles et assurer la représentativité de tous les sous-groupes de jeunes 

dans l'école. La stratégie de recrutement est questionnée car les critères de sélection des 

meilleurs pain aidants favorisent l'élitisme et la compétition dans l'école ; on pourrait opter 

pour accueillir les jeunes qui manifestent des dispositions naturelles à aider leurs semblables, 

ce qui améliorerait I 'accessibilité des pairs aidants auprès des jeunes. 

Pour sa part, Eisler (1994) a effectué une étude qualitative pour évaluer les niveau 

d'engagement et de soutien requis pour implanter l'un ou l'autre type de programme d'aide 

par les pairs, soit : le programme STOP (Schools Teaching Options for Peace) élaboré en 

trois volets (groupe de pairs aidants formés à la médiation, apprentissage en classe d'une 

méthode de résolution de conflits et entraînement des parents à la méthode) et le programme 

T.M.P. (Teen Mediation Project) ne comportant que le volet groupe de pairs aidants formes à 

la médiation. Réalisée après deux années de fonctionnement du programme STOP et une 

année du programme T.M.P., l'étude visait également à explorer les différences entre les 

modèles. Les programmes STOP et T.M.P. visent l'amélioration du climat scolaire, le bien- 

être et la qualité de vie des jeunes, ainsi que la réduction de l'incidence des conflits entre les 



membres du personnel, les élèves et les parents. Ces programmes ont été présentés aux 

ecoles par les instances responsables suite à l'initiative de partenaires gouvernementaux. 

STOP a été implanté dans une quarantaine d'écoles secondaires de taille moyenne de l'état de 

New York et T.M.P. a été implanté dans 15 autres ecoles. 

L'échantillon de convenance, stratifié selon le degré d'implantation des programmes (élevé, 

moyen, bas), était compost5 de neuf écoles, dont sept ont implanté le programme STOP et 

deux le programme T.M.P. Les données ont été recueillies auprès des écoles participantes 

lors d'entrevues approfondies, et une enquête a été réalisée auprès d'autres écoles dotées du 

T.M.P. 

Parmi les facteurs favorables à l'implantation de l'un ou de l'autre programme, on nomme la 

disponibilité, l'engagement et la compétence des adultes du programme (coordonnateurs et 

enseignants), le dévouement et le talent des pairs aidants. la qualité de la formation et du 

soutien offerts par les organismes coopératifs, le constant dialogue entre I'école et les 

partenaires gouvernementaux, le soutien de l'administration, la représentativité de l'ensemble 

des groupes, la bonne publicité faite autour du système de référence, la valeur de la médiation 

et de la formation à la résolution de problèmes. Sont aussi soulignés l'adhésion des adultes 

du milieu scolaire à habiliter les élèves à résoudre leurs difficultés sans l'intervention 

d'adultes, I'allocation de ressources humaines en termes de temps et le double souci 

d'encourager les parents à s'impliquer et de répondre aux besoins de ces derniers. Les 

programmes les plus efficaces sont ceux qui ont le mieux réussi à intégrer les parents, le 

personnel scolaire et les jeunes. 

Les facteurs nuisibles sont le manque de temps pour accomplir les tâches requises au bon 

fonctionnement, le manque d'implication des parents, la faible utilisation des pairs aidants 

(manque de références), la croyance, chez certaines personnes, que les pairs aidants ne 

peuvent mener 3 bien une médiation. Une comprbhension insuffisante de la nature du projet et 

de ce qu'implique sa mise en œuvre, la répugnance des enseignants à libérer les pairs aidants, 



la résistance à endosser quelque chose de nouveau, nuisent aussi. Le manque de 

planification, le manque de soutien de la part de la direction, le recrutement de personnes non 

réellement intéressées et des attentes irréalistes de résultats immédiats ont également été 

sou1 ignés. 

Eisler (1994) recommande : 

D'évaluer le niveau d'engagement et d'appui qu'une école peut garantir au programme 

pour lui assurer un degré d'implantation qui en cautionne le succès; 

D'investir les directeurs des écoles dans le soutien actif du programme ; 

D'assurer la présence d'une ou d'un responsable du programme compétent et lui allouer le 

temps requis pour assumer toutes les responsabilités liées à son rôle pivot ; 

D'assister les enseignants afin qu'ils intègrent les concepts du programme aux contenus de 

cours réguliers et d'apaiser les réticences à propos du temps que l'enseignement du 

processus de résolution prend à la formation académique ; 

De recruter les pairs aidants et les adultes à l'intérieur de divers groupes représentatifs de 

l'école considérant le sexe, la race, la diversité ethnique ; 

De poursuivre l'accompagnement et le perfectionnement des pairs aidants au-delà de la 

formation initiale, afin de les aider à 1) raffiner et &tendre leurs habile[& à la médiation, 

2) gérer les attitudes et comportements négatifs de certains de leurs pain et 3) comprendre 

que la résolution des confiits est un processus évolutif qui produit des changements à long 

terme ; 

De former aussi des membres clé du personnel qui ne participent pas au programme afin 

1) de stimuler un plus grand soutien à I'irnplantation (par exemple, pour libérer les pain 

aidants afin de leur permettre de suivre les activités du programme et pour référer des 



élèves à la médiation) et 2) d'imprégner plus efficacement la culture de l'école du 

processus de résolution de problèmes ; 

D'échelonner l'implantation des diverses composantes du programme, dans le sens que 

les écoles aux ressources limitées débuteraient par les composantes qu'elles peuvent le 

plus facilement gérer. 

Notre compréhension du phénomène du suicide chez les jeunes et des programmes d'aide par 

les pairs, ainsi que la recension des écrits ont, d'une part, inspiré le but et les objectifs de 

cette recherche et, d'autre part, justifié la méthodologie utilisée, objet du prochain chapitre. 



Chapitre III 

Méthodologie de la recherche 

La recension des écrits a soulevé la nécessité de mener des études permettant de mieux cerner 

les difficultés inhérentes à la mise en place et au développement des programmes d'aide par 

les pairs. Plusieurs chercheurs soulignent l'importance d'utiliser des groupes déjà formés 

dans les communautés et d'inclure les dimensions qualitatives permettant de recueillir des 

données culturelles et environnementales selon la perspective de personnes engagées dans ces 

programmes. Ce sont précisément ces éléments qui orientent le but de la présente étude et 

répondent aux objectifs formulés. 

Ce chapitre présente le devis de recherche utilisé, les participants à l'étude, les instruments de 

recherche, la méthode de collecte des données, les considérations éthiques, le traitement et 

l'analyse des données ainsi que les critères de scientificité. 

3.1. Devis de la recherche 

Pour atteindre les objectifs de l'étude, un devis de recherche qualitatif descriptif avec une 

composante évaluative a été retenu. L'aspect qualitatif de I'étude permet d'identifier et de 

décrire les facteurs qui contribuent et qui nuisent à l'implantation et au maintien des 

programmes d'aide par les pairs, dont les activités s'inscrivent dans une perspective de 

promotion de la santé mentale et de prévention du suicide chez les jeunes en milieu scolaire de 

niveau secondaire. Ces éléments sont examinés à partir du contenu du discours sur 

l'expérience vécue et exprimée par des personnes directement investies dans ces programmes 

(Deslauriers, 1991 ; Morse, 1994 ; Van der Maren, 1991). 

En ce qui concerne l'aspect évaluatif, il s'agit au sens large d'une recherche qui fournit de 

l'information pour améliorer, modifier ou réviser un programme ou une intervention ; cette 

étude correspond à I'approche évaluative formative (Lefrançois, 1992). Dans un complément 



d'idées, pour Contandnopoulos, Champagne, Denis et Pineault (1993), l'évaluation consiste 

« à porter un jugement de valeur sur une intervention ou sur n'importe laquelle de ses 

composantes dans le but d'aider à la prise de décision » @. 13). 

Cette étude vise principalement, mais non exclusivement, à recueillir auprès des personnes 

investies dans des programmes d'aide par les pairs, des indices sur les facteurs qui favorisent 

et qui nuisent à I'implantation et au maintien de ces programmes auprès des jeunes. II est 

demandé aux participants de se prononcer, donc d'évaluer certains aspects du programme à 

l'intérieur duquel ils sont impliqués activement. Dans cette perspective, le devis choisi 

correspond à la conceptualisation de I'évaluation que propose Zuniga (1994). Cet auteur 

soutient que l'évaluation doit s'approcher de l'intervention ; selon lui, l'évaluation doit être 

considérée comme une expression de la capacité des acteurs d'apprendre dans 1 'action » 

(Zuniga, 1994 ; Mercier, 1995, p. 93). La partie évaluative de la présente étude s'inspire 

aussi de Corin (1995) pour qui la recherche évaluative « renvoie à une certaine manière de 

se représenter la réalité et de départager ce qui est significatif et ce qui ne l'est pas 

(p. 33). Cette évaluation formative pose un regard critique sur I'implantation et le maintien 

des programmes et offre des pistes pour l'élaboration d'études évaluatives complémentaires. 

3.2. Participants A I'btude 

Cette section comprend la description de la méthode d'échantillonnage, la façon dont les 

programmes et les participants ont été recrutés et la taille de l'échantillon. 

Étant donné que l'étude propose l'examen en profondeur des facteurs qui favorisent 

l'implantation et le maintien des programmes d'aide par les pairs, il est essentiel que les 

informateurs soient bien renseignés, qu'ils soient intéressés par le contenu, qu'ils aient de 



l'expérience dans le domaine, qu'ils désirent s'impliquer et livrer ouvertement leurs points de 

vue (Deslauriers, 1991). Dans ce contexte, un échantillon de convenance est approprié. 

3.2,2, Recrutement 

A partir d'une liste de 24 écoles secondaires du Québec ayant un ou des programmes d'aide 

par les pairs, liste non exhaustive dressée et fournie par JEVI (voir note, p. 7), nous avons 

communiqué avec le directeur de chacune de ces écoles. Lorsque la direction acceptait de 

participer à l'étude, elle indiquait le nom de la personne responsable du programme dans 

l'école, laquelle, par la suite, était chargée d'identifier dans son milieu, deux adultes impiiqués 

dans le programme à titre de promoteur, d'animateur ou de formateur. Ces rôles, inspirés de 

JEVI (1991) et de discussions avec le Comité aviseur de la présente étude, sont définis au 

chapitre IV. 

Dans les programmes où une infirmière était impliquée, celle-ci était invitée à participer à 

l'étude afin de documenter l'aspect infirmier des programmes d'aide par les pairs. Trois 

programmes ont identifié trois adultes, plutôt que deux, pour participer à l'étude. 

3.2.3. Taille de l'échantillon 

Un nombre de 33 participants adultesZ œuvrant dans les programmes d'aide par les pairs de 

15 écoles secondaires (voir l'annexe 2 qui présente la répartition temtonale der hies 

visitées) ont accepté de participer à l'étude. Les différentes caractéristiques des participants, 

des programmes et des écoles sont décrites au chapitre IV. 

' La présente étudeest un volet d'une étude & plus grande envergure, Étude qualitative sur les facteurs liés 
au fonctiotr,remarr des programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire (prévention du suicide), qui 
inclut 15 pairs aidants (jeunes fréquentant l'école et qui interviennent auprès d'autres jeunes en difficulté) et 
qui comporte aussi les aspects eficacité et impact des programmes. Cette dernière a été réalisée grâce à dcs 
subventions de la RRSSSE et de la Direction de la santé publique (MSSSQ). 



3.3. Instruments de recherche 

Les données ont été recueillies par le biais d'un guide d'entrevue subdivisé en trois sections 

(annexe 3) : 1) une fiche permettant de recueillir des renseignements socio-démographiques, 

2) un questionnaire sur le contenu des programmes et 3) une grille thématique d'entrevue 

semi-dirigée pour amasser les données liées aux perceptions des intervenants sur les facteurs 

qui facilitent et qui nuisent à l'implantation et au maintien des programmes d'aide par les pairs 

en milieu scolaire secondaire. 

3.3.1.  Fiche de renseignements socio-démographiques 

Élaborée pour les fins de l'étude, cette fiche a permis de recueillir des données sur les 

caractéristiques des participants : l'âge, le sexe, la formation académique, l'occupation dans le 

milieu scolaire, le rôle et la durée de leur expérience à l'intérieur du programme. 

3.3.2.  Questionnaire sur le contenu des programmes 

Cet outil comprend des questions sur l'origine du programme, son historique, sa finalité 

(promotion de la santé mentale et prévention du suicide), le type d'intervention préconisé et les 

moyens utilisés pour l'évaluer. Ces derniers n'ont pas fait l'objet d'une analyse dans le 

présent document (voir note 2 page précédente). 

3.3 .3 .  Grille thématique d'entrevue 

La grille d'entrevue comporte des questions ouvertes. Elle a été élaborée à partir des écrits 

portant sur les concepts inclus dans les objectifs de la recherche, de l'expérience de l'équipe de 

recherche et du Comité de suivi sur le suicide, ainsi que de deux consultations auprès d'un 

Comité d'experts. 



Le Comité d'experts se composait de personnes de formation et de provenance diverses : 

infirmière, psychologue, travailleur social, professeure, étudiants (jeune adulte, adolescents) 

et parents ayant perdu un enfant par suicide. Les membres ont été choisis spécifiquement en 

raison de leur expérience à l'intérieur de programmes d'aide par les pairs, de leurs 

connaissances et de leur vécu en lien avec la problématique du suicide chez les jeunes. 

Le processus de consultation auprès des experts s'est déroulé selon les critères de la méthode 

Delphi (Duffïeld, 1994 ; McKenna, 1994 ; Pineault et Daveluy, 1986). Les éléments 

composant le guide d'entrevue et les directives pour en faire l'évaluation furent acheminés aux 

experts par la poste. Sous le couvert de l'anonymat, ces experts se sont prononcés 

individuellement par écrit sur la pertinence du contenu du guide. Deux rondes de consultation 

ont été nécessaires pour obtenir un consensus des experts sur le contenu du guide d'entrevue. 

À la lumière des modifications suggérées par les experts, un nouveau guide d'entrevue a été 

élaboré. 

Le guide final est un outil souple, composé de questions dont la majorité sont de type ouvert. 

Ainsi, la personne interviewée a le privilège d'ajouter des thèmes ou des aspects qu'elle 

considère utiles pour exprimer sa pensée ( ~ ' É c u ~ e r ,  1990 ; Van der Maren, 1987, 1991). De 

la même façon, la personne qui conduit les entrevues peut explorer de nouveaux thèmes 

émergeant au moment des rencontres avec les participants. Le guide a été prétesté auprès de 

quatre participants adultes. 

3.4. Déroulement de la collecte de données 

La collecte des données, réalisée à l'automne 1996 dans chacune des 15 écoles, regroupe des 

informations amassées à l'aide du guide d'entrevue (annexe 3) utilisé pour 33 entretiens 

individuels, semi-dirigés, enregistrés sur magnétophone et effectués par I'auteure de la 

présente étude, formée à l'entrevue. Le corpus des données comprend l'ensemble du contenu 

du discours de 33 personnes œuvrant dans des programmes d'aide par les pain. 



Les aspects déontologiques considérés à l'intérieur de cette étude réfèrent au consentement 

éclairé, au respect de la confidentialité des propos et à I'anonymat des personnes dans les 

publications des résultats de l'étude. Les participants ont été informés des objectifs poursuivis 

et des attentes spécifiques quant à leur contribution à la collecte des données. Ils ont aussi été 

informés de leur liberté de se retirer de I'étude à n'importe quel moment et, ce sans crainte de 

représailles ni préjudices. Par la suite, ils ont été invités à signer un formulaire de 

consentement venant confirmer leur libre choix de prendre part à l'étude (annexe 4). 

De manière à respecter les termes de cet engagement, les documents écrits et ceux enregistrés 

sur bande audio sont gardés dans un endroit sécuritaire sous clé et le contenu des entrevues a 

été dénominalisé lors de la saisie des données. 

Le projet de recherche, les différents formulaires et les lettres de présentation de l'étude aux 

personnes concernées ont reçu l'approbation des membres du Comité de déontologie de la 

recherche sur l'humain du Centre universitaire de santé de L'Estrie et de la Faculté de médecine 

de l'université de Sherbrooke (annexe 4). 

3.6. Traitement et analyse des donnees 

Les caractéristiques des participants et des programmes visités ont été traitées à l'aide 

d'analyses statistiques descriptives. Les perceptions des intervenants à propos des facteurs qui 

favorisent et qui nuisent à I'implantation et au maintien des programmes d'aide par les pairs en 

milieu scolaire ont subi une analyse qualitative thématique de contenu. La présentation et 

l'interprétation des résultats de l'étude sont détaillées au chapitre IV. 



3.6.1. Analyse descriptive des données 

Dans cette étude, les caractéristiques des participants et des programmes étant des données 

factuelles, leur analyse permet de présenter en détail le contexte dans lequel se déroule l'étude. 

Ces données figées ont fait l'objet d'une analyse quantitative permettant d'illustrer des 

résultats à partir de fréquences et de pourcentages. 

3.6.2. Analyse qualitative des données 

L'analyse qualitative thématique de contenu du verbatim enregistré lors des 33 entrevues porte 

sur les réponses aux questions du guide d'entrevue. Celles-ci correspondent à l'objectif de 

l'étude qui vise à identifier et à décrire les facteurs qui, selon les intervenants impliqués dans 

les programmes d'aide par les pairs, contribuent et nuisent à l'implantation et au maintien de 

ceux-ci. 

Cette analyse thématique s'appuie sur les écrits de Huberman et Miles (1991) et sur le modèle 

de l'analyse catégorielle dit mixte décrit par ~ ' É c u ~ e r  (1990) et Van der Maren (1987, 1991). 

Cette catégorisation est mixte parce que, d'une part, elle est prédéterminée par les questions du 

guide d'entrevue et que, d'autre part, elle permet en raison de son ouverture d'ajouter des 

questions en cours d'entrevue. Ces ajouts peuvent enrichir ou compléter le corpus des 

données. Ce type d'analyse respecte le sens que les participants accordent au contenu qu'ils 

livrent et ainsi, les résultats sont très près de la réalité des personnes impliquées dans l'étude. 

En faisant ce choix, nous partageons l'opinion de plusieurs auteurs (Carty, 1991 ; Crabtree et 

Miller, 1992 ; Huberman et Miles, 1991 ; L'Écuyer, 1990 ; Van der Maren, 1987) sur 

l'importance d'être à l'affût des données de terrain. D'ailleurs, ~ ' É c u ~ e r  (1990) insiste pour 

dire que : 

la signification réside dans les contenus même du matériel regroupé sous chacune 
des catégories et l'objectivité réside dans ce souci constant de retourner (...) à 
l'examen minutieux de ces contenus de base pour s'assurer que les interprétations 
dégagées reflètent bien le matériel recueilli » (p. 33). 



3.6.3. Procédure et niveaux d'analyse 

Le cadre de l'analyse thématique de contenu exige de suivre rigoureusement une procédure 

systématique qui compte plusieurs étapes menant à la catégorisation des données. La présente 

analyse s'inspire de quatre auteurs : Huberman et Miles (1991), ~ ' É c u ~ e r  (1990), St-Cyr 

(1994) et Van der Maren (1987). De leurs écrits, nous avons dégagé quatre niveaux d'analyse. 

3.6.3.1. Premier niveau de l'analyse 

Le premier niveau de l'analyse thématique comporte huit étapes qui sont décrites ci-après : 

La dénomination et la transcription des données brutes tirées des enregistrements des 

entrevues en données manuscrites ; 

L'élaboration d'une première classification du contenu qui inclut la définition 

opérationnelle des thèmes principaux à l'étude soit l'implantation et le maintien des 

programmes d'aide par les pairs et les facteurs favorables et nuisibles impliqués selon les 

perceptions des participants (lexique des termes) ; 

L'élaboration d'une méthode de codification du contenu des entrevues pour fins de 

classement dans le cadre d'une catégorisation du matériel (cahier de codification des 

termes et des indicateurs de ces derniers tirés du verbatim des entrevues) ; 

L'élaboration d'une première grille d'analyse (catégorisation des thèmes, intégration des 

éléments compris dans les catégories thématiques, illustration des indicateurs liés aux 

thèmes à partir du verbatim) ; 

La vérification interne de la conceptualisation et de l'applicabilité de la grille de 

classification par une discussion de celle-ci avec d'autres chercheurs (discussion, ajout ou 

retrait de contenu selon les ententes convenues entre les chercheurs de l'équipe) ; 



Le début de la codification du contenu d'une première série d'entrevues (utilisation de la 

grille de classification, repérage des indicateurs) ; 

L'évaluation du codage du contenu de la première série d'entrevues entre les chercheurs 

de l'équipe (discussion et modification de la grille d'analyse) ; 

La mise à l'épreuve de la grille modifiée pour coder le contenu d'une autre série 

d'entrevues pour ensuite reprendre la discussion, Ctablir une entente entre les membres de 

l'équipe sur le contenu d'une deuxième version de la grille de classification et effectuer la 

correction du codage de la première série d'entrevues. 

Durant ce processus circulaire, les accords entre les chercheurs sur la grille de classification 

deviennent graduellement plus nombreux et le consensus s'établit lorsque l'on arrive le plus 

près possible de la saturation des catégories. Alors seulement, peut-on assister à un début de 

validation conceptuelle de la grille de classification, donc à une catégorisation thématique 

cohérente du contenu des données. 

3.6.3.2. Deuxième niveau d'analyse 

Le deuxième niveau d'analyse consiste à établir les règles à suivre pour analyser l'ensemble 

des entrevues. La deuxième version de la grille de classification est rediscutée et révisée au 

fur et à mesure que se poursuit le codage des entrevues. Il est important de s'assurer que la 

grille de classification de base soit à la fois large et précise pour intégrer le contenu de tous 

les entretiens avec les participants. 

3.6.3.3. Troisième niveau d'analyse 

La codification des entrevues se poursuit et la discussion entre les membres de l'équipe de 

recherche porte désormais sur les décisions à prendre concernant le regroupement des unités 

d'analyse (par exemple les indicateurs du contenu des entrevues qui permettent d'identifier 

des facteurs qui nuisent à l'implantation et au maintien des programmes d'aide par les 



pai B...) pour créer des profds de catégorisation. Lonqu'un consensus est obtenu, le contenu 

des entrevues, traité et catégorisé, est prêt à subir un examen (évaluation) par des chercheurs 

ou des juges externes à l'équipe qui a élaboré le cadre d'analyse et la grille de classification 

des données. Ainsi, la grille de classification, le regroupement des unités d'analyses dans des 

catégories et 30 % du contenu codé ont été soumis au regard de deux juges qui n'ont pas 

participé aux étapes antérieures ; ces derniers sont des psychologues, ils ont une expérience 

en prévention du suicide et ils connaissent les programmes d'aide par les pairs. 

3.6.3.4. Quatrième niveau d'analyse 

Une fois que les juges externes se sont prononcés sur la pertinence de la classification et de 

la codification des indicateurs, les résultats du contrecodage sont examinés et un accord 

interjuges est établi. -us membres de l'équipe discutent en profondeur des recommandations 

suggérées par les deux juges externes et rédigent une nouvelle version de la grille de 

classification. Par la suite, une revérification du codage et de la catégorisation de tout le 

matériel est effectuée. Ces opérations permettent l'élaboration d'une grille définitive qui sert à 

classer tout le contenu et à illustrer les résultats qualitatifs en lien avec les objectifs de l'étude. 

Ces résultats sont présentés et interprétés au chapitre IV. 

3.7. Crithes de scientificité 

Étant donné la spécificité de leurs objets, les approches qualitatives ont dû développer des 

méthodologies et des critères de validité adaptés en conséquence. En effet, les chercheurs 

s'entendent, quelle que soit leur orientation, sur la nécessité de développer des critères de 

rigueur scientifique visant à juger de la crédibilité de leurs interprétations. Lincoln et Guba 

(1985) ont développé des critères de scientificité adaptés à I'Bpistémologie des méthodologies 

qualitatives et qui servent de référence aux chercheurs qualitatifs. La crédibilité, la 

transférabilité et la fiabilité sont les principes conducteurs lors de l'évaluation d'une 

méthodoIogie de type qualitatif. 



3.7.1. Crédibilité 

Le concept de crédibilité répond à la question : comment établir avec confance le caractère 

véridique des résultats de la recherche, ou comment s'assurer que les interprétations issues 

de la recherche correspondent vraiment à la nature du matériel étudié et qu'elles sont 

significatives ? Laperrière (1994) parle de la correspondance ( ' )  entre la théorie et les 

données (...), de la significativité des résultats pour les acteurs sociaux ou pour les 

disciplines scientifiques D p.57. Sandelowski (1986 ; Bell, 1996) souligne que le but du 

chercheur qualitatif est de capter l'essence de l'expérience telle qu'elle est vécue et perçue par 

les sujets et que la crédibilité est donc établie par des mesures à la fois internes et externes au 

processus de recherche. 

La crédibilité de la recherche qualitative en sciences infirmières se reconnaît à la rigueur avec 

laquelle les chercheures décrivent leurs méthodes de collecte et d'analyse des données 

(Atkinson, 1995 ; Bell, 1996). Van der Maren (1987) souligne que l'on doit dire tout ce que 

l'on fait, énoncer, expliciter et documenter toute décision. 

Dans cette étude, les méthodes de collecte et d'analyse des données sont décrites de façon 

détaillée et rigoureuse. Tout au long du processus de recherche, nous avons adopté des 

stratégies de validation pour assurer la crédibilité des affirmations. Comme en fait état la 

description des étapes de l'analyse, nous avons travaillé à une reformulation constante des 

catégories et éléments, jusqu'à ce que la grille de classification rende compte de l'ensemble 

des données empiriques. Nous avons demandé à deux juges externes de se prononcer sur la 

pertinence de la classification et de la codification des indicateurs : un consensus a été obtenu 

sur la codification des données pour 30 % du matériel. Une fois le processus d'analyse 

terminé, nous avons questionné la congruence entre les résultats obtenus et l'ensemble du 

matériel. Nous sommes retournées aux données, avons relu des passages et avons 

contextualisé certaines afhnations pour nous assurer que nos interprétations témoignent de 

l'expérience et de ses particularités. 



3.7.2. Transférabilité 

La transférabilité concerne l'utilité des résultats de la recherche pour une compréhension 

générale du phénomène à l'étude et donc de la capacité de transférer ces connaissances dans 

des contextes semblables. Sandelowski (1986 ; Bell, 1996) propose que l'objectif du 

chercheur qualitatif est d'arriver à mettre en relation l'expérience individuelle des sujets avec 

celle du groupe auquel il appartient, de façon à représenter fidèlement à la fois les 

perspectives individuelle et commune. 

Dans la présente étude, il s'agit plus particulièrement d'identifier et de décrire les facteurs 

favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien des programmes d'aide par les pain 

dans les écoles secondaires québécoises. Pour accéder à un niveau permettant l'adaptation 

des résultats à des contextes similaires à ceux utilisés pour la recherche, il a été important de 

bien décrire les méthodes d'échantillonnage et de collecte des données. Ainsi, les 

programmes intéressés par l'utilisation des résultats pourront juger de la similitude entre << l e  

conterte de réception et le contexte d'origine D (Laperrière, 1994, p .62). La variété des 

caractéristiques des sujets ainsi que des programmes d'aide par les pairs participant à la 

présente étude est susceptible de rendre compte des différentes dimensions du phénomène de 

l'aide par les pairs dans les écoles secondaires. 

3.7.3. Fiabilité 

La fiabilité de l'étude suppose que la procédure d'analyse des données soit décrite avec 

suffisamment de transparence et de précision pour permettre à un chercheur indépendant de 

1) reproduire le même scénario, 2) pouvoir réviser la démarche utilisée et 3) évaluer cette 

même démarche (Laperrière, 1994). De plus, la fiabilité du devis permet de juger des 

interprétations qui découlent du processus choisi, à partir de la collecte des données brutes. 



Pour cette recherche, les étapes de l'analyse sont décrites avec précision et rigueur et 

permettent d'évaluer la portée des résultats. Nous avons tenu un journal de bord, lequel 

amtient le résultat des discussions et décisions prises tout au long du processus. Toute 

personne intéressée à consulter la grille d'analyse, le catalogue des définitions, l'index des 

codes ou tout autre matériel ayant servi à la réalisation de cette étude, peut en faire la 

demande. 

Au chapitre de la discussion, nous verrons comment les résultats de cette recherche 

s'apparentent aux études antérieures et s'en distinguent. 



Chapitre IV 

Résu Rats 

Les résultats de la recherche sont disposés en deux sections. Les données sont issues des 

trois types de données décrits au chapitre de la méthodologie. La première section présente les 

résultats de l'étude qui répondent au premier objectif, soit celui de décrire les programmes 

d'aide par les pairs. La section suivante rapporte les résultats qualitatifs, qui permettent de 

répondre au deuxième objectif de l'étude, lequel porte sur les perceptions qu'ont les 

participants des facteurs qui favorisent et qui nuisent à l'implantation et au maintien des 

programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire secondaire québécois. 

4.1. Caractéristiques des participants, des milieux scolaires et des 

programmes d'aide par les pairs 

4.1.1. Caractéristiques des participants 

Les participants, au nombre de 33, sont des adultes qui travaillent dans les programmes 

d'aide par les pairs. 

Sexe et âge : Les participants, 21 femmes (63'6 %) et 12 hommes (36,4 %), sont âgés 

entre 24 et 59 ans ; leur moyenne d'âge est de 43 ans (X=43,2 ; é.t.= 9,69). 

Scolarité : L'ensemble des répondants détient un diplôme d'études supérieures, comme le 

décrit le tableau 1 : 81,8 % des participants (11-28) ont un diplôme universitaire de 1'' ou de 

T cycle, tandis que 19, 2% (n=5) détiennent un diplôme d'ordre collégial. 

De plus, les données révèlent que 9 des 22 participants ayant déjà un baccalauréat ont cumulé 

une formation supplémentaire, soit une scolarité de maîtrise (n=2), un deuxième baccalauréat 

(n=4) ou un ou deux certificats de 1" cycle universitaire (n3).  Deux des cinq adultes ayant 

une formation collégiale (DEC) ont un ou deux certificats de lCr cycle universitaire. Bref, 30 



des 33 adultes ont bén6fïcié d'une formation universitaire, ce qui représente 90,9 % des 

adultes interrogés. 

Tableau 1 : Répartition des participants selon le diplôme obtenu 

II Dipiôme obtenu 1 ~articipants 1 % 

II Mai t rise 1 6  1 18.2 % 

II Études collégiales (DEC) 1 5 1 15.2 % 
I 

En général, ces adultes sont soucieux de mettre à jour leurs connaissances par des formations 

spécifiques après l'obtention de leur diplôme initial. En effet, en plus de leur formation 

professionnelle de base, les participants ont tous une formation supplémentaire en lien avec 

l'entraide et l'aide par les pain. Cette formation vient, notamment et entre autres, de la 

participation à des colloques, de la lecture de documents, de la consultation de membres 

d'autres programmes et de cours d'appoint sur des techniques d'interventions (relation 

d'aide, résolution de problèmes) ou sur des thématiques concernant les problèmes vécus par 

les jeunes (suicide, toxicomanie, prévention du WH, violence dans les relations). Neuf 

adultes (27,3 %) considèrent avoir reçu leur formation à l'aide par les pairs en même temps 

que les pairs aidants, c'est-à-dire en participant à titre d'observateurs lors des rencontres de 

formation. Pour certains, l'expérience de vie est une école qui prépare à l'entraide : « une 

formation à l'entraide, (...) c'est l'expérience de vie pis toutes les formations 

antérieures (...) qui m'ont préparé a l'en iraide » C35. 

Profession : Le tableau 2 présente la répartition des participants selon la profession 

exercée. 

Baccalauréat 22 66.6 % 



Tableau 2 : Répartition des participants selon la profession exercée 

À l'exception du directeur d'école (qui a déjà été enseignant), tous les participants exercent 

des professions d'aide au sens large du terme. Ces adultes côtoient les jeunes plus ou moins 

régulièrement, dans des contextes propices au dépistage de situations de détresse. Ils sont 

ainsi susceptibles de recevoir les confidences des jeunes. 

Profession exercée 

Enseignants 

Travailleurs sociaux 

Infirmières 

Éducateurs spécialisés 

Psychologues 

Animateurs de pastorale 
, 

Directeur d'école 

Dans une autre perspective, les données révèlent que ces adultes n'exercent pas toujours leur 

profession en un seul et même lieu de travail. De fait, 20 participants (60,6 %) travaillent de 

façon continue à l'école et les 13 autres (39'4 %) répartissent leur temps de travail soit entre 

quelques écoles, soit entre plus d'une école et le CLSC. 

Expérience dans un programme d'aide par les pairs : Plus de la majorité des 

participants, 63,62 % (n=21), œuvrent dans un programme d'aide par les pain depuis au 

moins trois ans ; deux participants cumulent jusqu'à 11 ans d'expérience, alors que huit en 

sont à leur première année de participation. La moyenne est de 3,69 années d'expérience 

(é.t.=2,68). Les données manifestent une stabilité de I'irnplication des adultes pour un peu 

plus de la moitié des cas. Le tableau 3 présente les données relatives à l'expérience des 

participants dans un programme d'aide par les pairs. 

Participants 
(a=33) 

7 

6 

6 

6 

4 

3 

1 

% 

21,2 % 

18'2 % 

18,2 % 

18,2 % 

12,f % 

9,l % 

3'0 % 



Tableau 3 : Répartition des participants selon le nombre d'années 
d'expérience dans un programme d'aide par les pairs 

Rôles des participants dans les programmes d'aide par les pairs : Les adultes 

rencontrés agissent à titre de promoteurs, d'animateurs eVou de formateurs, rôles définis de la 

façon suivante : 

b 

Promoteur : adulte qui sème l'idée d'un programme dans l'école et qui favorise la mise 

en place des conditions pour son implantation. 

Animateur : adulte qui assure l'animation des rencontres régulières, lesquelles visent 

habituellement à faire un retour sur les actions des pairs aidants ou à organiser des 

activités thématiques. L'animateur offre aussi du soutien individuel aux pairs aidants. 

Années d'expérience 

1 - 2 ans 
3 - 4 ans 

I 

5 - 6 ans 

Formateur : adulte qui donne la formation aux jeunes pour devenir pairs aidants. 

7 - 8 ans 

9 - 10 ans 

11 - 12 ans 

Bien qu'a priori ces trois rôles aient des définitions mutuellement exclusives, en réalité, 31 

des 33 adultes (93,9 %) cumulent deux rôles ou même les trois à la fois. En effet, les 

résultats révèlent que 16 participants (48,s %) agissent à titre de promoteurs, animateurs 

ainsi que formateurs, alors que 15 participants (45,4 %) cumulent au moins deux rôles, dont 

principalement ceux d'animateurs et de formateurs (nr l l ) .  Les deux adultes qui se disent 

animateurs sans être formateurs expliquent qu'ils assistent à la formation n comme les pairs 

Participants 
(n=33) 

12 

12 

4 

% 

36.4 % 

36.4 % 

12.1 % 

3 

O 

2 

9.1 % 

O % 

6.0 % 



aidants », c'est-à-dire en même temps que ceux-ci, alors que les deux adultes qui se disent 

formateurs sans être animateurs expliquent que leur disponibilité ne leur permet que des 

présences sporadiques au groupe, pour livrer un certain contenu de formation en lien avec 

une thématique particulière. Enfin, seulement deux adultes ne jouent qu'un seul rôle dans le 

programme, l'un promoteur et l'autre formateur. 

Étant donné la présence de plusieurs adultes dans les programmes, le rôle de responsable 

du programme a aussi émergé de l'analyse du discours. Ce rôle se définit par la 

planification, l'organisation et l'évaluation des activités du programme d'aide par les pain. La 

personne responsable du programme décide avec l'équipe des objectifs à poursuivre et des 

moyens à mettre en œuvre pour les atteindre ; elle voit également à assurer les différentes 

communications entre la direction de l'école, les personnels enseignant et non enseignant, les 

membres du programme et les élèves. 

Vingt-et-un participants (63,6 %) ajoutent le rôle de responsable du programme de pais  

aidants à leurs tâches d'animateur, formateur et/ou promoteur. En effet, la responsabilité du 

programme peut être assumée par une seule personne, tout comme elle peut être partagée 

entre plusieurs. Dans cette étude, neuf programmes (60 %) ont un seul adulte comme 

responsable, alors que cinq (33,3 %) fonctionnent avec une équipe de responsables formée 

de deux à cinq adultes. Exceptionnellement, un programme (6,7 %) comprend une équipe de 

responsables formée de huit adultes, dont un coordonnateur, et de trois pairs aidants. 

Bien que la combinaison de plusieurs rôles exige une certaine polyvalence des adultes et 

beaucoup de disponibilité, cela comporte des avantages. Par exemple, l'adulte qui a contribué 

à la formation des pain aidants au début de l'année scolaire et qui anime les rencontres 

subséquentes pour le suivi des jeunes, peut aisément les aider à faire des liens entre leurs 

expériences à titre de pairs aidants et la formation reçue. Dans ce contexte, la fréquence des 

contacts peut aussi contribuer à créer des liens plus significatifs entre les jeunes et les adultes. 



4.1.2. Contexte socio-scolaire des programmes d'aide par les pain 

Les participants à l'étude œuvrent dans des milieux scolaires secondaires variés : les régions 

et milieux dans lesquels les programmes sont implantés, les niveaux scolaires et la population 

Ctudiante de chacune des écoles sont présentés ci-dessous. 

Répartition des programmes selon les régions du Québec : Les 15 programmes 

d'aide par les pain retenus dans le cadre de cette étude sont implantés dans 15 écoles 

secondaires réparties dans huit régions administratives du Québec ; dix de ces écoles 

(66,7 %) se situent en milieu rural (population étudiante provenant principalement de villages 

et paroisses de campagne) et cinq (33,3 %) en milieu urbain (population étudiante à majorité 

citadine). Le tableau 4 décrit la répartition des écoles visitées selon les régions du Québec. 

L'annexe 2 illustre la répartition territoriale des écoles visitées et met en évidence le nombre 

important de régions du Québec (444 %) qui sont représentées par ['étude. 

Tableau 4 : Répartition des écoles selon les régions 
administratives du Québec 

Régions administratives Écoles % 
du Québec (n=l5) 

Bas St-Laurent 

Outaouais 

Estrie 

Q u e k  

Montérégie 

Laurentides 

Mauricie-Bois-Francs 

Montréal-Centre 

3 

3 

3 

2 

1 

1 

1 

1 

20.0 % 

20.0 % 

20.0 % 

13.3 % 

6.66 % 

6.66 % 

6.66 % 

6.66 % 



La répartition inégale des écoles par région administrative s'explique par deux phénomènes : 

l'existence ou non d'un programme d'aide par les pairs en milieu scolaire et le désir ou non 

de participer à l'étude. Ainsi, on compte trois écoles dans une région et une seule dans une 

autre. 

Niveau scolaire : Une seule école offre les niveaux Secondaires III-IV-V alors que les 

autres (n=14) offrent les niveaux Secondaires 1 à V. Parmi ces dernières, trois regroupent les 

élèves des 1" et 2' cycles Secondaires dans des pavillons séparés. 

Population étudiante : La population étudiante de ces écoles varie entre 406 élèves et 

2 548 élèves. Neuf écoles, soit 60 %, accueillent plus de 1 000 étudiants, ce qui risque de 

créer un environnement plutôt impersonnel et rendre l'encadrement plus difficile. Le tableau 5 

décrit ces données. 

Tableau 5 : Répartition des écoles selon la population étudiante 

4.1.3. Description des programmes d'aide par les pairs 

Population étudiante 

s 500 

501 - 1000 

1001 -1500  

1501 -2000  

> 2000 
A 

Les programmes d'aide par les pairs des écoles visitées dans le cadre de cette recherche, se 

distinguent les uns des autres selon les raisons qui motivent leur implantation, la mission 

Écoles 
(n=lS) 

1 

5 

7 

O 

2 

% 

6,7 % 

33,3 % 

46,7 % 

O % 

13,3 % 



qu'ils poursuivent, les objectifs visés, les ressources disponibles et, finalement, les modalités 

de recrutement et de formation des pairs aidants. 

De façon détaillée, le tableau 6 décrit la répartition des programmes selon leur nombre 

d'années d'existence. Au moment des entrevues, 2 de ces 15 programmes viennent de 

compléter une première année d'existence dans l'école, alors qu'un en est à sa 15' année. 

Tableau 6 : Répartition des programmes d'aide par les pairs 
selon leur nombre d'années d'existence 

Années d'existence 

1 - 3 années r 

Dk programmes (66,7 %) ont entre 4 et 15 ans d'existence et la moyenne d'années 

d'expérience pour l'ensemble est pratiquement de six ans (i7 = 5,93 ; é.t. = 3,97). 

Considérant la nécessité de renouveler régulièrement les pairs aidants et les exigences 

requises pour l'implantation et le maintien de ces programmes, les résultats laissent voir que 

la plupart des programmes étudiés jouissent d'une bonne viabilité. 

4 - 6 années 

7 - 9 années 

10 - 12 années 
" 

13 - 15 années 

4.1.3.1. Raisons sous-jacentes à l'implantation des programmes d'aide par 

les pairs 

Programmes 
(n= 15) 

5 

Les participants ont brièvement fait part de l'historique de leur programme. C'est ainsi que 

nous avons pu découvrir les motifs qui ont contribué à leur implantation. Six programmes 

% 

33,3 % 

3 
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1 

1 

20,O % 

33,3 % 

6,7 % 

6,7 % 



(40 %) ont vu le jour suite au suicide d'un ou de plusieurs jeunes du milieu et en réponse à la 

demande d'élèves qui souhaitaient faire quelque chose pour éviter que cela ne se reproduise : 

le fait qu'y ait eu un suicide dans l'école, ça énormément facilité, c'est pas drôle à 
dire, mais y a eu un éveil du milieu parce que p été comme un choc cctte histoire- 
là, tout le monde s'est senti plus concerné (...) le goût de s'impliquer, tant les jeunes 
que les aduItes D C6. 

Pour l'un d'eux, le nombre important de tentatives de suicide et de suicides complétés dans le 

milieu a grandement mobilisé le groupe des professionnels non-enseignants qui se sont 

coalisés en équipe, d'abord pour se donner un lieu d'échange et de soutien. Par la suite, ces 

adultes ont décidé d'offrir une formation aux élèves mais, comme le dit une participante, le 

programme « au départ c'est quasiment une affaire d'adultes » C12. Pour ce programme, 

la première rencontre provinciale des jeunes entraidants (JEVI, 1996) ' a suscité le désir de 

bâtir une plus grande collaboration entre les adultes et des pain aidants. 

Neuf programmes (60 %) sont le fruit d'une réflexion initiée par des collectifs d'adultes en 

réponse aux problèmes liés au mal de vivre chez les jeunes et suite au constat que ces derniers 

se confient en premier lieu davantage aux amis qu'aux adultes ou à leurs parents. Que 

l'impulsion donnée vienne des adultes de l'école (n=4) ou des Départements de santé 

communautaire (n=5), ces programmes sont l'aboutissement du cheminement d'adultes du 

milieu qui souhaitaient initier quelque chose de concret pour rejoindre les jeunes en détresse. 

D'après les propos des participants, les besoins à combler sont le soulagement de la détresse 

des jeunes, l'ouverture à l'autre, le dialogue entre jeunes et entre adultes et jeunes. Leurs 

besoins d'écoute et de soutien sont importants ; il en est de même pour la nécessité d'aider 

les jeunes à s'entraider, parce que les jeunes aidants ne savent pas toujours répondre à la 

détresse de leurs amis : c'est ce à quoi les programmes veulent répondre. 

3 II s'agit là de la première rencontre provinciale des jeunes entraidanis, organisée par JEVI Prévention di 
suicide, qui a eu lieu à Sherbrooke au printemps 1996 et dont les Actes ont été publiés en 1998. 



D'autres besoins ont été identifiés par les programmes et sont d'importants sujets de 

préoccupation, particulièrement, les jeunes qui vivent de l'isolement, du rejet eVou de la 

violence verbale et psychologique de la part de leur entourage. Ces jeunes sont souvent 

diffciies à rejoindre, n'utilisant pas les services de consultation n ya des catégories 

d'jeunes qui vont jamais consulter quand yont besoin d'aide >> C U .  

Les participants soulignent également que le programme d'aide par les pairs répond à des 

besoins ressentis par les adultes de l'école, dont le désir de se rapprocher des jeunes, la 

volonté de mieux comprendre leurs réactions et leurs comportements, l'intention d'apprendre 

à aider un jeune qui vit quelque chose de difficile, et à réagir adéquatement face à un suicide 

ou à une tentative de suicide. Le programme d'aide par les pairs est aussi vu comme une 

réponse à leurs besoins de créer une relation de confiance avec les jeunes dans une 

dynamique différente que la relation élève-professeur ou élève-professionnel non enseignant. 

Pour œ dernier, le programme répond à un souci de rejoindre davantage de jeunes par 

l'intermédiaire des pairs aidants, qui « pourraient peut-ê~re référer des situations et faire 

conmitre les services de l'école, amener les jeunes à consulter avant que ce soit trop 

grave » C45. Ainsi, dans les écoles visitées, les motifs ayant présidé à l'implantation des 

programmes d'aide par les pairs ont un effet direct sur la mission que ces programmes se 

donnent. 

4.1.3.2. Mission des programmes d'aide par les pairs 

Tous les programmes de pairs aidants visités se préoccupent du problème du suicide chez les 

jeunes, à des degrés différents, sans que la mission de la prévention du suicide ne soit 

explicite chez tous. Dans le contexte de cette étude, la mission des programmes d'aide signifie 

le but poursuivi ou leur finalité. Le tableau 7 présente les trois orientations exprimées par les 

programmes. 



Tableau 7 : Répartition des programmes d'aide par les pairs 
selon leur mission 

De façon particulière, il y a des programmes d'aide par les pairs où l'orientation du 

programme ne fait pas l'unanimité parmi les répondants d'un même programme, œ qui est 

représentatif du débat idéologique au sujet de la mission des programmes : promouvoir le 

mieux-être des jeunes en général ou, plus spécifiquement, prévenir le suicide. Par exemple, 

dans six programmes (40 %), les personnes interviewées ont exprimé un choix différent de 

celui de leur collègue. La réponse du responsable a été retenue pour les données du tableau 7. 

Mission 

Promotion du mieux-être chez les jeunes et 
prévention du suicide 

Promotion du mieux-être chez les jeunes 

Prévention du suicide 

De plus, six programmes (40 %) ont remis en question l'orientation première de prévention 

du suicide comme le dénotent ces propos : << j'pense qu'effectiv'ment ça été mis sur pied 

pour prév'nir le suicide » C37 c'est plus depuis 2 ans que (...) on va s'orienter à la 

promotion du mieux-être » C 1 .  

Les participants se disent concernés par l'intérêt d'une approche orientée vers le mieux-être 

pour contrer le suicide chez les jeunes, « un groupe qui vire (...) plus le mieux-être en 

général (...) mais un souci de prévention du suicide chez les jeunes en favorisant leur 

mieux-être » C38. Ils saisissent bien qu'en amont des idéations suicidaires et du suicide, on 

doit se préoccuper de promouvoir la vie, << le suicide ça peut être une façon d'exprimer un 

Programmes 
(n=lS) 

8 

6 

I '  

Cette école a souligné le nombre élevé de suicides et de tentatives de suicides, qui a obligé les responsables à 
concentrer leurs efforts sur la postvention ; ils réalisent annuellement quelques activités de promotion & 
mieux-être . 

% 

53,3 % 

40,O % 

6,7 % 



mal être (...) si on est capable ddtre bien avec soi-même (...) le problème va moins 

s'poser >> C35. 

Même si la place accordée au problème du suicide varie d'un programme à l'autre, tous les 

programmes d'aide par les pairs visités s'en préoccupent à l'intérieur de leurs activités. Le 

discours nous amène toutefois à tenir compte de certaines nuances relevées par les 

participants. Pour certains, la programmation des activités tient compte de la prévention du 

suicide et de la promotion de la vie : CC la promotion d'la vie et la prévention du suicide, 

les deux, toutes nos activités y vont dans c1sens-là >> C4. D'autres programmes ciblent un 

dément du mieux-être, soit les relations amoureuses ou autres, selon les besoins identifiés 

par les jeunes dans l'école : C< surtout le mieux-être présent1ment parce que (...) le suicide 

ne domine pas tel1ment (...) dans l'école, c'est les problèmes relations amoureuses » 

C32. 

LE discours peut varier, s'exprimer en des termes plus positifs alors que le problème du 

suicide demeure présente dans l'esprit des personnes investies dans les programmes : par 

exemple, la semaine de prévention du suicide s'appellera la Semaine du Oui à la vie W .  

Afin de réaliser la finalité pour laquelle les programmes d'aide par les pairs sont mis en place, 

différentes ressources sont mises à contribution. 

4.1.4. Ressources des programmes d'aide par les pairs 

Les programmes d'aide par les pain dans les ecoles secondaires participantes bénéficient de 

ressources humaines, physiques et financières qui contribuent à ce que les programmes 

réalisent la mission pour laquelle ils sont mis en place. Ces ressources varient d'un 

programme à l'autre. 



4.1.4.1. Ressources humaines des programmes d'aide par les pairs 

Les programmes de pain aidants se réalisent par des adultes et des élèves qui se partagent des 

responsabilités et s'engagent activement dans ses activités ; les programmes n'ont pas tous la 

même envergure. Par exemple, le plus petit programme visité fonctionne avec un adulte 

responsable et cinq à huit pairs aidants, alors que le plus gros jouit d'une équipe de huit 

adultes avec plus de 150 pairs aidants. De plus, la 'aile des programmes d'aide par les pairs 

n'est pas nticessairement proportionnelle à la taille de l'école : une école de 1 260 éIèves a un 

programme d'aide par les pairs composé d'une douzaine d'adultes et de 60 pairs aidants, 

alors qu'une école de 2 550 élèves a un programme qui regroupe trois adultes et une 

vingtaine de pairs aidants. Les tableaux 8 (adultes) et 9 (pairs aidants) mettent en perspective 

le nombre de personnes investies dans les programmes au moment des entrevues. Ces 

tableaux sont illustratifs et ne servent pas à des fins de calculs statistiques, c'est pourquoi les 

intervalles du tableau 9 ne sont pas nécessairement égaux. 

Tableau 8 : Répartition des programmes d'aide par les pairs 
selon le nombre d'adultes investis 

II y a des écarts importants entre les programmes au chapitre du nombre d'adultes investis. 

On constate que six programmes (40 %) reposent sur les épaules d'un à trois adultes, un de 

ces programmes n'a qu'un seul adulte. Advenant un contre-temps des adultes, ces 
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40.0 % 

26,7 % 
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13,3 % 

20,o % 

Nombre d'adultes 

1 - 3  

4 - 6  

7 - 9  

10 - 12 

Programmes 
(O= 15) 

6 

4 

2 

3 



programmes sont plus vulnérables pour assurer le soutien des pairs aidants et la conduite 

régulière des activités planifiées. 

Cinq programmes (33,3 %) jouissent d'une équipe de sept adultes et plus : ce nombre plus 

élevé d'adultes s'explique en partie par le fait que certains d'entre eux ont une contribution 

plus accessoire dans les programmes et par un nombre élevé de pairs aidants. Par exemple, 

ils peuvent offrir du soutien individuel aux pain aidants sans être assignés aux rôles de 

formateur et d'animateur. II est aussi possible qu'ils assistent aux rencontres régulières en 

tant qu'observateurs en apprentissage. Éventuellement, ils pourront jouer un rôle plus actif 

dans le programme. 

Autre particularité qui touche les adultes des programmes : le partenariat entre I'école et le 

CLSC implique l'alliance de personnes de différentes disciplines et de différents milieux de 

travail. Du côté de I'école, il y a les personnels enseignant et non enseignant, ce dernier étant 

constitué d'éducateurs spécialids, d'animateurs de pastorale et de psychologues. Du côté du 

CLSC, il y a des infirmières et des travailleurs sociaux ; exceptionnellement, une travailleuse 

sociale est à l'emploi de I'école. Le personnel du CLSC ainsi qu'une partie du personnel non 

enseignant des écoles dont la population étudiante est plus faible, doivent répartir leur temps 

entre diverses écoles. Ils allouent d'une demi-journée à quatre journées par semaine à une 

même école et ils naviguent dans la diversité en ce qui concerne le nombre d'écoles où ils 

œuvrent. Dans tous les programmes visités (n=15), on constate que les responsables 

(n=21) : 1) proviennent du personnel non-enseignant, certains programmes comptant plus 

d'un responsable ; 2) sont issus du CLSC (n=8) et de l'école (11-13) ; et 3) ne sont pas tous 

à temps plein dans I'école. 

Le tableau 9 montre une variation importante dans le nombre de pairs aidants des 

programmes. Les plus petits en comptent six et le plus grand, plus de 150. Dix programmes 

sur 15 (66,6 %) ont un nombre de 30 pairs aidants et moins. Les programmes ayant entre 11 

et 20 pairs aidants sont les plus nombreux (40 %). 



Tableau 9 : Répartition des programmes de pairs aidants selon le 
nombre de pairs aidants investis 

Cinq des sept programmes composés de plus de 20 pairs aidants sont constitués de sous- 

groupes sous la responsabilité d'un ou plusieurs adultes. Néanmoins, on remarque que le 

nombre d'adultes ne varie pas toujours en proportion des pairs aidants. Ainsi, un programme 

regroupe trois adultes et 12 pairs aidants alors qu'un autre programme réunit trois adultes et 

36 pairs aidants. 

La majorité des programmes, 93,3 % (n=14), répondent aux normes de JEVI (1991) quant 

au ratio adultes/pairs aidants investis, le groupe restreint (10-15 participants) représente 

le regroupement de base idéal pour la formation des candidats et le suivi des 

entraidants >> (p.19). 

9 

13,3 % 

40.0 % 

13.3 % 

13,3 % 

6.7 % 

6.7 % 

6.7 % 

Nombre de pairs aidanb 

1 - 10 

11 - 20 

21 - 30 

31 - 40 

41 - 50 

51 - 60 

61 et plus 

La variation du nombre de personnes investies dans les programmes d'aide est importante 

d'une année à l'autre et ce, autant chez les adultes que chez les jeunes pairs aidants. II peut 

s'agir d'une hausse comme d'une baisse. Les facteurs influençant cette variation sont discutés 

dans la deuxième section du chapitre, celle traitant des facteurs favorables et nuisibles à 

l'implantation et au maintien des programmes d'aide par les pairs. 

Programmes 
(n=lS} 

2 

6 

2 

2 

1 

1 

1 



4.1.4.2. Ressources physiques des programmes d'aide par les pairs 

Les ressources physiques des programmes d'aide par les pairs visités se rapportent le plus 

souvent à la disponibilité d'un local d'entraide dans l'école, à la possibilité de réaliser 

certaines activités à l'intérieur ou à l'extérieur de l'école, ainsi qu'à certains moyens de 

communication. 

Aux moments des entrevues, 6 programmes sur 15 (40 %)jouissent d'un local réservé à leur 

usage et identifié au programme d'aide. Les autres programmes, 60 % (n=9), sont en attente 

d'être relocalisés ou ont à négocier à chaque année leur lieu de rencontre. Douze programmes 

d'aide par les pairs sur 15 (80 %) utilisent des locaux de l'école pour donner la formation 

aux pairs aidants en dehors des heures scolaires, c'est-à-dire lors des joumées de congé, des 

journées pédagogiques ou encore en soirée. Sept programmes sur quinze (46,7 %) réalisent 

une partie des activités de formation dans des camps de plein air, pendant un week-end ou 

une journée ou deux de la semaine réparties au cours de l'année. L'accès à un journal, à la 

radio étudiante ou à l'intercom pour annoncer dans l'école les activités du programme, est 

aussi mentionné. 

4.1.4.3. Ressources financières des programmes d'aide par les pairs 

Les programmes visités ne bénéficient pas tous de budgets d'opération fixes et récurrents, de 

sorte que leurs ressources financières varient d'une année à l'autre et d'un milieu à l'autre. 

Dans tous les cas, chaque école décide de l'appui financier accordé à son programme. Les 

sources de revenus varient aussi : subventions, autofinancement, contributions de clubs 

sociaux, etc. De plus, des partenaires des écoles investissent dans les programmes. 

AU moment de I'implantation, au moins 8 programmes sur 15 (53,3 %) ont bénéficié de 

subventions régionales de départ afin de faciliter la mise en place des conditions de 

réalisation. Les autres programmes, 46.7 % (n=7), se sont développés à même les budgets 

d'opération des milieux scolaires et parfois grâce à des prêts de personnel du CLSC du 



milieu. L'arrêt de subventions après l'implantation est toutefois nuisible, puisque les besoins 

financiers des programmes Ctudies ne diminuent pas en période de maintien. Les propos 

suivants résument les conséquences de cette situation : << la première année (...) une 

personne (...) payée avec des argents spéciaux (...) L'année suivante X n'était plus parce 

qu'on n'avait plus ces argents là qui v'naient de l'extérieur, (...) on vous part pis après 

ça, ben organisez vous >P C19. L'allocation des ressources pour maintenir les activités du 

programme varie selon les milieux. Deux programmes (13,3 %) profitent d'un budget 

d'opération de 2 000 $ par année, alors que, pour les autres (86,7 %), aucun montant 

précis n'est fié ni assuré. 

Les ressources financières servent soit à assurer la présence d'adultes responsables à la 

direction des programmes, soit à défrayer les coûts d'opération encourus : recrutement, 

formation, perfectionnement et encadrement des pairs aidants (locaux, matériel, photocopies, 

frais de transport, frais d'inscription à un colloque). Par exemple, une école a payé les frais 

d'inscription de ses pairs aidants au colloque JEVi (1996) (voir note 3, p. 64) alors qu'une 

autre leur a demandé une contribution ; deux autres programmes voient les CLSC défrayer le 

transport pour le retour des pairs aidants à la maison après les formations. Dans 11 

programmes (73,3 %), la contribution financière des écoles sen également à affecter une 

partie de tâche d'enseignement au programme d'aide par les pairs. 

Faute de ressources financières, cinq programmes (33,3 %) fonctionnent principalement sur 

la base du bénévolat. Dans ces programmes, l'équipe se rencontre toujours en dehors des 

heures de classe, soit sur l'heure du midi, après la classe et en soirée, durant les congés 

scolaires ou encore pour un week-end. Deux responsables de programme s'expriment ainsi 

m 'occuper du groupe d'entraide (...) si j'suivais rigoureusement mes heures de travail 

jlfrais pas ça (...) c'est un surplus >, C1 j'ai pas l'temps d'reprendre mon temps que 

j'vas consacrer avec des éZèves Cg. Six programmes (440 %) marient de façon plus ou 

moins équivalente le travail rémunéré et le bénévolat des adultes investis. Enfin, il y en a 



quatre (26,7 1) où la grande majorité du travail d'animation se fait sur du temps rémunéré, 

comme l'illustre ce propos : c'est sûr que j'ui pris quec dîners pour aider des jeunes à 

aménager l'local, non j'dirais que c'est surtout du temps rémunéré » Cl3. 

D'autres sources de financement sont mises à contribution afin d'aider à la réalisation 

d'activités. Par nécessité ou par choix, neuf programmes (60,O %) se financent en partie au 

moyen d'activités de levée de fonds ; un programme a fait appel à la fondation de l'école 

pour financer quelques activités ; deux ont obtenu la participation financière d'organismes 

extérieurs à l'école dont la vocation est l'aide à la jeunesse ; trois s'associent à des 

programmes d'aide par les pairs dans les écoles voisines pour défrayer un conférencier ou 

encore donner l'ensemble de la formation aux pairs aidants. 

4.1.5. Recrutement et formation des pairs aidants 

Le recrutement et la formation des pairs aidants constituent deux activités majeures des 

programmes d'aide par les pairs visités et chaque programme les réalise à sa manière, en 

fonction des attentes, pas toujours explicites, du milieu envers les programmes de pain 

aidants. Intimement liées aux attentes de l'école envers les programmes telles qu'exprimées 

au cours des entrevues, les formes d'engagement des pairs aidants sont décrites dans la partie 

qui suit. 

4.1 .S.  1 .  Attentes envers les pairs aidants dans les programmes d'aide par 

les pairs 

Au plan de l'action individuelle : Tous les programmes s'intéressent à former des 

pairs aidants appelés à agir auprès de leurs amis : on attend d'eux des dispositions comme 

être à l'écoute dans une relation un à un, être attentif à ce qui se passe dans leur milieu 

naturel, voire aller au-devant d'une demande d'aide et initier un contact interpersonnel en 

dehors de son réseau naturel. Cinq programmes (33J 8) sont satisfaits si les pairs aidants 



agissent dans leur propre réseau : si ce jeune-là, s'en tient à aider les jeunes dans son 

groupe d'amis, pour nous autres c'est sufisant u C26. Dix programmes (66,7 %) ajoutent 

le désir que les pairs aidants puissent, à I'occasion, aider un jeune qui leur serait référé ou 

qu'ils auraient dépisté en dehors de leur cercle d'amis. 

Afin d'étendre le réseau d'entraide à l'intérieur de l'école et, ainsi, contribuer à en améliorer la 

qualité de vie, les pairs aidants sont invités à s'engager dans des activités d'accompagnement. 

Ils peuvent, par exemple, aider un handicapé à s'habiller et se déshabiller, accueillir un 

nouveau venu dans l'école, lui faire visiter les lieux, lui offrir son aide au besoin et donner 

une aide au plan académique. Huit programmes (53,3 5%) donnent une place importante à cet 

aspect du rôle des pairs aidants, parmi lesquels deux font partie des services à l'élève. 

Au plan de l'action collective : Afïm de réaliser des actions éducatives auprès des 

élèves et des adultes de l'dcole, les pairs aidants sont appelés à s'engager dans la réalisation 

d'activités d'information et de promotion orientées vers l'ensemble de l'école (semaines 

thématiques) ou encore vers des groupes particuliers. Leurs tâches peuvent être de collaborer 

avec la direction pour la remise des bulletins ou des horaires en début d'année, de faciliter 

l'adaptation des élèves de Secondaire 1 ou des nouveaux élèves dans l'école par des activités 

d'accueil. Douze programmes (80 %) s'investissent dans ce genre d'action ; deux (13,3 %) 

n'ont pas développé cet aspect du rôle attendu des pairs aidants, par manque de temps et 

d'adultes pour superviser les pairs aidants ; un (6,7 %) ne demande pas cette forme 

d'engagement aux pairs aidants : c'est plus informel comme groupe d'entraide » C26. 

De plus, face à la survenue d'un suicide, les pairs aidants de deux programmes ont été 

amenés à intervenir auprès des élèves de l'école au moment du décès d'un élève. Dans le 

premier cas, la direction a demandé au responsable du programme d'inviter les pairs aidants 

qui le voulaient bien à se rendre disponibles pour supporter les élèves touchés par ce décès 

accidentel ; dans le second cas, ce sont les pairs aidants qui, spontanément, se sont 

regroupés avec des élèves pour échanger sur le suicide d'un compagnon d'école et, à son 



arrivée à i'école, la responsable du programme n'a pu que constater le sérieux et l'habileté 

avec lesquels les pairs aidants avaient pris la situation en main pour faciliter l'adaptation des 

élèves à cette mort dramatique. Par contre, un programme souligne que lorsque l'événement 

d'un suicide s'est produit dans leur école, personne n'a pensé à utiliser le service du 

programme d'aide par les pairs. 

4.1 .S. 2. Recrutement des pairs aidants dans les programmes d'aide par les 

pairs 

Activité récurrente à chaque année, le recrutement des pairs aidants est une étape importante 

dans la mise en œuvre et le maintien des programmes d'aide par les pairs. Toutefois, les 

procédures de recrutement varient d'un programme à l'autre, voire d'une année à l'autre pour 

plusieurs. En effet, 11 programmes affirment avoir modifié leur mode de recrutement au 

cours des ans et plusieurs (n=8) sont encore à la recherche de la meilleure méthode à utiliser, 

eu égard au temps disponible et aux résultats visés. 

Pour faciliter le traitement de l'information, nous avons choisi de ventiler le recrutement selon 

les étapes naturelles du processus décrit par les participants : la sélection des pairs aidants 

(critères et processus), les méthodes utilisées, le temps de l'année où il se réalise, et 

finalement le regroupement des jeunes choisis. 

Sélection des pairs aidants : Le premier critère appliqué est le choix du niveau scolaire 

auquel s'adressent les invitations à devenir paf aidant. Douze programmes sur 15 (80 %) 

recrutent les pairs aidants à partir du Secondaire III. Trois programmes expriment une réserve 

quant à l'idée de recruter des pairs aidants parmi des élèves du Secondaire 1 et II. Ces élèves 

ont déjà beaucoup de choses à vivre en entrant au secondaire ; comme ils sont eux-mêmes en 

période d'adaptation et que leur connaissance du milieu est limitée, ils sont moins disponibles 

pour aider leurs pairs. 



De plus, les programmes recrutant des pain aidants en Secondaire V (n=8) soulignent la 

difficulté de maintenir leur intérêt et leur disponibilité, étant souvent plus intéressés par leur 

réussite académique qui leur permettra d'être admis au niveau collégial, leun projets d'avenir 

et l'organisation des activités de leur graduation. Le tableau 10 décrit la répartition des 

programmes quant aux niveaux scolaires sélectionnés. 

Tableau 10 : Répartition des programmes d'aide par les pairs selon 
les niveaux scolaires où l'on recrute des pairs aidants 

Onze programmes (73,3 %)) relèvent l'importance d'avoir des critères de sélection afin 

d'identifier et de recruter des jeunes ayant déjà des aptitudes et de l'intérêt à aider leurs 

copains. Ces critères sont présentés plus en détail à la section 4.2.2.5. 

Niveaux scolaires 
du recrutement 

111 

Ill - IV 
III - IV - v 

IV- V 

1 - V  

Le processus de sélection varie, allant de la simple entrevue à des mises en situation de travail 

en équipe, en passant par la rédaction d'une lettre décrivant les caractéristiques du jeune et les 

motifs de son intérêt à participer. Un programme utilise un questionnaire où le jeune se décrit 

lui-même et s'auto-évalue en regard de sa motivation, sa façon d'être en relation avec les 

personnes, ses intérêts, sa façon de travailler. 

Programmes 
( n d 5 )  

6 

1 

5 

1 

2 

96 

40 % 

6,7 % 

33,3 % 

6,7 % 

13,3 % 



Méthodes de recrutement des pairs aidants : Sept programmes (46,6 %) recrutent 

par un appel à tous, c'est-à-dire que les élèves qui s'inscrivent, répondent à l'invitation reçue 

en donnant leur nom. Trois de ces programmes utilisent ensuite des critères de sélection. 

Cinq programmes (33,3 %) réalisent un sondage anonyme auprès des élèves leur demandant 

à'identifier les jeunes à qui ils se confieraient volontiers. Trois programmes (20,O %) 

jumellent les deux méthodes, c'est-à-dire que les élèves, à l'intérieur du sondage, sont invités 

à indiquer leur intérêt à s'inscrire. Parmi les programmes utilisant un sondage (n=8), six 

disent se servir d'un système de pointage s'apparentant aux procédés d'un test sociornétrique, 

qui donne une mesure aux relations humaines, pour identifier les jeunes les plus populaires. 

Par ailleurs, cinq programmes ont, certaines années, décidé de ne pas recruter de nouveaux 

membres, pour permettre un réaménagement dans leur fonctionnement, pour mieux répondre 

aux besoins des anciens et des nouveaux membres ou encore par manque de disponibilité des 

ressources nécessaires à l'intégration des nouveaux pairs aidants avec les anciens. Cette 

situation s'est présentée le plus souvent la deuxième année d'opération du programme (n=3) 

lorsque surgit le besoin d'intégrer des nouveaux membres. 

Temps de l'année où se réalise le recrutement des pairs aidants : Dix des 15 

programmes d'aide par les pairs (66,7 %) réalisent l'activité de recrutement en début d'année 

scolaire. Quatre (26.6 %) la réalisent à la fin de l'année scolaire afin de débuter la nouvelle 

année avec un groupe déjà formé et ainsi commencer plus tôt les autres activités du 

programme. Un (6,7 %) réalise le recrutement des pairs aidants au mois de décembre. 

Regroupement des pairs aidants en équipe : Ici, quand il est question d'équipe, il faut 

comprendre un groupe constitué, envers lequei les pain aidants s'engagent et qui sert de 

catalyseur à une démarche de groupe. L'approche et l'organisation des activités ne se font pas 

sur une base individuelle, mais favorisent plutôt l'appartenance au groupe, la synergie et la 

cohésion par le groupe. 



Dix programmes fonctio~ent avec une seule équipe qui réunit forcément les nouveaux et les 

anciens, sauf pour deux programmes qui ne poursuivent pas de démarche d'équipe avec les 

pairs aidants après la première année, ces derniers étant invités ponctuellement, au rythme des 

activités organisées : u l'intégration de tous les jeunes aidants dans l'école (...) c'est pas 

un train qui roule >> Cl3 ; un programme forme trois équipes de pain aidants réunis par 

niveau scolaire ; deux ont deux équipes, une pour les nouveaux (Sec. III) et l'autre pour les 

anciens (Sec. IV et V) ; un est constitué de neuf équipes accueillant des éléments de chacun 

des niveaux ; une autre école a huit à dix groupes de 15 à 20 élèves, constitués par cellules 

pour recevoir la formation, sans toutefois poursuivre une démarche d'équipe par la suite. Au 

moment des entrevues, cette école projette de bâtir une équipe avec les pain aidants qui en ont 

manifesté Ie désir. 

4.1.5.3. Formation des pain aidants dans les programmes d'aide par les 

pairs 

Une fois les pain aidants recrutés, les programmes d'aide par les pairs s'engagent dans un 

processus destiné à les former, les encadrer et les outiller pour qu'ils deviennent plus 

efficaces dans leurs relations interpersonnelles aidantes. Les moyens mis en place pour 

assurer cette formation ainsi que l'encadrement et le perfectionnement des pairs aidants, sont 

variables et découlent des formes d'engagement qu'on attend d'eux. La durée de la formation 

offerte et ses modalités, les documents de référence pour ses contenus et finalement le type 

d'encadrement et de perfectionnement dispensé aux pairs aidants, sont présentés. 

Durée de la formation des pairs aidants : Un programme donne dix heures, alors que 

trois accordent 30 heures. De façon globale, cinq programmes (33,3 %) allouent entre 10 et 

20 heures ; dix programmes (66,7 %) donnent enne 20 et 30 heures, pour une durée 

moyenne de 23 heures. 



Modalités de la formation aux pairs aidants : La formation peut durer quelques mois 

ou s'étaler tout au long de l'année. Six programmes (40 %) la donnent en session intensive, 

lors de camps de 24 à 48 heures placés au début de l'année scolaire ou en cours d'année ; œ 

contexte favoriserait la consolidation des liens entre les membres. Six programmes (40 %) 

optent pour des rencontres plus courtes (1 à 4 heures) sur une base hebdomadaire, aux deux 

semaines ou au mois. Entre ces deux formules, trois programmes (20 %) allouent une ou 

plusieurs journées de formation aux pairs aidants. Par ailleurs, un programme ajoute un 

second véhicule de formation de pairs aidants à l'intérieur d'un cours optionnel inscrit dans le 

cumculum de l'école avec reconnaissance de crédits. Enfin, huit programmes réalisent 

différentes combinaisons de ces formules. 

Douze programmes (80 %) donnent leur formation soit en dehors des heures de 

fréquentation scolaire Cjoumées pédagogiques (n=8), samedis (n=2), fins de semaines (n=3), 

soin (n=9)], soit pendant les heures de fréquentation scolaire üournées d'activités étudiantes 

prévues au calendrier (n=3), temps de classe en retirant les pairs aidants des cours réguliers 

(n=3) ou temps de dîner (n=2)]. Plusieurs programmes réalisent différentes combinaisons de 

ces moments de formation. 

Par ailleurs, la formule utilisée pour la formation peut varier d'une année à l'autre dans un 

même programme : << on chonge a chaque année à peu près dlformule, on s'ajuste et on 

s'adapte >> C45. Une participante nous avoue : l'un passé, pas vraiment de formation » 

C27, à cause du manque de disponibilité, des adultes s'étant désengagés du programme. 

Trois programmes (20 1) réalisent toutes leurs activités de formation pendant les heures de 

classe, malgré une opposition du corps enseignant dans deux programmes ; l'autre devait, au 

moment des entrevues, réaménager son organisation hors des heures de cours. À cause des 

pressions du corps enseignant, un quatrième programme avait dû modifier, dès sa quatrième 

année d'opération, l'horaire des formations pour les situer les fins de semaine. 



Documents de référence pour le contenu de la formation : Les outils 

pédagogiques sont souvent développés à partir des documents de référence disponibles, on 

va suivre le guide qu'on a de JEW (...) un guide de formation » C28. Les programmes les 

mieux nantis ont élaboré leur propre document de référence a f i  de guider les adultes 

formateurs dans les contenus à transmettre aux pairs aidants, n un espèce de kit (...) 

1 'cont 'nu (...) systématisé (...) de sorte que les formateurs (...) on parle à peu près toute 

d'la même aflaire » Clo. Certains ont élaboré un cahier de référence pour les pain aidants 

qui peuvent y retrouver les informations transmises pendant la formation et y ajouter des 

éléments de leur cru. 

Encadrement et perfectionnement des pairs aidants : L'encadrement des pairs 

aidants est compris ici comme l'ensemble des activités assumées par les adultes des 

programmes auprès des pairs aidants, activités visant à donner les règles de fonctionnement 

des programmes, dont les responsabilités de chacun, et à faciliter l'organisation et la 

réalisation des activités. Pour sa part, le perfectionnement englobe les activités destinées aux 

pais aidants dans le sens de les outiller, d'améliorer leurs connaissances et de progresser 

dans l'appropriation de leur rôle. Encadrement et perfectionnement sont des activités 

intimement liées dans certains programmes et vues séparément dans d'autres. 

Pour compléter la formation initiale des pairs aidants et leur permettre de se perfectionner à 

partir de l'expérience des autres ou encore de discuter sur les problèmes particuliers dont ils 

sont témoins, onze programmes d'aide (73,3 %) ont mis en place des rencontres dont la 

fréquence est plus ou moins régulière, soit à la semaine, aux deux semaines, aux trois 

semaines ou au mois. La dynamique de groupe inhérente à ces rencontres favorise l'esprit 

d'entraide entre les jeunes du programme, consolide l'engagement des pairs aidants et les 

mobilise dans l'action ; de plus, elle favorise le contact avec les adultes du programme, 

renforce le lien de confiance développé au moment de la formation initiale et stimule la 

connaissance mutuelle. 



Quatre programmes (26,7 %) n'ont pas mis en place ce genre de rencontres régulières avec le 

groupe des pairs aidants au moment où la formation se termine. Un de ces programmes 

organise trois ou quatre sessions de perfectionnement durant l'année qui suit la formation 

initiale. Un autre de ces progranunes souhaite également organiser des sessions de 

perfectionnement, projet qui se réalisera si la subvention demandée est accordée. 

Bref, retenons que les participants ont majoritairement bénéficié d'une formation universitaire 

et qu'ils exercent leur profession de façon continue dans le même milieu de travail. La 

stabilité des adultes se confirme dans un peu plus de la moitié des cas, ce qui laisse voir une 

certaine précarité au chapitre des ressources humaines. Malgré cela, les programmes jouissent 

d'une viabilité surprenante, considérant le roulement inévitable des pairs aidants. 

Principalement, c'est le souci des adultes face aux problèmes vécus par les jeunes, dont le 

suicide, qui garantit leur fidélité aux programmes. 

Les ressources physiques et financières varient beaucoup d'un programme à l'autre et, en 

général, elles sont peu abondantes. Une grande partie du temps et des énergies doit 

constamment être consentie à la recherche de moyens de financement, ce qui occupe une 

grande place dans les activités du programme et limite la disponibilité envers les activités de 

recrutement, de formation et d'encadrement des pairs aidants. 

4.2. Facteurs liés l'implantation et au maintien des programmes 

d'aide par les pairs 

Cette section porte sur les résultats de l'analyse du contenu des entrevues de 33 intervenants 

adultes investis dans 15 programmes d'aide par les pairs dans des écoles secondaires du 

Québec L'approche qualitative de I'analyse identifie les perceptions des intervenants à 

propos des facteurs favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien de ces programmes, 

et permet de les catégoriser; s'ajoute, selon l'utilité, un aspect quantitatif pour illustrer 

l'importance relative des catégories de facteurs identifiés. 



4.2.1. Vue d'ensemble des unités de l'analyse thématique 

Cette analyse contient deux mbnques, soit l'Implantation et le Maintien des programmes 

dans les milieux. Chaque rubrique se définit par l'ensemble des catégories de facteurs qui la 

composent. Chacune des catégories, neutres en soi, comporte des éléments positifs et 

négatifs qui sont les facteurs favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien des 

programmes. 

Par exemple, la dernière catégorie du tableau 11 (section 4.2.2), Partenariat avec une 

ressource extérieure, contient trois éléments marqués d'un signe positif (+) ou négatif ( 0 ) .  

Cela signifie que dans un contexte de partenariat avec une ressource extérieure, la 

contribution à la mise sur pied du programme dans l'école (+) est un facteur favorable. 

Dans la même catégorie, nous retrouvons la non appropriation du programme par l 'école (-) 

lequel est un facteur nuisible à l'implantation des programmes. 

Les huit catégones du tableau 11 ainsi que les facteurs favorables et nuisibles de chacune des 

catégories sont présentés sans retenir d'ordre de priorité. L'implantation et le maintien ne sont 

pas en soi des moments purement linéaires. Les catégories illustrent plutôt des phénomènes 

coexistants avec un minimum d'ordre logique. Par exemple, la Référence à des programmes 

existants peut être une action à caractère plus ponctuel qui inspire et donne des repères pour 

poursuivre l'implantation des programmes. Par contre, la Réaction du milieu se manifeste 

de façon plus continue et joue un rôle très déterminant sur les autres catégories. 

À l'analyse du discours, il nous est amvé de retrouver un même élément perçu positivement 

chez certains participants et négativement chez d'autres. Par exemple, à la catégorie Présence 

d'une équipe d'adultes, certaines personnes mentionnent le maintien d e 

f 'engagement (+) des adultes comme facteur favorable à l'implantation des programmes. 

Dans un autre contexte, les personnes parlent du manque d'engagement ( 0 )  des adultes 

comme facteur nuisible. Certains éléments positifs ont ainsi leur corollaire négatif selon 



l'expérience des participants. Dans la présente analyse des résultats, nous avons choisi de 

conserver l'élément positif, car, dans notre exemple, cela revient à dire que l'engagement 

soutenu des adultes au sein de l'équipe favorise l'implantation des programmes. Cela peut 

expliquer que des catégories ne comptent pas de facteurs nuisibles. De fait, trois catégories de 

la rubrique Impkintation et deux de celle du Maintien, n'ont pas de facteur nuisible, tandis 

qu'une catégorie de la rubrique Maintien n'a pas de facteur favorable. 

Finalement, nous retrouvons aux Annexes 5 et 6 des extraits de verbatim pour chacun des 

facteurs favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien des programmes. Ces extraits 

n'ont pas la prétention de fournir une explication complète à chaque facteur, mais simplement 

d'en illustrer quelques facettes. 

Les pages qui suivent présentent les résultats des analyses qualitative et quantitative du 

contenu portant tout d'abord sur les facteurs favorables et nuisibles à l'implantation des 

programmes d'aide par les pairs. Par la suite, sont présentés les facteurs favorables et 

nuisibles au maintien de ces programmes dans les milieux scolaires québécois où ces 

programmes sont implantés. 

4.2.2. Facteurs favorables et nuisibles à l'implantation des programmes 

d'aide par les pain 

Rappelons que, théoriquement, l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans le 

milieu scolaire correspond au processus de mise en œuvre des conditions de réaalkation du 

programme, c'est-à-dire à son intégration opérationnelle dans un contexte scolaire donné. La 

perspective des 33 participants investis dans les programmes d'aide par les pairs visités 

(n=15) a permis d'identifier huit catégories de facteurs associés à l'implantation d'un 

programme de pairs aidants. Il s'agit de : 1) la référence à des programmes existants, 2) la 

planification des étapes d'implantation, 3) la présence d'une équipe d'adultes, 4) les 

compétences des adultes impliqués dans le programme, 5 )  les critères de sélection des pairs 



aidants, 6) la visibilité du programme dans le milieu scolaire, 7) la réaction du milieu, 8) le 

partenariat avec une ressource extérieure à l'école. 

Les éléments de chacune des huit catégories de facteurs sont positifs ou négatifs et constituent 

les facteurs qui favorisent ou qui nuisent à l'implantation du programme d'aide par les pairs 

dans le milieu scolaire. Le tableau 11 présente la rubrique Implantation, ses catégories ainsi 

que les facteurs favorables et nuisibles. 



Tableau 11 : Catégories de facteurs favorables et nuisibles à 
l'implantation des programmes d'aide par les pairs 

Catégories 
Référence à des 
programmes existants 

-- - 

Planification des é t a G  
d'implantation 

Présence d'une équipe 
d'adultes 

Compétences des adultes 
impliqués dans le 
programme 
Critères de sélection des 
pairs aidants 

Visibilité du programme 
dans le milieu scolaire 

Réaction du milieu 

Partenariat avec une 
ressource extérieure a 
l'école 

Rubrique IMPLANTATION 

Facteuis favorables 
Écrits sur d'autres programmes (+) 
khanges informels (+) 
Colloques (+) 
Guide de formation pour les jeunes (+) 

Création d'une logistique (+) 

Soutien mutuel (+) 
Comptémentarité (+) 
Maintien d'engagement (+) 

Animation (+) 
Leadership (+) 
Entraide (+) 

Motivation personnelle (+) 
Discrétion (+) 
Capacité d'écoute (+) 
Bonne réputation auprès des jeunes (+) 
Ratio &al de garçons et de filles (+) 

Intervenants adultes œuvrant déjà dans 
l'école (+) 
Contribution du personnel enseignant a la 
publicité (+) 
Mise en évidence de la formation des pairs 

Facteuls nuisibles 

Diculte de conciliation du 
programme avec le calendrier 
scolaire (-) 

Précarité de l'équipe (-) 

Problèmes personnels 
importants (-) 
Problèmes scolaires (-) 

Faible utilisation des pairs 
aidants dans I'école (-) 
Contribution insuffisante des 
pairs aidants à la publicitb (-) 

aidants (+) 

Approbation de la direction (+) 
Volonté du personnel de l'école de mettre 
sur pied un programme (+) 
Consentement des parents (+) 
Enthousiasme des jeunes (+) 

Contribution à la mise sur pied du 
programme dans l'école (+) 

Non-appropriation du 
programme par l'école (-) 
Confusion des rôles au niveau 

1 du partenariat (-) 



4.2.2.1. Référence à des programmes existants 

Les participants des 15 programmes d'aide par les pairs formulent combien il leur a été 

essentiel d'avoir accès à diverses sources de renseignements et de les consulter, afin 

d'alimenter la réflexion des intervenants qui songent à implanter un programme. En effet, des 

points de repère sont un guide dans les différentes tâches de l'implantation. Cette quête de 

documentation concerne tout autant des informations sur les programmes d'aide par les pain 

que des connaissances sur les problèmes vécus par les jeunes. 

La catégorie Référence à des programmes existants regroupe quatre éléments positifs, 

soit : 1) les écrits sur d'autres programmes, 2) les échanges informels, 3) les colloques ainsi 

que, 4) le guide de formation pour les jeunes. Ces quatre éléments sont des facteurs qui 

favorisent l'implantation des programmes d'aide par les pairs. 

Écrits sur d'autres programmes (+) 

Selon les participants, les écrits sur d'autres programmes alimentent la réflexion des 

intervenants, fournissent des outils nécessaires au démarrage du programme et donnent 

souvent l'élan pour en réaliser I'implantation. Ces documents de toutes sortes décrivent le 

principe de l'aide par les pairs et son organisation à l'intérieur de programmes ciblant les 

jeunes à travers différents problèmes. Ces écrits inspirent les adultes qui les adaptent ensuite 

pour répondre aux besoins de leur milieu scolaire. 

Échanges in formels (+) 

Les participants mentionnent les échanges informels comme étant un mode de communication 

riche de renseignements, c'est pourquoi ils recherchent beaucoup ces échanges libres et 

spontanés, « on a invité d'autres animateurs de pairs aidants (...) pour nous parler 

comment qu'ça s'vivait dans l'école » C33. Ces échanges mettent en évidence les 

expériences positives et les erreurs à éviter. 



Colloques (+) 

Les colloques sont aussi une source de renseignements courue par les participants. Ils 

représentent des occasions de recueillir des informations sur l'implantation et le 

fonctionnement d'un programme d'aide par les pairs, ainsi que sur des thématiques relatives 

aux jeunes, a j'allais chercher final'ment ces outils là aussi (...) différents thèmes 

toujours reliés avec le suicide » C27. 

Ces activités, organisées par diverses instances (Régies régionales, JEVI, Associations), 

permettent des contacts avec des adultes d'autres polyvalentes. Elles fournissent l'occasion 

aux adultes de confronter leurs différentes façons de faire et représentent des occasions 

privilégiées pour créer des liens entre adultes d'écoles différentes et entre jeunes et adultes 

d'une même école. L'impossibilité de participer à des colloques, souvent par manque de 

ressources financières, limite le ressourcement des adultes ; par conséquent, le programme a 

plus de difficulté à se renouveler et à déployer ses ailes. 

Guide de formation pour les jeunes (+) 

Un document spécifique à la formation des jeunes pairs aidants épargne temps et énergie aux 

adultes. Ils s'en inspirent largement au lieu de travailler à concevoir un nouveau guide de 

formation. Dans cette optique, le plus souvent mentionné est le guide de formation de JEVI 

(1991), apprécié pour l'aspect des stratégies pédagogiques suggérées pour transmettre la 

formation de façon stimulante aux jeunes. Les adultes interrogés ont tous exprimé le besoin 

d'outils de formation, soit parce qu'ils en désiraient un, soit qu'ils en utilisaient un. 

concernant les problèmes vécus par les jeunes, les adultes réclament particulièrement des 

outils pouvant les aider à dépasser la simple transmission de notions théoriques . j'aurais 

besoin d'nller m'chercher des outils (...) quec chose de bien structuré, qui va passer 

aussi face aux jeunes (...) comme des mises en situation (...) pas uniquement d'la 

documentation théorique (...) on fait quoi, quelle est notre attitude » C35. 



4.2.2.2. Planification des étapes d'implantation 

La planification des étapes d'implantation est le processus par lequel les responsables du 

programme d'aide par les pain évaluent la situation, précisent la mission du programme, en 

définissent les objectifs, élaborent les moyens relatifs aux priorités identifiées et précisent les 

règles du jeu et procédures qui en découlent. 

La catégorie Planification des étapes d'implaritaiiori comporte deux éléments, l'un positif, 

la création d'une logistique, et l'autre négatif, la difficulté de conciliation du programme avec 

le calendrier scolaire. Le premier élément est un facteur favorable, le deuxième un facteur 

nuisible à l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans les milieux scolaires. 

Création d'une 1 ogistique (+) 

La création d'une logistique permet de tenir compte de l'ensemble des opérations et des 

moyens relatifs à l'implantation du programme d'aide par les pairs ainsi que d'établir un ordre 

de priorité dans la réalisation des étapes d'implantation du programme. 

Pour les participants, il est important de travailler avec une méthode de gestion, de définir 

clairement les objectifs, d'expliciter les mandats des adultes et jeunes engagés dans le 

programme, et de spécifier les comment et les pottrquoi inhérents. La logistique comprend 

les opérations suivantes : la sensibilisation du milieu scolaire (incluant les parents afin 

d'obtenir leur appui et possiblement les impliquer) ; la concertation de partenaires éventuels 

qui peuvent faciliter la réalisation du projet en donnant leur appui ou encore contribuer au 

succès du projet par une implication directe dans les activités du programme ; l'identification 

et la sensibilisation de la personne qui doit prendre en charge le projet ; l'adaptation du projet 

en fonction du milieu ; la préparation du contenu de la formation, puis la consolidation de 

cette formation suivant l'expérience accumulée ; le développement d'un manuel de formation 

pour les pairs aidants ; la planification des moyens pour assurer la continuité de la formation 

par un suivi régulier ; et l'encadrement des pairs aidants. 



Chaque programme crée sa propre logistique et certains participants soulignent l'importance 

de demarrer tout doucement le projet dans le milieu, afin de s'approprier certaines notions, de 

consolider le contenu du programme conséquent au phénomène itératif de l'implantation. Des 

6valuations ponctuelles et régulières aident à poursuivre efficacement le processus 

d'implantation. 

Difficulté de conciliation du programme avec le calendrier scolaire (9) 

Le calendrier scolaire est l'aménagement de l'ensemble des activités académiques ou para- 

académiques (parascolaires) de l'école. II précise à l'avance les journées de fréquentation 

scolaire pour les élèves, c'est-à-dire les jours de classe (activités académiques) et les jours 

d'activités (para-académiques), ainsi que les journées pédagogiques réservées à des 

rencontres du personnel enseignant pendant que les élèves ont congé. Les programmes 

planifient leurs activités autour de ce calendrier. 

Par conséquent, les programmes d'aide par les pairs, conçus d'abord comme une activité 

parascolaire au même titre que les activités culturelles et sportives, doivent composer avec un 

calendrier scolaire immuable laissant peu d'espace à l'aménagement des ressources humaines. 

Concilier programmes et calendrier scolaire relève du défi, essentiellement lié à la capacité du 

système de reconnaître les ressources dont les programmes ont besoin. En effet, ces derniers 

font une gynmostiqite importante pour répartir le temps de recrutement et de formation des 

pairs aidants durant les fins de semaine, journées pédagogiques, soirées ou heures du dîner, 

ou pendant les heures de classe. 

De plus, la formation aux pairs aidants, qu'elle soit donnée ou non pendant les heures de 

cours, doit toujours tenir compte de l'horaire scolaire afin de ne pas créer de conflits entre les 

exigences de la formation académique et la participation au programme, « ya toujours 

l'aspect académique qui faut pas laisser pour compte » C26. 



Bref, la difficulté de conciliation du programme avec le calendrier scolaire vient de la 

conjugaison de diverses causes : 1) la rare disponibilité du personnel enseignant ; 2) le 

problème causé par le retrait des pairs aidants des cours réguliers du C U ~ C U ~ U ~  académique 

pour leur donner la formation (de 10 à 30 heures selon les programmes) ; 3) la complication 

de donner cette formation sur les heures de dîner réservées principalement aux activités 

parascolaire (culturelles et sportives), vu l'implication personnelle que la formation exige des 

participants ; 4) enfin, il est difficile de donner la formation pendant les journées 

pédagogiques réservées à la planification. 

4.2.2.3. Présence d'une équipe d'adultes 

Les programmes d'aide par les pairs se réalisent grâce à l'initiative et à l'engagement 

d'adultes du milieu. Les adultes des 15 programmes soulignent la nécessité de former une 

équipe d'adultes à cause de l'ampleur de la tâche ainsi que de l'importance d'une implantation 

réussie pour en assurer la continuité à moyen et long termes. 

La catégorie Présence d'une éqiri'e d'adultes comporte trois éléments positifs, soit 1) le 

soutien mutuel, 2) la complémentarité et 3) le maintien d'engagement. Ces trois éléments sont 

des facteurs favorables à l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu 

scolaire. Cette catégorie comporte également un élément négatif, soit la précarité de 1 'équipe, 

facteur nuisible à l'implantation de ces programmes. 

Soutien mutuel (+) 

L'importance du soutien que peut foumir !'équipe est un facteur primordial, non seulement 

parce qu'elle renforce la confiance chez les jeunes, mais aussi parce que l'équipe permet à 

chacun de ne pas se sentir seul responsable et, de ce fait, de se sentir solidaire de ses pairs au 

sein de l'équipe. Ce soutien a comme conséquence non négligeable de dédramatiser le rôle 

respectif de chaque personne et de prévenir I'essoufflement : chacun porte sa partie, mais pas 



le tout sur ses épaules. Le soutien mutuel est un bénéfice d'une équipe solidaire. Il a un 

impact psychosocial positif sur tous les membres. 

Complémentarité (+) 

Les responsables des programmes d'aide par les pairs reçoivent l'appui d'adultes du milieu 

qui s'impliquent à divers degrés dans le programme : pour donner des parties de formation 

aux pairs aidants, un soutien technique, une voix auprès des instances décisionnelles, une 

aide à l'animation du groupe de pain aidants ou encore un certain encadrement aux pain 

aidanis à l'extérieur des rencontres formelles. Cet encadrement peut toucher les demandes 

d'aide que les pain aidants reçoivent des jeunes, contribuer à la réalisation de projets à 

caractère communautaire dans l'école ou simplement accompagner les pairs aidanis dans leur 

cheminement personnel. 

Les participants mentionnent également la richesse de la complémentanté pour que le groupe 

puisse fonctionner au maximum. Cette richesse de complémentarité s'exprime autant dans 

l'approche auprès des jeunes, dans l'expertise des intervenants que dans le partage des 

tâches. En fait, chacun reconnaît l'apport de l'autre et ses compétences spécifiques, qui, 

réunies, permettent à l'ensemble du programme de fonctionner de façon optimale. 

Maintien d'engagement (+) 

L'engagement se définit ici comme le fait d'assumer ses responsabilités de façon soutenue. 

L'engagement des adultes envers le programme s'appuie sur divers motifs, s'exprime de 

façons variees et s'actualise à différents degrés. Les motifs invoqués vont de l'ordre de 

reconnaître les besoins, voir la pertinence du projet et saisir l'importance de s'investir 

personnellement. Quant aux façons d'exprimer leur engagement, les adultes choisissent 

d'aeuvrer en acceptant les contraintes d'horaire ou autres, et en mettant l'emphase sur la 

disponibilité et leur sensibilité au phénomène. Au chapitre des actions, chacun opte pour un 

champ qui fait appel à ses talents et à ses intérêts. On souligne que la volonté et les vœux 



pieux ne suffisent pas : cela prend un engagement formel dans l'action pour que h 

responsabilité devienne génératrice d'un certain effet. 

Précarité de l'équipe (-) 

La précarité de l'équipe, principalement due à la difficulté des écoles à déclarer une priorité au 

programme, entraîne un flottement dans l'affectation des ressources humaines. Des adultes, 

conscients du surcroît de travail occasionné, s'engagent dans un programme, malgré les 

événements hors de leur contrôle qui maintiennent l'équipe dans une situation précaire. Des 

modifications de la tâche habituelle, le plus souvent un alourdissement, peuvent remettre 

abruptement en question l'engagement d'un ou de plusieurs adultes. L'absence d'un adulte, 

même ponctuelle, déstabilise rapidement l'équipe et la dynamique adultes/pain aidants. Cela 

n'est guère favorable à la stabilité des programmes, d'autant plus qu'il y a déjà chez les pairs 

aidants une rotation annuelle incontournable. 

4.2.2.4. Compétences des adultes impliqués dans le programme 

Les adultes ont la responsabilité du recrutement des pairs aidants, de leur formation, de 

l'animation des rencontres régulières, en même temps qu'ils doivent stimuler les jeunes à 

réaliser des activités pour la promotion du programme dans I'école. Les participants 

mentionnent fréquemment l'importance de l'acquisition par les adultes de compétences 

nécessaires à la formation et au soutien des pairs aidants. 

La catégorie Compétences des adultes impliqués dans le programme comporte trois 

éléments positifs : 1) l'animation, 2) le leadership, 3) l'entraide. Ces trois éléments sont des 

facteurs favorables à l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu 

scolaire. 



Animation (+) 

Les adultes reconnaissent l'importance de savoir animer un groupe, c'est-à-dire savoir le 

gérer, l'amener là où il doit aller. Par contre, les répondants n'ont pas tous la même habilete 

avec les groupes. Une participante afirme « j'suis autant à L'aise avec les groupes 

quu'avvec les individus » C22, pendant qu'un autre avoue son << manque de sécurité face ci 

l'animation (...) pour que la formation soit intéressante pour les jeunes, y faut aussi que 

(...) les adultes soient outillés, aietrt eux-mêmes une formation » C32. 

Le leadership des adultes participants aux programmes a été cité comme une nécessité pour 

faciliter la cohésion du groupe, la prise de décisions dans le groupe et les orientations à 

prendre ou à influencer. Il est aussi lié la capacité d'inspirer, de motiver et d'encourager les 

troupes. Pour parvenir aux résultats souhaités, le jeu du leadership des animateurs doit être 

bien rodé, c'est pourquoi la formation au leadership est un atout dont aucun des programmes 

ne peut se passer. 

L'entraide est le moteur premier des programmes. Dans ce sens, la nature de l'entraide et les 

principes la régissant doivent faire l'objet d'une formation adaptée au milieu et à ses réalités. 

Pour les participants, il est important d'y réfléchir entre adultes et avec les jeunes, ne « pas 

prendre pour acquis qu'les adultes peuvent s'en aller comme ça (...) sans trop s'entendre 

sur c'est quoi l'entraide, qu'est-ce qu'on veut faire avec nos jeunes (...) y faut être clair 

IÙ-d'rus pour être plus eficace w C37. 

Comme compétence acquise ou à acquérir, l'entraide n'est pas seulement l'acquisition 

d'habiletés d'écoute, c'est aussi une ouverture aux autres dans le sens d'éveil et de sensibiiité 

à ce qui se vit par les gens de son entourage. LRs pairs aidants ne sont pas formés pour 



attendre que des jeunes sollicitent leur aide mais au contraire pour détecter des signes de 

détresse et aller au-devant des jeunes qui semblent avoir besoin d'être bcoutés. 

Des participants relèvent que le chacun pour soi a évacué l'entraide dans le quotidien des 

adultes et des jeunes. Une formation de base sur le souci de l'autre, sur l'attention à porter à 

son voisin, etc., et sur la manière de redécouvrir cette valeur dans la vie de l'école, a été 

souhaitée, voire vue nécessaire. Les adultes du milieu doivent acquérir une certaine 

compétence de l'entraide et la transmettre aux pairs aidants. Ils sont souvent invités à se 

joindre au groupe pour recevoir la formation en même temps que les pairs aidants. 

4.2.2.5. Critères de sélection des pairs ridants 

L'identification de critères de sélection des pain aidants apparaît fondamentale pour la 

majorité des participants. Les pain aidants ont la mission d'intervenir directement auprès des 

jeunes en difficulté : ils ont la responsabilité de détecter ces jeunes, de les approcher, de 

gagner leur confiance, de les écouter et de les référer à un adulte si la situation est trop lourde 

ou s'il y a manifestation d'idéation suicidaire. II faut donc s'assurer que les pairs aidants 

possèdent les qualités requises pour ces responsabilités. 

Les programmes n'ayant pas utilisé de critères de sélection, pour différentes raisons, 

mentionnent les difficultés suivantes : groupe replié sur lui-même, conflits entre les objectifs 

personnels et les objectifs du groupe, non disponibilité des pain aidants, rayonnement du 

groupe quasi inexistant dans l'école, mauvaise perception du groupe dans le milieu. La 

mission du programme d'aide semble compromise. 

La catégorie Critères de sélection des pairs aidaiits comporte cinq éléments positifs : 1) la 

motivation personnelle, 2) la discrétion, 3) la capacité d'écoute, 4) la bonne réputation 

(popularité) auprès des jeunes, 5) un ratio égal de garçons et de filles. Ces cinq éléments sont 

des facteurs favorables à l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu 

scolaire. Cette catégorie comporte kgalement deux éléments négatifs, soit 1) les problèmes 



personnels importants, et 2) les problèmes scolaires. Ces deux éléments sont des facteurs 

nuisibles à l'implantation des programmes. 

Motivation personnelle (+) 

La motivation personnelle se définit ici comme le désir de vouloir aider d'autres jeunes. Les 

participants s'entendent pour dire que les pairs aidants s'inscrivent au programme de façon 

volontaire, mais ils insistent sur l'importance de mettre à jour la motivation des jeunes 

désireux de s'engager dans le programme, afin de dépister ceux qui cherchent davantage à 

régler leurs problèmes. 

Lors de la sélection, les adultes s'assurent des motifs amenant les jeunes à s'inscrire au 

programme et ils expliquent ainsi leur souci de recruter des jeunes qui vont savoir s'investir et 

non venir y chercher de l'aide pour eux-mêmes et qui sont susceptibles de rester : on 

choisit les jeunes qui nous apparaissetzi les plus morivés à faire partie du projet, c@ii 

fait qite ça aide beaucoup, on n'a pas ii tirer d'sits ,, C26. 

Discrétion (+) 

La discrétion des pairs aidants est un pré-requis pour assurer la confidentialité des propos qui 

émergent autant à l'intérieur des formations et des rencontres du groupe de pairs aidants qu'à 

l'extérieur du groupe. Le manque de discrétion de pairs aidants a causé des difficultés à 

certains programmes : des membres ont perdu confîance envers leurs pairs, et des 

confidences révélées dans l'entourage ont causé préjudice au programme. Nous y 

reviendrons dans la catégorie CIimat dans le groupe. 

Capacité d'écoute (+) 

La capacité d'écoute se traduit par une attitude de respect, d'ouverture, d'attention à l'autre et 

d'accueil. Pour expliciter la capacité d'écoute des pairs aidants, les participants soulignent 



principalement l'absence de jugement et la manifestation d'une certaine solidarité avec la 

personne qui se confie. 

Bonne réputation auprès des jeunes (+) 

Une bonne réputation aupres des jeunes signifie que l'élève appelé à être pair aidant doit déjà 

être reconnu par les siens comme attentif et capable de recevoir leurs confidences. Souvent, 

pour les participants, le jeune qui jouit d'une bonne réputation est celui qui possède un bon 

jugement, qui inspire confiance autour de lui et qui se mérite une bonne popularité. Ce n'est 

pas nécessairement un jeune jugé impeccable aux yeux du personnel enseignant pour sa 

conduite et ses performances scolaires. C'est un jeune dynamique, populaire et auquel divers 

sous-groupes de jeunes peuvent s'identifier : cc notre principale préoccupation c'est 

d'essuyer d'avoir des jeunes qui sont un p'tit peu partout, (...) qui sont représenruti/s de 

toutes sortes de gangs B C13, pour éviter que le programme soit identifié à un seul groupe 

de jeunes. 

Les adultes des programmes cherchent également à susciter de I'ouverture dans le groupe et 

ainsi se rendre davantage accessibles aux jeunes, chercher (...) du monde (...) pas mal 

différent, qui vortt tous apporter quec chose de cornplémeritaire donc favoriser la 

diversité pis la complérnetitarité, c'est quec chose d'important » C38. 

Ratio égal de garçons et de filles (+) 

Le nombre des garçons dans les programmes est de beaucoup inférieur à celui des filles, 

mais, dans un contexte où la sélection des pairs aidants a pour base le volontariat, leur 

présence est appréciée quand ils en sont, et elle est souhaitée quand ils sont absents. Le point 

de vue masculin devrait à la fois contribuer à éclairer les participants à partir du vécu des 

jeunes garçons, et rendre I'aide accessible pour les garçons en difficulté, puisque ces derniers 

se suicident plus que les filles. De fait, un jeune en difficulté pourrait se sentir plus à l'aise 

avec un pair aidant du même sexe, en particulier lorsqu'il est question des peines d'amour. 



Problèmes personnels importants (-) 

Les programmes portent une attention particulière à dépister les jeunes avec des problèmes 

personnels importants, parce que 1) le programme n'est pas un lieu de thérapie de groupe 2) 

le fait de recevoir des confidences lourdes pourrait faire basculer un équilibre fragile chez un 

jeune 3) les jeunes avec d'importants problèmes personnels ne sont pas aptes à devenir des 

pairs aidants étant déjà trop accaparés par leurs propres problèmes. L'impact sur le 

programme de la présence de ces jeunes en difficulté, risque d'entacher la réputation du 

groupe et même d'influencer l'atteinte de ses objectifs. 

Il est nécessaire que le jeune ne vive pas de problème majeur actif et ne soit pas suicidaire au 

moment de son inscription au programme. Ici, le recrutement profite au programme en aidant 

à dépister ces jeunes qui seront mieux soutenus par un suivi individuel que par le groupe. 

Selon les participants, le fait d'avoir déjà eu des idées suicidaires ou tenté un suicide, ne 

semble toutefois pas aller à l'encontre d'une participation au programme, chaque situation 

étant évaluée à la pièce. Malgré toutes les précautions, la sélection n'offre aucune garantie de 

succès, surtout parce que les adultes ne connaissent pas bien les jeunes au début de l'année. 

Problèmes scolaires (0 )  

Trois programmes considèrent des critères comme la réussite académique et l'absence de 

problèmes disciplinaires. Pour deux de ces programmes, la formation des pairs aidants se 

faisant sur les heures scolaires et ceux-ci étant retirés des cours réguliers, les pairs doivent 

être choisis en fonction de leur réussite scolaire pour éviter que le programme ne soit accusé 

de provoquer quelque retard ou échec académique que ce soit. Le troisième programme offre 

la formation aux pairs aidants sur le temps de dîner, alors que dans l'école, des périodes de 

rattrapage scolaire sont obligatoires pour les jeunes ayant des difficultés académiques, ce qui 

cause des conflits d'horaire pour les pairs aidants devant se présenter au rattrapage scolaire. 



L'importance de œ critère est nuande ; d'abord, le programme d'aide est vu comme un 

moyen d'aider les élèves ayant des difficultés d'ordre académique à raccrocher au système 

scolaire, puis, ces derniers peuvent être significatifs pour certains groupes d'élèves 

susceptibles de bénéficier d'une aide du programme. 

4.2.2.6. Visibilité du programme dans le milieu scolaire 

La visibilité d'un programme se vérifie par deux aspects indissociables : 1) le milieu connaît 

l'existence même du programme et le type d'aide qu'il peut fournir aux jeunes et 2) en 

conséquence, il l'utilise. Dans l'affirmative, on peut penser que les jeunes en difficulté vont 

solliciter les membres du programme, au besoin. 

Parmi les moyens pour lancer les programmes dans le milieu et leur donner une certaine 

visibilité, citons le logo (n=4), les chandails ou vestes (n=4), la murale (n=2) et l'épinglette 

(n=l). Neuf programmes d'aide par les pairs mentionnent avoir un signe qui les identifie 

dans l'école, les autres voulant s'en trouver un. 

De plus, certains programmes mettent sur pied des activités contribuant à leur visibilité. Cinq 

s'annoncent dans le journal étudiant et deux à la radio étudiante ; deux font circuler un feuillet 

présentant les noms des pairs aidants et des adultes du programme, ainsi que la raison d'être 

du groupe et le rôle qu'il souhaite jouer ; un possède sa mascotte qui parcourt les corridors 

de l'école à certains temps de I'annbe ; un autre s'occupe d'un café étudiant géré par les pairs 

aidants. Les activités de sensibilisation (semaine du Oui à la vie, etc.) participent également & 

une certaine visibilité des programmes dans le milieu. 

Pour certains programmes, un local identifié est une autre façon de se donner une visibilité. 

En effet, la disponibilité d'un local identifié au programme d'aide par les pairs dans l'école 

représente un atout important en termes d'accessibilité et de visibilité. Selon les participants, 

la présence d'un local sanctionne d'une certaine façon le programme aux yeux des jeunes et 



des adultes du milieu, elle permet la rencontre des pairs aidants entre eux et avec d'autres 

jeunes et elle participe au sentiment d'identité des pairs aidants. 

La catégone Visibilité du programme en milieu scolaire comporte trois éléments positifs, 

soit 1) la présence d'intervenants adultes œuvrant déjà dans l'école, 2) la contribution du 

personnel enseignant à la publicité et 3) la mise en évidence de la formation des pairs aidants. 

Ces trois éléments sont des facteurs favorables à l'implantation d'un programme d'aide par 

les pairs dans un milieu scolaire. Cette catégorie comporte également deux éléments négatifs 

soit 1) la faible utilisation des pairs aidants dans l'école et 2) la contribution insuffisante des 

pairs aidants à la publicité. Ces deux éléments sont des facteurs nuisibles à I'implantation des 

programmes. 

Intervenarits adultes œuvrailt déjà dans l'école (+) 

Pour les participants, il est essentiel que les adultes du programme soient connus et même 

reconnus comme signifiants auprès des jeunes comme des adultes du milieu. En effet, la 

crédibilité et un réel intérêt envers les jeunes sont mentionnés comme des atouts importants 

pour susciter la collaboration. 

Dans les cas des programmes implantés sous l'impulsion de gens du CLSC ou des Régies 

régionales, les participants soulignent l'importance de s'allier à des adultes significatifs 

œuvrant déjà dans le milieu, comme en témoignent ces verbatims: chercher des personnes 

très significatives au niveau du monde scolaire (...) m'assurer fa colfaboration d'a lZiés 

significatifs » C43 << la personne qui pilotait /projet (...) on évoluait qu% l'avait 

beaucoup d'crédibilité (...) alors on a décidé dl».availler ensemble » C19. 



Contribution du personnel enseignant li la publicité (+) 

Les enseignants sont quotidiennement en contact avec les élèves et constituent un lien 

déterminant entre le programme et les jeunes, que œ soit pour passer des messages, rappeler 

une activité du programme, participer au recrutement, etc. 

Quoique les enseignants ne participent pas tous au programme, leur contribution est 

incontournable pour assurer une place crédible dans le milieu. Qu'ils en parlent, qu'ils 

s'intéressent à l'expérience d'un pair aidant dans un de leurs groupes, ou, au contraire, qu'ils 

ignorent le projet, leur attitude peut faire la différence entre l'attrait du programme porteur 

d'avenir ou l'indifférence stérile. 

Mise en évidence de la formation des pairs aidants (+) 

L'implantation du programme est aussi assurée par une certaine forme de transparence dans la 

manière d'affirmer ce qu'est réellement le programme, ce qui s'y passe, ses limites, de sorte 

que les jeunes savent à quoi s'attendre quand ils s'inscrivent. II est important d'informer les 

élèves que les pairs aidants bénéficient d'une formation avant d'offrir leur aide dans le milieu 

scolaire, qu'ils ne deviennent pas des aidants professionnels, mais qu'ils développent des 

habiletés qui aident les jeunes en difficulté à s'exprimer. Il faut aussi préciser que les pairs 

aidants sont toujours supervisés par des adultes. Enfin, les habiletés acquises par les pairs 

aidants pendant leur formation peuvent être utiles dans leur vie et plus spécifiquement dans 

les relations avec la famille et les amis. 

Mettre en évidence la formation contribue à montrer avec quelle justesse elle répond aux 

besoins et aux attentes des jeunes et présente le programme pour ce qu'il est vraiment c 'est 

urte formatiorl qu'ils vieitrient chercher, c'est plus qu'une activité » C28. 



Faible utilisation des pairs aidants dans l'école (-) 

Pour qu'un programme s'implante, tous les intervenants du milieu scolaire (direction, 

personnels enseignant et non enseignant) doivent en voir la pertinence et savoir profiter des 

moindres occasions pour le mettre en valeur, sinon sa visibilité en souffre. 

On peut dire que ce facteur s'inscrit dans un cercle vicieux. En effet, une faible utilisation des 

pairs aidants réduit leur impact dans le milieu scolaire et leur visibilité. En conséquence, le 

milieu est moins porté à solliciter d'emblée les pairs aidants. La présente étude met aussi en 

évidence que les pairs aidants conservent leur motivation à travers des actions concrètes, 

sinon, ils risquent de quitter le programme et d'en compromettre le maintien. Le milieu doit 

apprendre à faire confiance aux pairs aidants et à les solliciter lorsque cela est pertinent. 

Par contre, certains programmes choisissent de ne pas exposer les pairs aidants, pour des 

motifs variables, préférant une approche plus discrète K c'est lin projet qui de par sa nature 

fonctionne avec une certaine discrétion (...) on veut pas les annoncer nulle part ça 

jamais été dans les objectifs dtc projet des annoncer nulle part D C19. 

Contribution insu ffismte des pairs aihnts à la publicité (-) 

Les pairs aidants peuvent jouer un rôle pour la visibilité du programme, même si l'aide à 

caractère informel doit être empreinte de discrétion. La grande majorité des programmes 

souhaitent être visibles dès leur implantation dans le milieu, de sorte que plusieurs 

programmes fournissent des moyens aux pain aidants dans le sens de les rendre visibles. Par 

contre, ces derniers ne sont pas toujours volontaires à assumer cette reconnaissance : y u  

pas beaucoup d'monde qui le porte dans l'école, sont peut-être quatre, cinq (.. .) parce que 

porter son chandail demande un peu d'audace aussi » C37. Cependant, les pairs aidants 

apprécient l'implication dans des activités s'adressant à l'ensemble des élèves, lesquelles 

assurent en même temps la visibilité du programme. 



4.2.2.7. Réaction du milieu 

Les attitudes de différents types de personnes engagées dans l'école influencent l'implantation 

du programme dans chacune des étapes qui constituent cette implantation. Le milieu se 

compose des groupes suivants : la direction de l'école, les personnels enseignant et non 

enseignant, les parents et les élèves eux-mêmes. Les réponses dont il est question ici sont 

celles exprimées par les différentes composantes au programme. 

La catégorie Réaction du milieu comporte quatre éIéments positifs, soit 1) l'approbation de 

la direction, 2) la volonté du personnel de l'école à mettre sur pied un programme, 3) le 

consentement des parents, et 4) l'enthousiasme des jeunes. Ce sont des facteurs favorables à 

l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu scolaire. 

Approbation de la direction (+) 

Pour qu'un programme puisse s'implanter dans l'école, il doit recevoir l'approbation de la 

direction, convaincue que le moyen mis de l'avant est pertinent ; ensuite, cette approbation se 

concrétise dans des actions qui assurent au projet une certaine vitalité. L'étude fait voir trois 

degrés de conviction (tolérance, engagement ou autorité), chacun nourri par sa dynamique 

particulière. En effet, certaines directions d'école ont davantage tendance à tolérer la présence 

du programme, faisant que l'allocation des ressources doit être négociée chaque année, sans 

qu'aucun effort marqué n'y soit consenti de la part des décideurs. 

D'autres directions s'investissent activement dans la promotion du programme : en défendant 

le projet tant auprès de la commission, des confrères et consœurs que vis-à-vis du personnel, 

en facilitant la mise en place de la formation durant les heures de cours, en allouant des 

budgets nécessaires, en reconnaissant et valorisant l'engagement des personnes dans le 

programme et, à la limite, en apportant leur contribution personnelle. 

Les participants sont unanimes à dire que l'approbation de la direction de l'école est décisive 

pour l'implantation des programmes d'aide. Ceci s'explique évidemment par le fait que la 



direction est en position de force pour donner son appui moral, c'est-à-dire approuver 

d'abord le principe de l'existence du programme. La tiédeur ou l'ardeur de la direction 

influence le reste des intervenants dans le même sens. Les résultats indiquent aussi qu'un 

appui moral n'est pas suffisant, il doit se concrétiser par des allocations de ressources 

humaines et matérielles, comme nous le verrons sous la rubrique Maintien. 

Volonté du personnel à mettre sur pied un programme (+) 

L'implantation d'un programme requiert la participation de tous les personnels de l'école, 

dont la volonté doit s'exprimer par des choix à faire et des actions à poser, ou encore, de 

façon plus précise, reconnaître les besoins et souhaiter y apporter une réponse nouvelle, 

innovatrice en même temps que positive et préventive. Les participants insistent fréquemment 

sur l'importance de ce facteur et plus particulièrement en ce qui  concerne le personnel 

enseignant, lequel est en contact régulier avec plusieurs groupes d'élèves. 

Le personnel enseignant peut faciliter grandement le travail de promotion du programme dans 

le milieu scolaire. 11 peut faire partie du groupe initial qui soumet le projet du programme 

d'aide à la direction pour solliciter son appui. Il peut en devenir un porte-parole. Il utilise la 

classe comme voie d'accès pour informer les élèves de l'existence du projet et les invite à en 

faire partie, ou il peut inviter des représentants du programme, soit un adulte ou un jeune 

d'une autre classe, en vue du recrutement des pain aidants. 

Consei~ientent des parents (+) 

Les parents sont partie prenante du projet éducatif de l'école et, à ce titre, ils sont concernés 

par l'implantation d'un programme d'aide par les pairs visant les élèves. Une minorité de 

participants parlent du consentement des parents comme d'un élément facilitant 

l'implantation. Par contre, ceux qui en parlent trouvent important que les parents puissent être 

consultés et se prononcer sur le programme, car cela permet aux parents d'en saisir les 

enjeux, d'y apporter leur contribution et d'influencer I'allocation des ressources nécessaires à 



son implantation. Somme toute, quand les parents sont bien informés, ils consentent plus 

facilement à la participation de leurs jeunes au programme. 

Enthousiasme des jeunes (+) 

L'enthousiasme des jeunes est mentionne fréquemment comme un facteur contribuant à 

l'implantation du programme. Il se définit comme une ferveur, un désir de faire quelque 

chose pour aider les autres qui existent au départ chez un noyau de jeunes. 

Selon les participants, les jeunes manifestent aisément de l'enthousiasme pour le programme, 

parce qu'il répond à leurs attentes ; ils s'investissent avec passion dans ses réalisations, œ 

qui crée un effet d'entraînement dans le sens de stimuler les adultes à poursuivre l'effort 

d'implantation. Aux dires de tous, cet enthousiasme est contagieux et sa vigueur facilite 

I'implantation du programme. 

4.2.2.8. Partenariat avec une ressource extérieure à l'école 

Le partenariat se définit ici par une alliance plus ou moins formelle entre l'école et une 

institution extérieure au milieu scolaire, qui se concrétise par la collaboration de personnes de 

diverses disciplines et de milieux de travail variables. 

Dans certains cas, l'initiative de I'implantation du programme d'aide par les pairs est venue de 

l'école, dans d'autres, d'une institu:ion partenaire. Que cette initiative soit venue de l'école ou 

du milieu communautaire, 12 programmes sur 15 (80 %) ont profité de la contribution d'une 

ou plusieurs ressources extérieures à l'école. La majorité de ces partenaires sont des CLSC 

(n=9, 60 %), les autres étant JEVI, un organisme régional en prévention du suicide, un 

centre Jeunesse, des cliniciens, des Départements de santé communautaire, aujourd'hui 

appelés Direction de la santé publique relevant des Régies régionales. 

La catégorie Partenariat avec une ressource extérieure à l'école comporte un élément 

positif, la contribution à la mise sur pied du programme dans l'école, facteur favorable à 



l'implantation d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu scolaire. Cette catégorie 

comporte &galement deux éléments négatifs, soit 1) la non appropriation du programme par 

l'école, et 2) la confusion des rôles au niveau du partenariat. Ces deux éléments sont des 

facteurs nuisibles à l'implantation des programmes. 

Contribution à la mise sur pied du programme dans l'école (+) 

Le partenariat de l'école avec une ressource exténeure lui donne accès à une expertise 

nouvelle, souvent nécessaire, ainsi qu'à des sources de financement non négligeables pour 

l'attribution de ressources humaines et financières. 

Pour les écoles, les motifs présidant au choix d'aller chercher de l'aide extérieure gravitent 

autour de l'insuffisance de ressources, de moyens, de connaissances, etc., qu'il faut combler 

pour réussir l'implantation. Le partenariat fournit l'occasion d'impliquer plus d'adultes dans 

le projet. Cela amène le partage des tâches, la diversité disciplinaire et par le fait même des 

atouts variés et complémentaires pour l'équipe d'adultes. 

Non appropriation du programme par l'école (0) 

Que l'idée parvienne de l'extérieur ou qu'elle émerge du milieu même de l'école, peu importe, 

un facteur catalyseur assure la cohésion des moyens mis de l'avant et, par conséquent, 

contribue au succès du projet, c'est l'appropriation du programme par l'école. Cette dernière 

se manifeste par l'expression de la volonté de la direction de se doter d'un tel programme à 

travers sa collaboration au programme, par une participation des personnels de l'école et par 

l'investissement des jeunes. Lorsque l'initiative vient du milieu communautaire, il apparaît 

primordial que des personnels du milieu scolaire s'approprient le programme. 

La non appropriation du programme par l'école nuit à son implantation. En effet, lorsque le 

programme provient d'un intervenant extérieur et que le milieu scolaire n'assume pas 

adéquatement le lien pour se l'approprier et en faire un programme intégré à son curriculum, 



les chances de survie du programme sont d'autant hypothéquées « tant que l'école s'est pas 

approprié l'projet pur les gens qui travaillent dans l'école, !a mise sur pied est jamais 

acquise fi C43. Les professionnels du CLSC, sans véritable partenaire permanent à l'école, 

sont perçus et se perçoivent eux-mêmes comme parachutés dans l'école. Cela exige plus de 

temps pour se faire connaître des élèves. La promotion du programme se fait plus lentement. 

Confusion des rôles au niveau du partenariat (4 

La confusion des rôles au niveau du partenariat signifie que certains adultes n'ont pas une 

idée claire quant au partage des responsabilités entre les partenaires. En témoigne œ 

verbatim : « je travaille au CLSC (...) je ne me dis pas la responsable, les gens disent 

que je suis responsable (...) porteuse du dossier jeune aidant au C E ,  c'est ça qu'on 

devrait dire » C43. 

L'appropriation de leur rôle par les divers intervenants exige qu'ils comprennent et assument 

leurs responsabilités. Dans la mesure où chacun comprend son rôle et celui de l'autre, il n'y a 

pas de problème, mais aussitôt que la confusion s'installe à un ou l'autre des niveaux de 

responsabilité, l'implantation du programme devient objet d'attentes non exprimées et de 

frustrations. Un dialogue nébuleux ou inexistant laisse place à l'interprétation, sans que les 

personnes investies ne s'en rendent réellement compte, au début du moins. L'implantation est 

compromise. 

4.2.3. Facteurs favorables et nuisibles au maintien des programmes d'aide 

par les pairs 

Rappelons que, théoriquement, le maintien d'un programme d'aide par les pairs dans le 

milieu scolaire signifie que le programme se pounuit au travers des ans, qu'il continue d'être 

reconnu comme une activité à part entière intégrée dans l'école où il a été implanté. La 

perspective des 33 participants a permis d'identifier huit catégories de facteurs associés au 



maintien des programmes d'aide par les pairs. Il s'agit de : 1) les ressources humaines et 

matérielles, 2) les attitudes face au programme, 3) la contribution des adultes aux 

programmes, 4) la motivation des pain aidants à s'impliquer dans le programme, 5) les 

stratégies de formation des pairs aidants, 6) le contenu de la foxmation des pairs aidants, 7) le 

climat dans le groupe, 8) la relève chez les pairs aidants. 

Chacune de ces catégories comporte des bléments positifs et négatifs, qui favorisent et qui 

nuisent au maintien du programme d'aide par les pain dans son milieu. Le tableau 12 

présente la rubrique, ses catégories ainsi que la classification des facteurs. 

Tableau 12 : Catégories de facteurs favorables et nuisibles au 
maintien des programmes d'aide par les pairs 

Rubrique MAINTIEN 

Attitudes face au 
programme 

Ca tégories 
Ressources 
humaines et 
matérielles 

Contribution des 
adultes aux 
programmes 

Facteurs favorables 

souplesse du personnel enseignant pour libérer les 
pairs aidants (+) 
ouverture au bénévolat (+) 
sensibilisation aux problèmes des jeunes (+) 
préjugé favorable face au programme (+) 

leadership auprès des pairs aidants (+) 
soutien des pairs aidants (+) 
transmission d'habiletés aux pairs aidants (+) 

Facteurs nuisibles 
- - - -. - - - 

insuffîsance des ressources 
humaines (-) 
insuffisance des ressources 
matérielles (-) 
malaise face au suicide (-) 
manque de reconnaissance du 
milieu (-) 

absence de permanence (-) 
manque de disponibilitb (0) 

lourdeur de la tâche (-) 
différence des tâches entre les 
professionnels enseignant et 
non-enseignant (-) 



Rubrique MAINTIEN (Suite) 

Catégories 
Motivation des 
pairs aidants à 
s'impliquer dans le 
programme 

Facteurs favorables 

autonomie dans le choix des activitbs (+) 
sentiment d'utilité (+) 
socialisation (+) 

Stratégies de 
formation des 
pairs aidants 

Contenu de la 
formation des 
pairs aidants 

-. -- 

Climat dans le 
groupe 

Relève chez les 
pairs aidants 

formation par étapes (+) 
variation des formules pédagogiques (+) 
formation adaptée aux anciens et aux nouveaux 
pairs aidants (+) 
utilisation des pairs aidants déjà formés dans la 
formation aux nouveaux (+) 

reconnaissance de ses limites (+) 
référence des jeunes en difficulté (+) 
écoute active (+) 
problemes spécifiques aux jeunes (+) 
règles de fonctionnement (+) 
règlement des conflits (+) 
respect de la confidentialité (+) 
confiance mutuelle (+) 
révélation de soi (+) 

recrutement formel en cours de programme (+) 
recrutement informel par les jeunes (+) 
processus d'intégration des nouveaux pairs 

Facteurs nuisibles 
rotation annuelle (-) 
investissement des pairs aidants 
dans des activités parallèles (-) 
participation inbgale (-) 
désir de régler ses problemes 
personnels (-) 
répétition des activités (-) 
contrainte de transport (-) 
rattrapage scolaire (-) 

Conflits interpersonnels (-) 

incertitude face à la relève (-) 
manque de disponibilité des jeunes 
aptes à devenir pairs aidants (-) 

4.2.3.1. Ressources humaines et matérielles 

Les ressources humaines dont il est question ici sont les adultes et les pairs aidants investis 

dans un programme, tandis que les ressources matérielles (physiques et financières) sont 

celles décrites dans la section 4.1.4. (pp 67-70). 

Les adultes s'investissent principalement pour recruter, former et animer les pairs aidants, ces 

derniers devenant des partenaires, des alliés, dans l'établissement des objectifs et la 



concrétisation des moyens choisis pour les realiser. Ils sont les artisans premiers des 

programmes, c'est pourquoi nous nous y attardons particulièrement ici. 

Intimement liée aux ressources financières, l'allocation des ressources humaines comprend le 

geste délibéré de la part d'une instance décisionnelle d'affecter un certain nombre de 

personnes adultes à une tâche relative au projet d'aide par les pairs, ainsi que la 

reconnaissance d'un engagement plus ou moins bénévole d'adultes parmi les personnels 

enseignant et non enseignant investissant de leur temps au-delà de leur tâche. Une majorité de 

participants sont d'avis que les ressources, tant humaines que matérielles, sont insuffisantes 

et précaires. Lors des entrevues, ces aspects ne ressortent pas comme éléments positifs, 

même si certaines écoles reçoivent un budget récurrent. 

La catégorie Ressources humaines et matérielles comporte deux éléments négatifs, soit 1) 

l'insuffisance de ressources humaines ainsi que 2) l'insuffisance de ressources matérielles. 

Ces deux éléments sont des facteurs nuisibles au maintien d'un programme d'aide par les 

pairs dans un milieu scolaire. 

Insuffisance de ressources lzumaines ( 9 )  

L'insuffisance de ressources humaines se définit ici comme la carence de ce qui serait requis 

(nombre d'adultes ainsi que leurs heures de disponibilité) pour que le programme réalise les 

activités nécessaires à l'atteinte de ses objectifs. Six programmes (40'0 %) souffrent du 

manque de ressources humaines, ce qui les oblige à faire des choix parmi les objectifs 

poursuivis et les activités à réaliser, tandis que la plupart (n-10) parlent de précarité des 

mêmes ressources, qui engendre un ensemble de conditions qui rendent le travail de chacun 

plus difficile, moins agréable. 

Parmi les contraintes ayant un effet sur les ressources humaines et avec lesquelles les 

programmes d'aide par les pairs doivent composer, citons principalement l'alourdissement 

dans la tâche ou la réduction dans le complément de tâche des participants, la diminution du 



temps alloué aux participants pour les programmes, la diminution dans les pré& de services 

entre le CLSC et la commission scolaire et le non-remplacement de congés de maladie et de 

maternité. 

Alourdissement dans la tâche première des participants : Les enseignants investis 

dans les programmes sont susceptibles de connaître des modifications dans leur tâche, entre 

autres, par l'ajout de groupes d'dlèves ou encore de matières à enseigner, ce qui affecte leur 

disponibilité et leur désir d'engagement : « avec une tâche (...) qui s'en va de plus en plus 

lourde (...) l'entraide (...) je ['ai fait cette année mais pour l'année prochaine (...) c'est 

pas sur (...) y farit pemer à soi aussi >> C3. 

Les tâches des professionnels non-enseignants engagés dans les services à l'élève sont aussi 

sujettes à des modifications (ajout de clientèle dans le milieu scolaire, sévérité accrue des 

problèmes de la clientèle et changement dans la programmation des soins, par exemple des 

périodes de vaccination), ce qui limite de beaucoup leur temps disponible pour participer aux 

activités du programme. 

Réduction dans le complément de tâche des adultes participants : Le 

complément de tâche du personnel enseignant peut être modifié selon les besoins du milieu ou 

être remis en question à chaque année, ce qui joue directement sur la motivation des 

intéressés : « l'an passé j'ai eu une période de reconnue, cette année aussi avec (...) 

beaucoup plus de difficulté, (...) à cause des coupures (...) ça s'ra à r'commencer à tous 

les ans (...) ça devient fatiguant de toujours avoir à négocier » C35. 

Diminution du temps alloué aux participants pour les programmes : Six 

programmes (40 %) ont bénéficié de ressources plus grandes au moment de leur mise sur 

pied que pour leur maintien dans le milieu : au fil des ans, près de la moitié des adultes 

(15/33) ont vu la partie de leur tâche affectée au programme révisée à la baisse. 



Diminution de prêts de services entre le CLSC et la commission scolaire : 

Dans neuf programmes (60 %), les ressources humaines sont tributaires d'ententes entre les 

ministères de l'Éducation et de la Santé et des Services sociaux, par conséquent, le virage 

ambulatoire amorcé dans les services de santé au Québec réduit l'attribution des ressources 

humaines offertes par le CLSC : trois programmes ont mentionné être confrontés à cette 

réalité, tandis que trois participantes travaillant au CLSC précisent que leur mandat au sein du 

projet se termine dans quelques mois et que l'école aura à assumer la continuité du 

programme, ce qui n'était pas prévu au moment de l'implantation. 

Non-remplacement de congés de maladie ou de maternité : Quatre programmes 

(26,7 %) ont subi des absences pour congé de maladie ou de maternité sans qu'elles soient 

comblées, ce qui a entraîné des ajustements à la baisse dans la réalisation de certaines tâches 

liées à leur fonctionnement. Les conséquences de ces décisions émergent souvent quand il est 

un peu tard pour en contrer ou en corriger les principaux effets : désengagement des adultes et 

des pairs aidants face au programme, encadrement déficient auprès des pairs aidants, lacune 

dans la communication entre le programme et le milieu. 

De plus, la libération des professeurs, élément positif en soi, est vue insuffisante par certains 

programmes, compte tenu de l'ampleur des besoins à combler M libéré pour une heure par 

cycle de neuf jours, on soit que c'est plus que ça juste urne réunion faut la préparer, une 

réunion dure une keure et plus qu'une heure, fait que c'est déjà tout le temps du 

bénévolat » Cl. 

Insu fflsance de ressources matérielles (9 )  

Les ressources matérielles comprennent ici les moyens physiques (local, ameublement, 

fournitures, etc) et financiers requis pour faire fonctionner le programme adéquatement. 

Ainsi, les participants soulignent les items suivants : transport après l'école, accès à un local 



et à des fournitures, frais de conférenciers, achat de documentation, participation à des 

colloques, etc. 

Les participants de 13 programmes (86,7 8) mentionnent que les restrictions budgétaires 

affectent non pas la survie du programme d'aide par les pain dans l'école, mais son 

fonctionnement, ses objectifs et ses activités, dont les projets visant à sensibiliser le milieu 

scolaire (organisation de journée thématiques dans l'école), à améliorer les compétences des 

pairs aidants (participation à un colloque, conférencier et personnes ressources, visite d'un 

autre programme) ou à améliorer le milieu scolaire (activité de jumelage académique). 

Les participants qui ont exprimé le manque de moyens financiers disent devoir autofinancer 

les activités prévues, ou les laisser tomber. Neuf programmes (60 %) n'ont pas accès à un 

local exclusif, ce qui les désavantage, puisqu'un local bien identifié représente, selon les 

participants, un atout important en termes d'accessibilité et de visibilité. 

4.2.3.2. Attitudes face au programme 

Une attitude serait une disposition à l'égard de, en l'occurrence, le programme ; les attitudes 

présentées se composent des tendances qui portent les gens du milieu à des comportements 

qui supportent ou non le projet vehiculé. 

La catégorie Attitudes face au programme comporte quatre éléments positifs : 1) la 

souplesse du personnel enseignant pour libérer les pairs aidants, 2) l'ouverture au bénévolat, 

3) la sensibilisation aux problèmes des jeunes et 4) le préjuge favorable faœ au programme. 

Ces quatre éléments sont des facteurs favorables au maintien d'un programme d'aide par les 

pain dans un milieu scolaire. Cette catégorie comporte également deux éléments négatifs : 1) 

le malaise face au suicide et 2) le manque de reconnaissance du milieu. Ces deux éléments 

sont des facteurs nuisibles au maintien des programmes. 



Souplesse du personnel enseignant pour libérer les pairs oidants (+) 

Les règles qui régissent le milieu scolaire ont leur pertinence pour maintenir l'ordre et 

permettre l'atteinte des objectifs éducatifs. La souplesse avec laquelle le personnel enseignant 

applique ces règles exprime une forme d'appréciation du programme favorable à son maintien 

dans le milieu ; ainsi, le retard d'un pair aidant peut être excusé ou son absence de la classe 

pour le bénéfice du programme, approuvée. De plus, un professeur peut faciliter le travail 

d'un pair aidant auprès d'un jeune en détresse en lui permettant de s'absenter, de sortir du 

cours avec le jeune « un prof qui voit un éiève pleurer pis y 'avait un entraidant (...) dans 

îa classe, t'entraidant pouvait sortir avec l'élève pour aller dans une salle (...) pour 

écouter » C7. D'une certaine manière, cet aspect corrobore Ia contribution du personnel 

enseignant à lu publicité (+), identifiée comme facteur favorable à l'implantation et 

représente un deuxième niveau d'acceptation du programme. Dans certains milieux, on 

permet la reprise d'un examen pour qu'un pair aidant intervienne auprès d'un pair. 

Ouverture au bétiévolat (+) 

Pour bien des adultes, le programme correspond à un élan du cœur pour répondre aux 

besoins identifiés dans le milieu, une expression d'amour envers les jeunes, << être [à (...) 

c'est une façon d'accompagner, de dire tu es important pour moi » C40 et à un désir de 

les aider même en investissant de leur temps bien souvent au-delà de la tâche rémunérée 

c< L'amour des gens (...) le désir de slimp[iquer » Cg. C'est l'ouverture au don de soi. 

Tous les participants soulignent que la quantité d'efforts déployés pour faire de ces 

programmes un succès n'a d'égal que l'esprit de bénévolat, qui anime ces mêmes 

programmes et leur assure de se maintenir au fil des ans. 

De plus, des programmes profitent d'une forme ponctuelle de bénévolat de la part d'autres 

adultes du milieu, qui assument, par exemple, le transport des pain aidants, permettant de 

réaliser des activités à l'extérieur de l'école. 



Sensibilisation aux problèmes des jeunes (+) 

La sensibilisation aux problèmes des jeunes signifie être conscient que leurs problèmes sont 

aussi importants que leurs résultats scolaires. C'est un regard sur la vie des jeunes qui, en 

plus de vivre les soubresauts de l'adolescence, se retrouvent face à une peine d'amour, à un 

confiit familial, etc. n l'école est aussi un milieu d'vie (...) un jeune quand y rentre à 

l'école y laisse pas ses problèmes a porte y rentre avec c'qu 'yu vécu (...) chez eux ou 

ailleurs ou ben c'qiti vit l'midi » C22. 

Les milieux (directions et personnels enseignant et non enseignant) qui perçoivent les jeunes 

comme des êtres à part entière, conçoivent l'importance du programme d'aide par les pairs 

dans l'école comme moyen pour les aider à résoudre leurs problèmes et ils acceptent plus 

aisément de l'appuyer pour en assurer le maintien, voire de s'y investir. 

Préjugé favorable face au programme (+) 

L'opinion que les intéressés du milieu se font du programme, conditionne I'accueil qu'on lui 

réserve une fois implanté. Certains indices permettent de constater qu'un jugement 

bienveillant est porté envers une majorité de programmes et que les gens y croient : les 

budgets sont reconduits année après année, les personnels s'impliquent, le milieu a recours 

aux pairs aidants, etc. Les opinions favorables les plus répandues sont les suivantes : les 

pairs aidants ont la réputation d'aider de façon appropriée, on peut leur faire confiance, leurs 

actions sont crédibles, les adultes investis deviennent plus accessibles pour les jeunes. 

De plus, certains préjugés, manifestés lors de l'implantation ou émergeant encore chez les 

nouveaux (élèves et personnels), évoluent pour se convertir en opinions favorables, suite à 

l'action des pairs aidants : 

r ça pas été long, les jeunes y'ont expliqué vraiment eux ôtes à leurs pairs, comment 
ça fonctionnait, c'est pas un groupe qui pleurait (...) devant une situation, c'est pas 
une thérapie qu'on faisait w C7 r ya un professeur (...) qui est allé voir le directeur 
adjoint, ya dit ton projet d'jeunes aidants, j'tais pas ben ben d'accord avec ça ; pour 
moi l'école c'est une place pour venir apprendre à écrire et à compter mais l'jour 



où j'ai vu un jeune aidant par exemple aller s'asseoir avec (...) un qu'y'était tout 
l'temps tout seul (...) pis aller travailler avec lui, là j'ai r'visé ma position n C13. 

Malaise face au suicide (-) 

Dans les milieux scolaires, les programmes d'aide par les pain ne créent pas de résistances 

majeures, mais il y a un malaise face au suicide. On ne peut toutefois parler des programmes 

sans parler de suicide, puisque, entre autres, ils en visent la prévention. 

Tous les préjugés ne s'adressent pas nécessairement au programme, mais ils ont une 

influence marquante sur lui, par exemple, le tabou face à la mort ou la difficulté d'aborder le 

problème du suicide « yen a la mort (...)on avait une réticence face à ça, fec 012 n'a pas 

donné (fa furmatioii) » C7 ou <' (les jeunes) y sont pas coiifortables avec le siricide 

quand y'arrivent (...) c'est quec chose qui fait peur (...) y jugent beaucoup (...) alors la 

formation est importante, le suivi la- dessus est important » C22. 

Dans une école, la participation du milieu scolaire aux activités du programme en a été 

affectée négativement : u on a fait v'nir Suicide Action Moiitréal, c'était <i t'heure du 

dîner, tous les jeunes sont invités mais y eiz a juste quelques uns qui viennent parce 

qu'y veulent pas être identifiés (...) dire moi j'pense au suicide » C27. 

Une personne exprimant son mal de vivre par des pensées ou gestes suicidaires, provoque 

parfois des malaises, des inconforts (sentiments pénibles et irraisonnés dont on ne peut se 

défendre) qu'on n'amve pas toujours à nommer. Conséquemment, le pas est vite franchi de 

souhaiter écarter ce qui pourrait conduire A des situations pénibles et inconfortables « la 

première fois, tu rentres dans la chambre d'hôpital, qu'est-ce que tu dis à une personne 

qui vient d'bouffer une poignée d'pilules, tsé ça va pas ben là (...) j'me rappelle 

première fois, j'pcnse que j'me suis approché d'la chambre 5-6 fois avant d'rentrer >> 

CIO. 



Des jeunes hksitent à s'inscrire au programme parce qu'ils l'identifient au problème du 

suicide : « les jeunes (...) y veulent pas trop en parler, ah on veut pas s'engager là- 

d'dans, ça parle du suicide ># C28. 

Dans la perspective du programme d'aide par les pairs, ces malaises face aux personnes 

suicidaires représentent un facteur nuisible, a priori, sur lequel les programmes tendent 

justement à agir, par la formation aux pairs aidants, en particulier. L'important, c'est de 

calmer l'inquiétude engendrée par le phénomène : « le suicide (...) c'est toujours la 

problématique qui les fait le plus paniquer, qu'est-ce qu'on fait si quelqu 'un nous dit qui 

veut s'tuer C22. 

Manque de reconriaissasce du milieu (-1 

Pour se développer librement dans toutes ses possibilités, le programme d'aide par les pairs 

doit jouir de l'appui du milieu, qui, condition sine qua non, doit croire au projet : « u n  

projet comme ça peut pas fonctionner dam ilne école si on n'a pas en arrière de nous 

autres f 'appui de 1 'école même les structures de 1 'école » C22. 

À l'inverse, le manque de reconnaissance en restreint le développement, et à la limite 

compromet son maintien. Le manque d'appui touche les plans personnel et organisationnel. II 

s'exprime en termes d'absence des actions qui pourraient augmenter la visibilité et la 

promotion, absence également des conditions de travail pour faciliter la réalisation de 

l'ensemble des activités de recrutement, de formation, d'encadrement, de perfectionnement et 

d'accompagnement des pairs aidants « on n'a pas le personnel en arrière de nous autres 

(.-.) pis la direction, (...) ça nous enlève tout moyen d'fonctionner, les jeunes peuvent 

être encore là mais on n'a pu d'disponibilité pour les rencontrer, pour travailler avec 

eux autres D C22 ou encore « y  leur a dit j'vous fatiguerai pas avec ça j' les sortirai pu 

d'vos cours, j'va faire les projets les sam'dis ou les journées d'planification ou après 

l'école » C 1 9. 



Le manque de reconnaissance résulte en une démobilisation personnelle des adultes et des 

jeunes << yu 7 ou 8 ans, (...) y 'avait plus d'enseignants d'impliqués (...) les élèves (...) 

sentaient qu'y'avaient peut-être un environnement plus propice, continuaient plus » 

C19. 

4.2.3.3. Contribution des adultes aux programmes 

Les programmes d'aide par les pairs dans les écoles ne pourraient se maintenir sans 

l'engagement d'un certain nombre d'adultes qui leur donnent vie, s'investissant de différentes 

manières et à divers degrés. Ce que chacun apporte en termes d'expertise, d'enthousiasme, 

de disponibilité, de bienveillance à l'égard du groupe, favorise la rencontre de compétences 

dont l'ensemble est indispensable et contribue à la consolidation du programme dans le 

milieu. 

La catégorie Contribution des adultes nur programmes comporte trois éléments positifs : 

1) le leadership auprès des pairs aidants, 2) le soutien des pairs aidants, ainsi que 3) la 

transmission d'habiletés aux pairs aidants. Ces trois éléments sont des facteurs favorables au 

maintien d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu scolaire. Cette catégorie 

comporte également quatre éléments négatifs : 1) l'absence de permanence, 2) le manque de 

disponibilité, 3) la lourdeur de la tâche, 4) la différence des tâches entre les professionnels 

enseignants et non-enseignants. Ces quatre éléments sont des facteurs nuisibles au maintien 

des programmes dans les milieux scolaires. 

Leadership auprès des pairs aidants (+) 

Les adultes des programmes d'aide exercent une grande influence sur ces derniers- En effet, 

les adultes ont la responsabilité de créer l'esprit d'équipe, de coaliser et de guider le groupe en 

vue d'une action commune. Le leader adulte efficace est celui qui sait partager ses 

connaissances, communiquer son enthousiasme, suggérer une orientation appropriée aux 

activités du programme, agir comme modèle de rôle, etc. 



Les adultes gèrent le programme en gardant en tête les besoins des jeunes et optent pour les 

modalités les plus avantageuses : quand et comment lancer le projet, combien de jeunes Ie 

programme peut41 accueillir considérant le ratio adultes/jeunes, etc. Dans l'exercice de leur 

leadership, les participants disent ajuster continuellement leurs actions afin de répondre le 

plus adéquatement aux exigences du programme et aux attentes du milieu ; ils évaluent 

régulièrement leurs actions. Cette disposition au changement est vue comme un signe de santé 

et de vitalité. 

Soutien des pairs aidants (+) 

Le soutien aux pairs aidants conceme le suivi apporté aux jeunes dans leur travail de pairs 

aidants et représente une importante activité qui consolide la formation reçue. 

L'accompagnement des pairs aidants se fait de trois façons complémentaires : rencontres de 

groupe sur une base régulière, suivi individualisé au besoin et supervision d'activités d'aide 

telles que courrier à l'entraide, jumelage académique. 

Les participants reconnaissent tous que la tâche de pairs aidants n'est pas toujours facile, que 

ces derniers sont parfois confrontés à des situations bouleversantes et que l'aide des adultes 

est primordiale. Certains programmes offrent des temps propices au partage d'expériences 

personnelles : par exemple, un dîner par semaine au cours duquel les adultes favorisent les 

échanges des pain aidants entre eux et aident les jeunes à trouver des façons de répondre plus 

adéquatement aux problèmes soumis par leurs amis. 

Des programmes comptent de nombreux adultes pour assumer cette tâche d'accompagnement 

des pairs aidants, d'autres non. Dans le premier cas, on y voit une force et, dans les autres 

programmes, une lacune à combler. 



Transmission d 'liabilotés aux pairs aidants (+) 

Les programmes d'aide par les pairs se veulent une réponse aux besoins exprimés par les 

jeunes : se dire, être écoutés, apprendre à mieux communiquer, trouver des solutions à leurs 

problèmes, savoir comment répondre à la détresse de leurs amis. Aussi, les adultes investis 

dans les programmes d'aide s'investissent dans cet aspect essentiel de la tâche et 

communiquent leur savoir-faire et leur savoir-être à travers les différentes activités en lien 

avec les objectifs des programmes : périodes de formations, activités plus relaxantes visant la 

cohésion du groupe, consultation individuelle des pairs aidants. 

Absence de permanence (0)  

La permanence est ici vue sous ses deux acceptions : 1) la stabilité dans le temps par les 

mêmes responsables et par une solide équipe d'adultes et 2) le fait que le service est offert à 

temps plein par une ou des personnes. Le manque de permanence déstabilise le programme 

plus ou moins longtemps et plus ou moins sévèrement, selon le cas. 

Les programmes profitent de l'amvée de nouveaux membres ce qui donne une nouvelle 

dynamique, un renouvellement, à condition qu'ils bénéficient d'une équipe déjà stable. Des 

changements dans l'équipe de responsables provoque un manque de continuité qui ralentit 

l'évolution du groupe en termes d'atteinte des objectifs et d'amélioration à apporter à certains 

éléments du programme, tel le contenu de la formation. Enfin, les adultes qui restent ne sont 

pas toujours prêts à prendre le leadership du programme et peuvent ne pas se sentir 

compétents. 

Huit programmes mentionnent les conséquences néfastes d'un manque de permanence des 

adultes : perte d'énergie pour les adultes qui restent, car ils doivent se chercher de nouveaux 

collaborateurs et s'y adapter, développer un nouvel esprit d'équipe incluant un nouveau 

partage des tâches, sans compter l'insécurité du moment. Les nouveaux adultes doivent se 

former et s'approprier la philosophie et les méthodes de travail du programme. 



Chez les pairs aidants, l'impact peut s'avérer important, car la période de transition les 

démobüise et diminue leur confiance (ils perdent leur codident ou leur soutien acquis dans 

l'adulte qui part). Le manque de permanence remet en question l'esprit d'équipe, si important 

pour établir un climat de confiance, et peut même faire perdre des membres. 

Les adultes qui se désengagent ne le font pas nécessairement de bon cœur. Les raisons les 

plus souvent évoquées sont la charge de travail, la diminution de l'intérêt personnel, le 

changement dans la fonction au sein de l'école, le statut précaire de l'emploi. 

Manque de disponibilité (0)  

Pour planifier, organiser et diriger les activités du programme (visibilité, recrutement, 

formation, encadrement, perfectionnement et accompagnement des pairs aidants) et les 

activités d'animation du milieu, il faut de la disponibilité. Le manque de disponibilité des 

adultes influence à la fois le fonctionnement du programme, ses manières de faire et sa faculté 

de se ressourcer. II limite la capacité d'accueil pour des jeunes intéressés à devenir pairs 

aidants. Les participants regrettent de ne pas pouvoir répondre aux attentes des pairs aidants, 

qui réclament davantage de formation. 

Certains participants trouvent ardu de concilier leurs obligations professionnelles et 

personnelles avec une participation assidue au programme. Par ailleurs, les participants 

rapportent que les jeunes ressentent le malaise des adultes envers leur charge de travail et leur 

manque de disponibilité qui en découle : conséquemment, ils se sentent peu accueillis et se 

désengagent. 

Le manque de temps invoqué est imputable à plusieurs facteurs, dont la non-reconnaissance 

de la tâche par les supérieurs et la surcharge de travail créée par les trop nombreux dossiers 

prioritaires. 



Lourdeur de la tâche (-) 

S'occuper du programme, « c'est quand même une tâche assez lourde » C48. 

Le succès d'un programme résulte de la combinaison d'un ensemble d'ingrédients 

indispensables et complémentaires : s'outiller pour donner la formation (quoi, comment, où, 

quand), connaître les ressources, savoir animer, former, se rendre disponible dans l'accueil 

du jeune, prévoir les rencontres, gérer les relations à l'intérieur du groupe, planifier, 

organiser, réaliser et évaluer les activités, gérer le programme au sein du cadre scolaire, etc. 

Réunies, toutes ces actions nécessaires au succès souhaité peuvent apparaître démesurées, 

insurmontables pour l'individu qui aurait le goût de s'y investir. D'où l'importance de 

l'équipe et de la répartition des responsabilités qu'elle rend possible. 

Les conditions dans lesquelles le travail doit être accompli, dont la rareté du temps disponible, 

contribuent à amplifier la responsabilité des adultes qui maintiennent leur engagement : 

« dans I'vécu Iù c'est pas évident, on est toute tiraiIIé là chacun arrive avec plein 

d'dossiers (...) or1 est toujours coincé dans l'temps, ça c 'est difficile, (...) c'est comme 

une bombe tu te cédilles à tel midi, faut être là » C4, tout comme elles peuvent entraîner 

chez d'autres le refus de se mobiliser. 

La lourdeur de la tâche s'identifie aussi à un sentiment d'inadéquation, d'incompétence face 

au travail demandé : on (professeurs) donn'ra pas la formation parce que on est pas 

qualifié pis ça fait pas partie d'noie tûche pis c'est trop nous d'mander, on est prêt à 

faire du bénévolat mais on est pas prêt à s'tuer pour que l'affaire marche » C40. 

Différence des tâches entre les professionnels enseignants et non- 
enseignonfs (-) 

Pour se maintenir, les programmes d'aide par les pairs misent sur la collaboration entre les 

membres des personnels enseignant et non enseignant. La place que le programme occupe 

dans le milieu est directement proportionnelle à la participation de chacun. 



Tout en reconnaissant la différence entre les tâches liées à l'enseignement (préparations, 

cours, corrections de travaux et évaluations) et celles du personnel non-enseignant davantage 

orientées vers l'accompagnement des jeunes en difficulté, les participanis soulignent 

l'interdépendance et la convergence du travail de chacun. Pour leur part, les enseignants 

apporteraient le côté pédagogique et, souvent, l'aspect structurant, tandis que les non- 

enseignants contribueraient au plan des problèmes spécifiques (interventions, 

accompagnement, aiguillage, etc.) et à l'esprit qui règne au sein du programme : 

N la prof (...) qui a une approche différente, (...) peut-être plus rigoureuse que moi, 
est enseignante, donc elle apporte une façon de fonctionner, des fois, à r'phce >> 

Cl. la planification, c'est juste un prof qui parle comme ça (...) c'est ma façon de 
travailler (. . .) mes techniques de travail (. . .), c'est juste d'l'organisation (. . .) 
partage de tâches » C3. 

De plus, les non-enseignants négocient souvent des conditions qui facilitent l'implication des 

enseignants j'en ai mis du temps, (...) y'a fallu (...) voir la direction pour débattre 

notre point, (. . . ) la Commission scolaire polir qu 'y dégage des enseignants (. . .)des 

libérations de périodes (. ..) pis le bien-fondé de ça, poirrquoi qu'on voulait du temps » 

C45. 

La collaboration n'est toutefois pas toujours facile à réaliser, compte tenu des conditions de 

travail, des horaires spécifiques (présence en classe pour les enseignants et consultation 

individuelle urgente pour les non-enseignants) et des rôles de chacun. En effet, les adultes ne 

bénéficient pas tous des mêmes conditions pour s'engager dans le programme. Certains s'y 

consacrent en plus de leur tâche reconnue, d'autres, grâce à la libération d'une partie de leur 

tâche ; certains jouissent d'une présence continue à l'école, d'autres s'y retrouvent sur une 

base ponctuelle. Cette situation engendre des tensions et oblige à un dialogue pour concilier 

les vues de chacun et les besoins du programme. 



Plusieurs programmes ont vécu ou vivent encore des ratés, parce qu'ils n'ont pas saisi que le 

maintien du programme repose sur l'obligation de satisfaire la nécessaire complémentarité des 

rôles entre les perso~els  enseignant et non-enseignant. 

4.2.3.4. Motivation des pairs aidants à s'impliquer dans le programme 

Les programmes d'aide par les pain existent pour les jeunes et se maintiennent dans le milieu 

grâce à ceux qui choisissent de s'investir pour devenir des aidants dans leur milieu. Plusieurs 

raisons poussent ces demien à s'inscrire au programme et à y demeurer actifs ou à 

abandonner et fournissent des indices importants pour le maintien des programmes dans les 

milieux où ils sont implantés. 

La catégorie Motivation des pairs aidants à s'impliquer dans le progranime comporte 

quatre éléments positifs : 1) la réalisation d'activités concrètes, 2) l'autonomie dans le choix 

des activités, 3) le sentiment d'utilité, ainsi que 4) la socialisation. Ces quatre éléments sont 

des facteurs favorables au maintien d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu 

scolaire. Cette catégorie comporte également sept éléments négatifs : 1) la rotation annuelle, 

2) l'investissement des pairs aidants dans des activités parallèles, 3) une participation inégale, 

4) le désir de régler ses problèmes personnels, 5) la répétition des activités, 6) la contrainte de 

transport et 7) le rattrapage scolaire. Ces sept éléments sont des facteurs nuisibles au maintien 

des programmes dans les milieux scolaires. 

Réalisation d'activités concrètes (+) 

À ce chapitre, les programmes rivalisent d'originalité et listent des activités variées : levées de 

fonds, pièces de théâtre, kiosques, semaines thématiques, accueil des élèves à la rentrée 

scolaire, contacts avec des groupes extérieurs, tournées de classes en première secondaire, 

etc. Au dire des participants, la réalisation d'activités concrètes stimule le rassemblement des 

jeunes autour d'un projet commun, ce qui répond ii Ieun besoins d'engagement, leur permet 



de se connaître entre eux et contribue à la promotion des programmes. Aussi, ces activitk 

répondent au besoin des jeunes de voir rapidement les résultats de leurs actions. 

Les jeunes préfèrent les activites qui leur permettent d'échanger, de se sentir dans le coup, 

comme les activités de groupe. Les pairs aidants ne perçoivent pas suffisante l'écoute des 

jeunes en difficulté. Cela est compréhensible dans la mesure où cette action n'a pas un 

caractère spectaculaire ni un impact toujours observable. Cependant, certains participants 

soulignent l'importance de maintenir l'équilibre entre ces activités et la mission même d'aide 

aux jeunes en difficulté. 

Les pairs aidants sont des êtres en devenir qui, spontanément, choisissent de participer à des 

activités dont le rayonnement dans le milieu leur semble indéniable ; il leur est plus facile de 

s'investir dans un groupe à succès, cela leur donnant le sentiment d'être personnellement 

acceptés, voire valorisés. 

Autonomie dans le choix des activités (+) 

Les programmes fournissent aux pairs aidants l'occasion d'exprimer leurs intérêts, de faire 

valoir leurs compétences, de dépasser leun limites, bref, de se tester et parfois de découvrir 

des aspects non révélés de leur personnalité. Les jeunes sont naturellement combatifs et prêts 

à investir pour défendre ce en quoi ils croient. Cet aspect de leur personnalité est mis en 

valeur à travers leur choix d'activités. 

Les adultes sont attentifs à favoriser le développement des potentiels de chacun et à permettre 

la prise en charge par les jeunes de divers aspects des activités en favorisant un système de 

CO-gestion avec les pairs aidants. 

Serttintent d'utilité (+) 

L'engagement des pairs aidants répond entre autres à leur besoin de se sentir utiles, sentiment 

qui se nourrit du désir d'aider. L'aidant s'+anouit en partageant son propre bien-être, ses 



expériences, ses découvertes et, à la limite, son désir même de réciprocité dans les valeurs : 

« yu une catégorie dyeunes qui veulent être visibles, qui veulent promouvoir l'entraide, 

qui veulent multiplier l'information qu 'yont eue dans leur milieu, c'est ça qui suscite le 

plus d'intérêt » C13. Les pairs aidants se sentent utiles quand ils participent au rayonnement 

du programme et quand ils observent l'élargissement de leur cercle de connaissances. 

Une mauvaise perception de ce qu'est l'entraide a parfois conduit des pairs aidants à se 

désengager, déçus de ne pas recevoir de demande d'aide : c'est un problème qu'on a eu 

une mauvaise perception de c'est quoi l'entraide, par les entraidunts eu-mêmes (...) qui 

croient que l'entraide c'est d'attendre que quelqu'un vienne te voir pis te d'mander 

d'l'aide » C37. 

Social kation (+) 

L'engagement des pain aidants répond également à leur besoin d'appartenance issu de leur 

esprit grégaire. La collaboration entre pais aidants et avec les adultes, s'avère nécessaire pour 

que le programme réalise ses objectifs, à savoir sensibilisation du milieu, disponibilité à 

l'entraide et amélioration de la qualité de vie à l'école. Comme il y a volonté de créer un 

groupe, les adultes rencontrés soulignent l'importance des activités de socialisation qui 

enrichissent la formation et facilitent l'encadrement des pairs aidants. k s  activités les plus 

courantes consistent en un mélange de travail et d'activités plus ludiques : plein air, repas en 

commun, nuit blanche, projection de films, échanges, etc. 

La socialisation favorise aussi le sentiment d'appartenance au programme et contribue à 

souder le groupe : les activités d'partage (...) (ça) répond au besoin de relations à 

travers un groupe -communiquer, parler, prendre de fa place, se sentir valorisé et écou t é- 

pour mieux poursuivre la mission par après » C3. la socialisation des jeunes passe par 

l'apprentissage de relations plus étroites entre eux et avec les adultes. En apprivoisant le 



monde adulte, les pairs aidants apprennent à y faire leur place, au lieu d'entretenir des 

relations faisant davantage appel au rapport de force. 

Roîation annuelle (-) 

Chaque année, les programmes d'aide par les pairs perdent inévitablement de leurs actifs, les 

jeunes de Secondaire V, ceux qui déménagent et ceux qui, pour une raison ou une autre, font 

le choix de s'investir dans d'autres activités. Le départ de personnes importantes pour eux est 

susceptible d'influencer leur choix et devient un motif d'abandon ; cela entraîne la perte des 

meilleurs chums et crée une nouvelle dynamique de groupe, ce qui peut en démotiver 

plusieurs et nuire au maintien des programmes. 

Un noyau d'anciens permet une continuité de réflexion et d'action et, par conséquent, une 

plus grande ouverture au milieu. LAS activités réalisées ont plus de portée dans le milieu, eues 

sont plus effaces  et répondent davantage aux problématiques identifiées. Les énergies sont 

réparties sur l'ensemble des besoins, plutôt que centrées sur le recrutement et la formation des 

nouveaux pairs aidants. 

Investissement des pairs aidants dans des activités parallèles (-) 

Curieux de nature, souvent polyvalents et intéressés à nombre de domaines, les jeunes ont 

tendance à se dépenser dans différentes activités en même temps. Dans de nombreux 

programmes, les pairs aidants n'échappent pas à cette habitude et, par manque de temps, ils 

sont difficilement assidus à leur engagement. Ces absences sporadiques ont un impact à la 

fois sur leur implication dans les activités et sur le fonctionnement du groupe. Les adultes 

doivent parfois leur rappeler leur engagement et les inviter à aller jusqu'au bout nos jeunes 

sont beaucoup impliqués dans différents milieux pis sur 12 élèves disons sur 1 'heure du 

midi on pourrait se r'trouver 4-5 u C3. 



Participation inégale (-) 

La motivation versatile. le manque de ressources comme le transport après la classe, les 

exigences du quotidien, tous ces facteurs réunis occasionnent que la participation des pairs 

aidants varie sensiblement, de sorte que certains programmes ont de la difficulté à maintenir le 

rythme de participation à 100 % : la motivation d'un jeune, Fa varie vite (...), mainf'nir 

le rythme, garder tout l'monde actif ça été plus difficile u C37. Cette participation inégale 

peut avoir un impact sur le sentiment de solidarité que l'on cherche à développer à l'interne du 

groupe. 

Désir de régler ses problèmes personnels (-) 

Les jeunes qui s'inscrivent au programme afin de régler certains problèmes personnels sont 

moins disponibles pour la fonction d'aidants dans le milieu, leur regard étant plutôt tourné 

vers la résolution de leurs propres inconforts. Dans ces cas, il y a distorsion entre les 

objectifs personnels du jeune et ceux du programme, sorte d'attentes inconscientes qui 

brouillent le déroulement des rencontres. 

Répétition des activités (a) 

Dans le volet communautaire des programmes d'aide par les pairs, certains choisissent de 

travailler sur un problème particulier en fonction des intérêts soulignés par les pairs aidants et 

ce thème change à chaque année. Un programme ne doit pas être identifié exclusivement à un 

type particulier d'activité dans le milieu, par exemple, une cueillette de fonds pour venir en 

aide aux toxicomanes (Campagne Jean Lapointe) : cela aurait vite pour effet d'ennuyer la 

créativité des pairs aidants. La répétition des activités est vue comme un facteur qui nuit au 

maintien du programme. 



Contrainte de transport (-) 

Pour durer, les programmes d'aide par les pairs doivent s'ajuster aux milieux scolaires. Le 

problème de transport après l'école est une difficulté rapportée, principalement en milieu 

rural. Pour pallier cette difficulté, les programmes tiennent les rencontres à l'heure du midi, 

tolèrent que des pairs aidants s'absentent ou demandent aux parents de prendre la relève pour 

le transport de leurs jeunes. 

À la limite, certains jeunes ne peuvent simplement pas participer, malgré leur intérêt et leurs 

qualités d'aidant naturel « on a toujoiirs des problèmes de transport (...) y a des jeunes 

(...) qu'y ont été recrutés qui ne peuvent participer à cause de ça » C22. 

Rattrapage scolaire ( 9 )  

Le rattrapage scolaire est une activité obligatoire pour les élèves ayant des difficultés 

académiques. Là où il est concomitant aux activités du programme, les jeunes qui en ont 

besoin ne peuvent devenir pairs aidants, ou bien le programme doit tolérer leurs absences à 

répétition. C'est pourquoi, certains programmes prennent en considération le niveau de 

rendement scolaire des jeunes lors du recrutement. 

4.2.3.5. Stratégies de formation des pairs aidants 

Les programmes conçoivent, coordonnent et déploient un ensemble de moyens afin de 

préparer les jeunes à jouer leur rôle de pairs aidants dans le milieu. Pour les programmes 

visités, la démarche de formation à l'aide s'appuie sur l'importance d'aider l'adolescent à 

développer de nouvelles compétences qui lui permettent d'accroître sa capacité à prendre en 

charge ses problèmes personnels et à les résoudre efficacement avant de s'engager dans 

l'assistance d'un ami en difficulté. 

Les pairs aidants partagent le désir de bien servir au sein du programme. Ils ne se sentent pas 

toujours adéquatement outillés, habiles à affronter les situations et les problèmes. Ils sont 



naturellement disposés à apprendre sur eux-mêmes, ils ont le goût d'appréhender le monde 

qui s'ouvre B eux et de jouir d'un plus grand contrôle sur leurs émotions et leurs états 

d'âme ; ils profitent des occasions offertes pour se vérifier auprès d'adultes et de pairs et 

pour s'approprier les connaissances et habiletés à intervenir. 

La catégorie Stratégies de formation des pairs aidants comporte quatre éléments positifs : 

1) la formation par étapes, 2) la variation des formules pédagogiques, 3) une formation 

adaptée aux anciens et aux nouveaux pairs aidants, ainsi que 4) l'utilisation des pairs aidants 

déjà formés dans la formation aux nouveaux. Ces éléments sont des facteurs favorables au 

maintien d'un programme d'aide dans un milieu scolaire. 

Formation par étapes (+) 

La formation par étapes se définit ici comme le fait d'introduire de façon progressive le 

contenu. Pour les participants, la quantité de connaissances à acquérir ainsi que l'importance 

de créer un climat de confiance et de soutien mutuel dans le groupe, jouent en faveur d'une 

formation par étapes. 

La démarche de formation à l'aide s'appuie sur quatre concepts, soit : le processus de 

croissance personnelle, les facteurs d'une communication efficace, la relation d'aide et les 

problèmes vécus par les jeunes. Aussi, pour permettre aux pairs aidants d'acquérir une 

méthode d'analyse et de résolution de problème, les activités d'apprentissage doivent 

respecter des étapes. 

Globalement, on retient que les formations gagnent à être présentées progressivement, par 

petites doses, en groupes restreints : ces conditions favorisent l'assimilation des contenus par 

les pairs aidants et l'impact positif des formations. 



Variation des formules pédagogiques (+) 

Les programmes d'aide par les pairs visités accordent une importance réelle aux approches 

pédagogiques comme moyens de maintenir l'intérêt des pairs aidants. Dans ce dessein, ils 

semblent privilégier des activités d'animation qui ont pour avantage de rassembler le groupe, 

de réchauffer l'atmosphère et de créer des solidarités, comme l'apprentissage par le jeu. Les 

notions théoriques sont généralement présentées à l'aide de moyens vivants comme les jeux 

de rôles, la vidéo, les personnes-ressources extérieures. 

L'application des notions apprises n'a pas la même importance dans tous les programmes. 

Certains optent carrément pour un apprentissage poussé des problèmes qui touchent les 

jeunes et n'hésitent pas, par exemple, à aller sur le terrain : en visitant des centres d'aide aux 

victimes, des maisons d'accueil pour jeunes en difficulté ou en réalisant des activités de 

sensibilisation permettant d'explorer les habiletés nouvellement acquises. Pour les jeunes, un 

cahier comportant les informations transmises pendant la formation constitue une source de 

références intéressantes. 

Formation adaptée aux anciens et aux nouveaux pairs aidants (+) 

Les programmes se préoccupent tous d'adapter les formations et de les répartir dans le temps, 

pour que la progression se fasse harmonieusement et que les pairs aidants se sentent 

continuellement encouragés à aller plus loin, qu'ils aient la conviction d'évoluer avec le 

programme et en fonction de la responsabilité qu'on leur reconnaît ; on a les anciens, les 

moyens, (...) les plus jeunes, donc chevaucher toujours trois années, cQui fait qu'on 

dorinc la nouvelle formation au secondaire III, on donne la complémentaire au IV des 

fois qu'on jumelle au V » C26. 



Utilisation des pairs aidants déjà formés dans la formation aux nouveaux 
(+) 

Quoique peu de programmes (n=2) ont, de fait, compté sur l'expérience des paia aidants déjà 

formes pour assurer la formation des nouveaux. cette option s'avère avantageuse pour les 

programmes, tout comme elle se révèle stimulante pour les pairs aidants plus expérimentés. 

Elle valorise les acquis des anciens paia aidants. 

Toutefois, la prudence s'impose pour éviter de créer un fossé entre deux classes de pairs 

aidants ; cela peut être une source de conflits interpersonnels comme nous le verrons dans la 

catégorie Climat dans le groupe. De plus, cette option implique probablement un autre type 

d'encadrement des pairs aidants par les adultes. 

4.2.3.6. Contenu de la formation des pairs aidants 

La formation dispensée aux pairs aidants cherche à les rendre plus compétents à gérer leur 

croissance personnelle, leurs relations interpersonnelles et la relation d'aide ; c'est ainsi que 

la formation les outille dans leur rôle de pair aidant. 

Le contenu porte sur deux aspects, le premier étant relatif à la connaissance de soi (estime de 

soi, gestion du stress, leadership) et le deuxième touchant les attitudes et les techniques pour 

améliorer la communication (approche de l'autre, résolution de conflits, relation d'aide, 

écoute active, etc.). Les outils de communication présentes initient les pairs aidants à leur rôle 

d'aidant en leur indiquant comment entrer en contact avec un pair qui semble avoir des 

dificultés ou quoi dire et comment référer » Cg. Enfin, on y présente les ressources du 

milieu afin que les aidants puissent mieux diriger leurs aidés. 

La catégorie Contenu de la formation despairs aidants comporte quatre éléments positifs : 

1) la reconnaissance de ses limites, 2) la référence des jeunes en difficulté, 3) l'écoute active 

ainsi que 4) les problèmes spécifiques aux jeunes. Ces quatre éléments sont des facteurs 

favorables au maintien d'un programme d'aide par les pain. 



Reconnaissance de ses limites (+) 

Des jeunes en dificulte, vivant beaucoup d'isolement, mettent parfois toute leur confiance en 

un pair aidant et le sollicitent frbquemment ; ils peuvent vivre des problèmes complexes. Si, 

en plus, il y a idéation suicidaire, les pairs aidants peuvent se sentir dépassés, comme 

l'expliquent deux participants : 

c'est arrivé que la jeune ait accaparé beaucoup l'entraidant (...) (qui) se sentait 
comme étouffé » (Cg) ; j'suis pas convaincu que ça (la prévention du suicide) 
devrait être un premier mandat des pairs aidants (...) qu'ils aient un rôle d'alerte 
oui mais le support( ...) c'est tellement gros qu'ils ont beaucoup de difficulté à 
vivre avec ça » C19. 

Tous les programmes évitent de considérer les pairs aidants comme des spécialistes aptes à 

intervenir. On leur apprend à gérer le fardeau des confidences, et, au besoin, à référer à des 

adultes de l'entourage : << quand ça dépasse leur compétence y savent qui peuvent référer 

(...) y sont capables d'établir leur limite » C26. 

Référence des jeunes en difficulté (+) 

Les pairs aidants savent tous la nécessité de confidentialité, ce qui ne les empêche toutefois 

pas de recourir à l'aide des adultes lorsqu'une situation qui leur a été confiée dépasse leur 

capacité. Devenir un bon entraidant suppose d'être capable de faire un premier bout de 

chemin avec l'aidé, le référer quand cela s'avère utile et, enfin, l'amener vers une ressource 

compétente, le cas échéant. 

Écoute active (+) 

Pour devenir efficace, capable d'aider réellement, un pair aidant doit avant tout apprendre à 

être un bon écoutant. On peut parler d'écoute active quand les caractéristiques suivantes sont 

présentes : accueillir les propos de l'autre, refomuler les idées et refléter les émotions, aider 

l'autre à identifier ses valeurs et ses besoins, ainsi qu'à explorer un &entai1 de solutions << on 



a des exercices aussi sur c'est quoi l'ecoute active, comment on reformule une émotion, 

comment on s'exprime en message JE » C37. 

Problèmes spécijïques aux jeunes (+) 

Le ihème du suicide est présent dans la formation de tous les programmes, mais la place qu'il 

occupe varie d'un programme à l'autre : « on peut pas former un jeune aidant sans parler 

d'suicide, c'est un sujet qu'yé abordé sérieusement mais, j'dirais que c'est pas un sujet 

qu 'yé truité à part D C 13. 

La majorité des programmes d'aide par les pairs (n=13), soit 86,7 %, y ajoutent un volet de 

formation concernant d'autres problèmes vécus par les jeunes. Ces formations 

complémentaires abordent des sujets tels la toxicomanie, la violence sous toutes ses formes 

dont celle dans les relations amoureuses, l'inceste, les conflits parents enfants, le taxage, le 

vandalisme, la sexualité, les grossesses à l'adolescence et autres problémes identifiés. 

4.2.3.7. Climat dans le groupe 

Quand on parle de climat dans un groupe, on fait référence à une chaleur humaine, une 

ambiance amicale, une atmosphère agréable, et au plan personnel, à une certaine complicité, 

une possible amitié, une influence stimulante ; en fait, on ne s'adresse pas à une activité en 

particulier, même si elle contribue au climat installé dans le groupe. 

La catégorie Climat dans le groupe révèle l'importance des relations interpersonnelles. Les 

programmes d'aide par les pairs sont animés par un ensemble de personnes, adultes et 

jeunes, qui forment une équipe de travail en vue d'une tâche commune. L'esprit de solidarité 

qui les unit, la capacité que chacun manifeste à respecter l'autre, le partage d'objectifs 

collectifs, l'unanimité créée autour des moyens à mettre de l'avant, etc., tous ces ingrédients 

réunis favorisent l'éclosion d'un climat sain et souhaitable dans le groupe. L'esprit d'équipe, 



né de la conjugaison de ces éléments, constitue la base d'une recette réussie. Le climat est 

la toile de fond » C37. 

La catégorie Climat dans le groupe comporte cinq éléments positifs : 1) les règles de 

fonctionnement, 2) le règlement des conflits, 3) le respect de la confidentialité, 4) la confiance 

mutuelle, ainsi que 5) la révélation de soi. Ces cinq éléments sont des facteurs favorables au 

maintien d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu scolaire. Cette catégorie 

comporte également un élément négatif, les conflits interpersonnels ; cet élément est nuisible 

au maintien des programmes dans les milieux scolaires. 

Règles de fonctionnement (+) 

Nécessaires pour assurer l'ordre et maintenir l'unité dans le groupe, les règles de 

fonctionnement ou lignes directrices de conduite, balisent œ qui doit être fait et comment 9 

doit l'être, par exemple, le respect des engagements, la ponctualité de chacun, la régularité 

dans l'horaire des réunions, l'assiduité. Ces règles s'appliquent autant aux pairs aidants 

qu'aux adultes et elles doivent s'installer dès le début de l'année. 

La dérogation à l'une ou l'autre de ces règles a inévitablement des répercussions sur le 

fonctionnement du groupe ainsi que sur l'efficacité et l'impact du programme : a le fait 

qdyait des personries qui s'absentent ici et fa au cours des réunions (...) ça nuit à 

l'esprit d'groupe (et) aux activités » C35. 

Règlement des conflits (+) 

Toute équipe est amenée à résoudre des divergences d'opinions entre personnes ou au niveau 

de l'organisation, en termes d'orientation. Pour bien fonctionner, un groupe doit trouver une 

solution acceptable aux conflits qui peuvent surgir. Les programmes solides sont ceux qui 

réussissent à régler les conflits au fur et à mesure qu'ils se présentent. 



Respect de la confrdentiafité (+) 

Le respect de la confidentialité est indispensable à la réputation d'un programme dans son 

milieu. En plus du risque de blesser la ou les personnes envers lesquelles le manquement a eu 

lieu, tout écart à cette règle compromet rapidement la crédibilité des personnes et la portée du 

programme. II est difficile de pointer un extrait ou un autre dans les verbatims, qui 

exprimerait l'idée de façon formelle, mais le thème transpire tout au long des propos. L'idée 

même de l'entraide et de l'aide repose d'abord sur la capacité de confidentialité, c'est 

pourquoi on exigera cette grande qualité de tous, pairs aidants et adultes. 

Con fiance mutuelle (+) 

La confiance personnelle naît d'un sentiment d'assurance, pendant que la confiance mutuelle 

se fonde sur la sécurité. La confiance mutuelle repose sur la capacité de chacun à se faire 

confiance, car, avant de s'ouvrir à l'autre, on doit être suffisamment bien avec soi. La 

confiance mutuelle facilite l'expression de confidences et elle assure que les tâches assignées 

à chacun seront exécutées : << f'organisution, s'assurer que la confionce est dans l'groupe, 

que les choses vont être faites en temps comme c'est supposé, c'est essentiel au 

maintien du groupe » C32. 

La confiance mutuelle est un indice du climat dans le groupe ; elle ne s'improvise pas, elle se 

développe, particulièrement par la formation. Ainsi, avec les nouveaux pairs aidants, on 

établit les bases : << y sont pas gênés (...) la barrière est comme enl'vée pour v'nir nous 

voir » C15. Ensuite, le phénomène s'amplifie n une dynamique de groupe, ça favorise 

l'implication personnelle des jeunes » C13. Enfin, la collaboration s'établit au point que la 

confiance est naturelle : i< la collaboration qui peut s'établir entre eux et nous (...), si on 

se dome différents mandats on va arriver au bout d'la ligne à les respecter (...) au 

niveau d'efficacité aussi c'est important u C22. 



Révélation de soi (+) 

À l'instar du révélateur photographique qui permet à l'image latente de devenir visible, le 

programme d'aide révèle les individus à eux-mêmes et aux autres : se découvrir dans 

l'action, faire ses preuves dans un certain dépassement, repoussant d'autant ses propres 

limites. Ce type de relation à soi et aux autres, autre indice du climat dans le groupe, facüite 

l'émergence de la créativité individuelle et collective et aide ù maintenir le groupe dans 

son action» C3. 

De plus, quand un jeune accepte de partager son vécu personnel, cela le libère d'un fardeau ; 

ce partage devient d'abord une source privilégiée d'apprentissage pour lui et les autres, puis 

une occasion d'épanouissement personnel et collectif. Précisément, cette double contribution 

de l'individu au groupe et vice-versa, participe au climat qui aide à maintenir l'intérêt de 

chacun et le dynamisme du programme. 

Conflits interpersonnels (9) 

Tout programme rencontre des difficultés, la plupart relevant de conflits interpersonnels : 

jeux de pouvoirs, mésentente sur les objectifs, incompréhensions diverses, etc. Entre pairs 

aidants, ces conflits relèvent le plus souvent de la personnalité des jeunes, parfois des 

préjugés. Certains jeunes ont des préjugés défavorables à l'égard des pairs aidants plus 

jeunes qu'eux ou récemment intégrés dans le groupe. Ils disent des nouveaux pairs aidants 

qu'ils ne t( sont pas matures et ne savent rien (...) ya des préjugés des fois entr'les 

élèves de V,  de N et de III, ça fait partie de c'qui faut améliorer u C37. 

Les formes de conflits interpersonnels importent peu, l'important étant de trouver une 

solution au conflit qui se présente : il faut le gérer et les énergies consacrées au règlement ne 

servent pas à autre chose de plus constructif. Trop de conflits fragilisent le programme. 



4.2.3.8. Relève chez les pairs aidants 

La présence d'une population étudiante en perpétuel renouvellement au rythme de chaque 

rentrée scolaire, oblige les programmes à assurer une relève chez les pain aidants. Pour 

poursuivre leur action de façon continue dans le milieu, ils doivent assurer à chaque année un 

recrutement suffisant pour, d'une part, combler le remplacement des jeunes qui quitteront ou, 

d'autre part, satisfaire la capacité d'accueil. 

La catégorie Relève chez les pain aidants comporte trois éléments positifs : 1) le 

recrutement formel en cours de programme, 2) le recrutement informel par les jeunes, et 3) le 

processus d'intégration des nouveaux pairs aidants. Ces trois éléments constituent des 

facteurs favorables au maintien d'un programme d'aide par les pairs dans un milieu scolaire. 

Cette catégorie comporte également deux éléments négatifs : 1) l'incertitude face à la relève, 

ainsi que 2) le manque de disponibilité des jeunes aptes à devenir pairs aidants. Ces deux 

éléments sont des facteurs nuisibles au maintien d'un programme d'aide dans son milieu. 

Recrutement formel en cours de programme (+) 

La publicité pour le recrutement formel des pairs aidants se fait soit par la présentation du 

programme à l'intérieur d'une liste des activités offertes dans l'école, par le biais de la 

pastorale ou des services à l'élève ou encore par la présentation du programme d'aide par les 

pairs dans les groupes classes. Cette présentation peut se faire par des jeunes pairs aidants 

déjà inscrits au programme, par les professeurs ou par les responsables du programme. 

Les cours de formation personnelle et sociale ainsi que les cours d'enseignement religieux ou 

moral sont souvent privilégiés pour annoncer le programme d'aide par les pairs dans l'école 

« on envoie un sondage, c'est les professeurs de FPS qui font ça dans leur cours, (...) qui 

présentent le projet a u  élèves » C13. La radio étudiante, Ifintercorn et le journal étudiant 

sont aussi des moyens de présenter le programme d'aide par les pairs et d'inviter les jeunes à 

s'y inscrire. 



Recrutement informel par les jeunes (+) 

Le bouche-à-oreille entre jeunes ou entre adultes et jeunes constitue le principal véhicule 

informel pour le recrutement. Les activités du programme constituent un deuxième véhicule 

non négligeable dont l'effet d'entraînement établit un bénéfice subsidiaire u yen entendent 

parler (...) soit par des gens qui connaissent qui sont dans l'groupe, soit à cause des 

activités qu'on fait dans l'école » C22. 

Processus d'intégration des nouveaux pairs aidants (+) 

Le maintien d'un programme d'aide par les pairs dans son milieu passe par le développement 

d'une cohésion entre les pairs aidants, au sein d'un seul groupe ou entre les groupes d'une 

même école u si tu veux que ton groupe continue (. . .) c 'est d'penser à la relève (. ..) c 'est 

toujours avoir en tête que ces jeunes là passent ; donc, si tu veux que l'esprit demeure 

faut qu'y le transmettent avant d'être partis Cg. L'intégration des recrues sera positive à 

condition que des précautions soient prises pour les faire se sentir partenaires, entre autres, 

leur manifester un accueil sincère, reconnaître formellement leur place et agir pour rendre 

l'opération harmonieuse pour tous. 

L'énergie déployée pour créer une solidarité, une complicité, est un couteau à deux tranchants 

pour diverses raisons ; laissons la parole aux intervenants : le danger quand tu veux 

former une équipe (...) à un moment donné la gang devient tel'ment forte que tu penses 

pas a la relève » C9 y développent un sentiment d'appartenance au groupe mè (...) 

yovaient d'la difficulté après ça à s'mêler aux autres groupes » Cl 3. 

Incertitude face ci la relève (0) 

D'une année à l'autre, les responsables de programme ne savent jamais avec qui ils pourront 

composer. Les pairs aidants sont des jeunes en évolution et leun champs d'intérêt peuvent se 

modifier en l'espace de peu de temps ; aussi, le temps des vacances est suffisant pour leur 

faire perdre l'intérêt « spontanément y nous disent qui vont rester, mais j 'sus pas sûr de 



ça, parce que (...) les jeunes peuvent (...) avoir le goût dLller dans un autre groupe » CI 

en septembre (...) on sé r'trouvé yen reste juste deux d'l'année passée » C32. 

Manque de disponibilité des jeunes aptes à devenir pairs aidants (-) 

Parmi les jeunes identifiés par leurs pais cornme aptes à l'entraide, tous ne répondent pas à 

l'invitation lancée, pour des motifs variables : 1) ils sont déjà investis dans d'autres activités 

<< yont été éius jeunes aidants (...) mais ceux qui rlfusent c'est souvent ceux qui sont 

impliqués dans toutes sortes d'affaires (...) ou c'est parce que leurs études passent en 

premier » C13, 2) ils ne souhaitent pas s'investir dans une formation « les jeunes 

qu'y'étaient comme désignés par leurs pairs, les jeunes des fois y voulaient pas assumer 

ça, oui c'est eux qui me désignent mais moi ça m'intéresse pas d'aller suivre une 

formation >> C28, ou encore, 3) ils ne sont pas confortables avec le rôle d'aidant « yen a 

qu y bnt laissé (.. .) yen a une (. .) elle a pris conscience que était pas vraiment faite pour 

écouter l'ote (...) à s'mettait tour sur le dos » C32. Un sujet précise : r ceux qui étaient 

intéressés le plus (...) c'est pas ceux les plus populaires pour faire de l'écoute, ces jeunes 

là avaient d'autres choses à faire » C43. 



Chapitre V 

biscussion et recommandations 

Cette étude a pour objet principal d'explorer les facteurs influant sur l'implantation et le 

maintien des programmes d'aide par les pairs en milieux scolaires secondaires, à partir des 

perceptions des personnes investies dans ces programmes. Les objectifs poursuivis 

consistent à décrire ces programmes visant la prévention du suicide et la promotion du mieux- 

être ainsi qu'à identifier et à décrire les facteurs qui favorisent et qui nuisent à leur 

implantation et maintien dans les milieux scolaires. 

Le chapitre précédent a présenté, d'une part, les résultats sur les caractéristiques des 

participants et l'organisation des programmes et, d'autre part, les résultats de l'analyse 

qualitative de contenu décrivant les catégories de facteurs favorables et nuisibles à 

l'implantation et au maintien des programmes. 

Le présent chapitre s'attarde sur la discussion des résultats, sur les forces et les limites de 

l'étude et formule certaines recommandations en regard de la recherche et de la pratique dans 

le domaine des programmes d'aide par les pairs. 

5.1. Discussion des résultats 

Pour atteindre nos objectifs de recherche, nous avons choisi une approche d'évaluation 

qualitative formative, exploratoire et descriptive. À l'aide d'une méthode d'analyse de 

contenu des perceptions, le contenu de 33 entrevues semi-dirigées portant sur les perceptions 

d'adultes qui interviennent directement à l'intérieur de 15 programmes d'aide par les pairs en 

milieu scolaire québécois, a été examiné en profondeur. Les objectifs de l'étude sont 

largement atteints et le relevé des principales conclusions ci-après permet de reprendre les 

faits saillants en regard des résultats obtenus. 



De l'analyse des données, émergent les caractéristiques des personnes et des programmes 

nous permettant de présenter en détail le contexte dans lequel se déroule l'étude. Les 

renseignements recueillis montrent qu'il y a une certaine variabilité des caractéristiques des 

personnes investies dans les différents programmes visités (personnels enseignant et non- 

enseignant, infirmières, travailleurs sociaux et directeur d'école). Les programmes eux- 

mêmes se distinguent les uns des autres par leur taille, leurs ressources, les raisons qui sous- 

tendent leur implantation, les objectifs visés, et finalement les modalités de recrutement et de 

formation des pairs aidants. Au chapitre de leur mission, les programmes s'intéressent tous 

au mieux-être des jeunes et aux problèmes qui les touchent : violence dans les relations 

amoureuses, toxicomanie, etc. Cependant, certains programmes annoncent ouvertement 

l'objectif de prévention du suicide, alors que d'autres révèlent davantage le désir de 

promouvoir le mieux-être et le mieux-vivre des jeunes pour en amver à prévenir les 

comportements suicidaires. De toutes façons, ils se préoccupent de promouvoir la santé 

mentale et de prévenir le suicide. 

Les programmes d'aide par les pairs visités se collent aux réalités de leur région et désirent 

répondre aux besoins spécifiques de la communauté à l'intérieur de laquelle ils s'implantent. 

Ainsi, ils cherchent à fournir aux jeunes en dificulté les ressources nécessaires pour faire 

face à leurs situations difficiles. C'est pourquoi, ils abordent différentes thématiques 

proposées par les pairs aidants au cours de leur formation ainsi que dans les activités 

proposées à la communauté scolaire. 

Selon les recherches recensées par le CPJ (1997), les programmes visant l'amélioration de la 

santé physique et mentale ont une portée plus grande que les approches limitées à un 

problème particulier attribuable à des facteurs de risque multiples. L'organisme souligne en 

effet que pour être porteur d'efficacité, un programme de prévention du suicide gagne à 

intégrer cette thématique à un programme plus large de promotion et de dispensation de soins 



de santé à l'école, comprenant, par exemple, la prévention des comportements 

autodestructeurs comme la violence interpersonnelle et l'abus d'alcool et de drogues. 

De l'analyse thématique du contenu des entrevues portant sur les perceptions des intervenants 

adultes, émergent des catégories de facteurs favorables et nuisibles aux phénomènes de 

l'implantation et du maintien des programmes d'aide par les pairs. Ces résultats seront ici 

discutés à la lumière des écrits sur le sujet. Les catégones de facteurs liées à la rubrique 

IrnpIantation sont d'abord discutées, puis celles liées à la rubrique Maintien, soulevant à la 

fois les aspects nouveaux et les ressemblances avec les écrits. 

5 . 1 .  Rubrique Implantation 

Dans la présente étude, il émerge du discours des intervenants adultes investis dans des 

programmes d'aide par les pain une série d'informations concernant les facteurs favorables et 

nuisibles à l'implantation d'un programme d'aide par les pairs en milieu scolaire. Ces facteurs 

sont regroupés en huit catégories, chacune définie par ses éléments positifs et négatifs (voir 

tableau 11). Sans revoir de façon exhaustive chacune des catégories, il est pertinent de 

discuter des éléments stratégiques qui se dégagent du discours des participants. 

Pour implanter un programme, les personnes intéressées peuvent compter sur l'expérience 

d'autres programmes. Les personnes interrogées se sont majoritairement référées à des 

programmes déjà existants, surtout à leurs ecrits et au guide de formation de JEVI. Toutefois, 

la documentation n'a pas toujours été facile à rassembler. Les participants de cinq 

programmes auraient souhaité avoir plus facilement accès à une documentation complète ; en 

effet, ils ont trouvé, mais après une recherche fastidieuse, de sorte qu'ils relèvent le besoin de 

colliger la documentation qui faciliterait d'abord leur réflexion de départ, puis la mise en place 

des éléments de base. Les personnes investies notent également que leurs besoins de 

ressourcement ne se limitent pas à la période d'implantation du programme, mais qu'il est 

continuel. 



Eisler (1994) souligne la nécessité de pouvoir référer à des ressources éprouvées, notamment 

l'équipe de concepteurs du phénomène. Elle insiste sur le fait qu'on ne peut pas improviser 

l'implantation d'un tel programme et eiie note combien l'apport remarquable de l'équipe de 

concepteurs, leur profonde connaissance des éléments du programme et leur aide ont été 

précieux pour les personnes chargées d'implanter le programme dans I'Ccole : autant dans le 

développement d'outils de planification des contenus qu'au plan des façons de faire. Au 

chapitre du ressourcement, elle mentionne qu'il est important pour les adultes de garder à jour 

leurs connaissances relatives à la gestion du programme et de pouvoir partager sur leur vécu 

de responsables, dont leurs limites et leurs peurs. 

Concernant la planification des étapes d'implantation, les expériences des adultes les 

conduisent à conclure à l'importance de suivre un ordre logique dans le processus pour en 

assurer la réussite. Un souci majeur pour la majorité des programmes de pairs aidants est de 

concilier programme et calendrier scolaire. En effet, l'implication des adultes enseignants 

dans les programmes d'aide par les pairs et la formation des pain aidants sont les aspects les 

plus difficiles à conjuguer avec le calendrier scolaire. Premièrement, pour qu'un enseignant 

puisse consacrer du temps au programme, il faut que la direction accepte de le libérer d'une 

partie de sa tâche habituelle ou de l'allouer à un enseignant qui a déjà des disponibilités pour 

assumer cette tâche. Cela implique des réaménagements de tâches, des coûts supplémentaires 

à la direction et d'importants efforts de générosité de la part des adultes engagés. En effet, 11 

des 15 programmes (73,3 56) bénéficient d'un appui financier de la direction qui permet de 

libérer des enseignants de leur tâche régulière pour qu'ils s'impliquent à titre de formateurs ou 

d'animateurs, sans toutefois que leur soient payées toutes Les heures qu'ils y consacrent. 

Deuxièmement, la formation donnée aux pairs aidants requiert 10 à 30 heures selon les 

programmes. Mais seulement trois programmes sur 15 (20 %) réalisent leurs activités de 

recrutement et de formation uniquement pendant les heures de fréquentation scolaire. Deux de 

ceux-ci rencontrent d'ailleurs une opposition du corps enseignant face à la tenue de ces 



activités pendant le temps de classe. Ce qui veut dire que les 12 autres programmes font une 

gymnastique importante pour répartir le temps de recrutement et de formation des pain 

aidants durant les fins de semaine, journées pédagogiques, soirées ou heures du dîner. 

Selon l'expérience des participants, intégrer le programme d'aide par les pairs au calendrier 

scolaire favoriserait son implantation et son maintien dans le milieu ; il ferait alors partie du 

curriculum de formation offert aux jeunes par l'école, ce qui permettrait de concilier 

également les exigences de la formation académique, celles de la formation personnelle et du 

développement d'habile tés sociales. 

Pour Deschesnes (1992, 1994), l'intégration du programme aux structures scolaires constitue 

une condition importante à sa survie, puisqu'elle permet aux participants de maintenir une 

charge de travail acceptable et minimise la turbulence dans la grille horaire ; Deschesnes 

ajoute que la volonté du milieu et le niveau d'intégration du programme au sein de la 

structure sont tributaires de la promotion du programme auprès de tour le personnel » 

(p.40). En ce sens, la collaboration du milieu dépend de la capacité des participants à 

démontrer et expliquer le bien fondé du programme. 

Le CPJ (1997) reconnaît que les programmes scolaires de prévention du suicide et les 

programmes similaires se heurtent tous sensiblement aux mêmes difficultés, c'est-à-dire que 

ces activités sont généralement perçues en milieu scolaire comme des éléments de seconde 

importance dans la mission de l'école. Pour assurer au programme la place qui lui revient, on 

doit en comprendre la nature exacte et le niveau d'engagement qu'il exige (Eisler, 1994). 

Selon Dryfoos (1991), la mise en place de programmes qui comportent des objectifs 

éducatifs, sociaux et sanitaires, requiert une planification soignée, plusieurs mois de 

négociations et de compromis pour aplanir toute difficulté et établir les pré-requis à leur 

réalisation. 



Les programmes visités s'appuient sur la participation d'adultes qui dans la plupart des cas 

sont en nombre suffisant pour constituer une équipe. Advenant un contretemps, les 

programmes dont le nombre d'adultes est limité (1 à 3). sont plus vulnérables pour assurer le 

soutien des pairs aidants et la conduite régulière des activités planifiées. 

Le soutien mutuel et la complémentarité entre adultes constituent les avantages d'une équipe, 

à condition, bien sûr, qu'ils s'engagent réellement et de façon soutenue dans le programme. 

Ces conditions gagnantes, bénéfiques aux jeunes, donnent aussi une force à I'équipe pour le 

projet dans le milieu scolaire. De plus, la pérennité de l'engagement des adultes est 

souhaitable, car elle peut compenser partiellement la rotation régulière et incontournable des 

pairs aidants dont la présence potentielle maximale est de trois ans. Rappelons qu'un 

recrutement de jeunes doit se faire annuellement pour compenser le départ des pairs aidants 

quittant le programme. 

Malgré tout, des contraintes extérieures à l'engagement personnel des adultes, tel 

I'alourdissement de leur tâche, maintiennent l'équipe dans une situation précaire. Les données 

nous révèlent que seulement 60 % des adultes exercent leur profession de faqon continue à 

l'école, les autres répartissant leur temps entre divers points de travail. Ceci peut avoir un 

impact sur leur visibilité dans le milieu scolaire et sur les modalités de collaboration qu'ils 

doivent établir entre eux pour travailler en équipe. 

Parmi les facteurs de réussite, Roy et Ayotte (1986) soulignent la valeur d'un comité 

d'implantation et de coordination, ainsi que l'importance de la présence d'au moins deux 

adultes pour la formation des pairs aidants. Pour la mise en opération du programme et sa 

viabilité, Deschesnes (1992, 1994) met en évidence l'importance de former un comité de 

soutien composé d'une variété de membres. Laurendeau et al. (1990) identifient la présence 

d'une équipe de coordination et d'un comité de soutien qui a facilité la mise en œuvre du 

programme. Pour sa part, Eisler (1994) note l'apport inestimable d'une coliaboration entre 



plusieurs adultes, laquelle permet la rétroaction, l'échange, le partage des responsabilités et le 

soutien mutuel. 

Les compétences requises de la part des adultes du programme tant au plan de l'animation, du 

leadership que de la notion d'entraide, ont été fréquemment soulignées comme essentielles à 

l'implantation d'un programme. Pour Eisler (1994), les efforts, déployés par les concepteurs 

pour former les adultes à leurs rôles auprès des jeunes et les énergies consenties par ces 

adultes pour s'approprier les contenus de formation, comptent parmi les facteurs contributifs 

au succès du programme dans l'école, tout autant que l'engagement et la compétence de ses 

coordonnateurs et enseignants. 

La formation à l'entraide développe une vision commune et clarifie le message à véhiculer 

auprès des pain aidants. Les jeunes s'entraident naturellement et ils sont convaincusy à 

raison, de la pertinence de cette aide (Carter et Janzen, 1994) ; les adultes qui réfléchissent au 

phénomène comprennent l'importance de conserver le caractère spontané et informel de l'aide 

par les pairs (Deschesnes, 1992, 1994). Pour Laurendeau et al. (1990)' les valeurs 

véhiculées par le programme doivent être compatibles avec le système de valeurs des jeunes, 

puisque la culture du milieu conditionne l'accueil réservé au programme. 

Les critères de sélection des pairs aidants utilisés sont de deux ordres : positifs et négatifs. 

Les premiers sont recherchés et ils catalysent le potentiel d'intervention dans le milieu 

scolaire. La discrétion et la capacité d'écoute réfèrent à des qualités relationnelles importantes 

pour gagner la confiance des jeunes et recevoir leurs confidences, parfois lourdes, avec 

attention et respect ; la motivation et la capacité d'introspection en font des modèles de rôles, 

des multiplicateurs dans le milieu (Roy et Ayotte, 1986). De même, Deschesnes (1994) 

précise l'importance d'une certaine maturité affective chez les pairs aidants de façon à ce 

qu'ils puissent intégrer et appliquer les concepts retenus pour la formation. La capacité de 

s'engager et d'aller de l'avant tout en faisant preuve de discernement devant les problèmes 



urgents et potentiellement difficiles à résoudre (Carter et Janzen, 1994), complètent la liste 

des qualités appréciées. 

À ces critères personnels, s'ajoute le souci d'inclure des garçons parmi les pairs aidants, 

puisque le problème du suicide les affecte principalement. Précisément, Eisler (1994) 

confme l'importance de recruter des pairs aidants représentatifs de tous les groupes 

scolaires, non seulement aux plans du sexe, de la race et de l'ethnie, mais également chez les 

groupes de jeunes plus contestataires. Carter et Janzen (1994) abondent dans le même sens, 

préconisant de favoriser une sélection naturelle petmettant de contrer l'élitisme et la 

compétition. Quant aux critères d'exclusion, ils se résument aux problèmes personnels 

importants (les jeunes arrivent avec le désir conscient ou non d'être aidés) et aux problèmes 

scolaires. 

Les programmes visités n'ont pas tous appliqué des critères de sélection, la rareté du temps à 

allouer à l'exercice constituant un des obstacles majeurs ; ceux qui l'ont fait ont obtenu un 

meilleur rayonnement que les autres. Bref, il est essentiel d'abord d'établir des critères de 

sélection et de les appliquer au mieux dans le cadre du recrutement des pain aidants. 

L'implantation d'un programme d'aide par les pairs exige qu'on lui assure une visibilité 

auprès de la population étudiante, condition exprimée unanimement pour que s'installe un 

programme dans une école. Ainsi, les jeunes en difficulté, ceux-là mêmes que les 

programmes cherchent à aider, sauront identifier les sources d'aide et s'y référer plus 

aisément, dans la mesure où un ensemble de moyens auront facilité cette perception en créant 

un climat de mise en valeur du programme dans l'école. La présence d'adultes œuvrant déjà 

dans l'école au sein du programme, la contribution du personnel enseignant à la publicité et la 

mise en évidence de la formation des pairs aidants sont des facteurs propices à assurer cette 

visibilite. 



il amve que des programmes soient initiés par des partenaires, un CLSC par exemple, dont 

les intervenants s'investissent sans toutefois être familiers aux élèves. Pour établir un pont 

de compréhension, il est souhaitable que des membres des personnels enseignant et non- 

enseignant de l'école participent dès l'implantation du programme. En ghéral, ces adultes 

sont plus susceptibles d'être connus des élèves et leur grande visibilité contribue, en soi, à 

assurer une meilleure visibilité au programme dans le milieu scolaire. 

La faible utilisation des pairs aidants dans l'école et leur contribution insuffisante à la publicité 

sont des facteurs nuisibles au programme. Les participants reconnaissent que la visibilité d'un 

programme d'aide est fortement tributaire des actions réalisées par ses membres auprès de la 

population scolaire ; malgré cela, ils sont partagés quant à l'importance d'identifier les pairs 

aidants dans le milieu. 

La visibilité du programme d'aide par les pairs ne vient-elle pas en contradiction avec la 

spontanéité et le caractère informel inhérents à l'intervention des jeunes auprès de leurs pairs 

en difficulté ? C'est une question qui doit être posée. Selon les données recueillies, la 

manière de rendre visible le programme peut contribuer à préserver le caractère informel de 

l'aide ; il importe de véhiculer ce modèle d'aide informel dans la publicité. À l'heure actuelle, 

les programmes jouent avec cette réalité et, au meilleur d'eux-mêmes, ils se donnent la 

réponse qui leur convient le mieux dans les circonstances qui sont leurs. 

Deschesnes (1992,1994) mentionne qu'il est important que l'intervention d'aide ne comporte 

pas de similitude avec le modèle professionnel, dans lequel la distinction aidant aidé est 

davantage formalisée, car œ modèle semble perçu négativement par les jeunes. Les résultats 

de la présente étude permettent de conclure que ces réactions sont moins susceptibles 

d'apparaître lorsque l'aide apportée par les pairs aidants demeure informelle, puisque rien ne 

permet d'identifier qu'il s'agit d'une intervention d'aide. Ce choix comporte cependant des 

difficultés systémiques puisque de là vient une partie de la difficulté d'évaluer la mise en 



œuvre et l'efficacité des programmes ; contrôles et statistiques sont en effet difEcilernent 

conciliables avec ce choix. 

De toutes façons, l'issue de la question n'est pas évidente, car elle est conditionnée par les 

valeurs, les attitudes, les objectifs, les ressources, etc., de chaque milieu. Laurendeau et al. 

(1990) insistent sur le rôle joué par les caractéristiques culturelles des milieux. Les attitudes et 

les valeurs des promoteurs conditionnent le choix du modèle d'intervention, qui à son tour 

innuence l'utilisation du programme par les jeunes. Par ailleurs, les attitudes et les valeurs 

des jeunes conditionnent l'accueil réservé au programme. Finalement, les attitudes et les 

valeurs des milieux scolaires concernés ont un impact certain sur les conditions de soutien 

réservées au programme. 

On remarque que, dans les programmes ayant atteint une maturité certaine, les pairs aidants 

sont sollicités tant par leurs pairs que par l'école. La confiance aidant, la visibilité et la 

notoriété du programme s'imposent comme naturelles dans leur milieu. Néanmoins, cette 

visibilité doit être assurée autant dans la phase maintien qu'à l'implantation des programmes. 

Quand un promoteur lance l'idée d'un programme dans un milieu scolaire donné, c'est tout le 

milieu qui réagit. C'est d'abord la direction qui est sollicitée, et son action servira de modèle 

aux autres intervenants. L'appui de la direction se reconnaît quand ses membres assument un 

rôle actif pour faciliter l'implantation du projet, encouragent l'ensemble de l'école à le 

soutenir, interagissent avec le milieu de façons telles à modeler les principes mêmes régissant 

le programme, comme le confirme Eisler (1994). À t'instar de Deschesnes (1992, 1994) qui 

ajoute que la seule volonté de la direction est insuffisante, la présente étude abonde dans le 

même sens : le projet peut survivre, mais il lui manque le souffle de l'ensemble de l'école 

pour atteindre une vitalité contagieuse et une maturité significative. Les conditions qui 

favorisent la réussite et la continuité du programme sont de deux ordres : l'engagement fenne 

de la direction de l'école et la volonté partagée par un grand nombre d'adultes de s'impliquer 

dans un tel projet. La promotion du programme auprès de tout le personnel suscite l'adhésion 



aux valeurs qu'il véhicule et garantit la collaboration du milieu, qui conduira à l'intégration du 

programme dans la structure scolaire. 

Dans la présente étude, la collaboration des parents a été peu mise en évidence. Par ailleurs, la 

plupart des chercheurs soulignent que les activités de prévention doivent déborder le cadre 

strictement scolaire pour toucher la famille, puisque cette dernière influe fortement sur la 

qualité du développement psychosocial du jeune (CPJ, 1997). Quand les responsables du 

programme prennent la peine de solliciter les parents et les forment aux habiletés de résolution 

des conflits, ces parents acceptent d'être des acteurs importants qui s'investissent à fond dans 

la mise en application des valeurs véhiculées par le programme : ils deviennent de vrais 

agents de changement (Eisler, 1994). 

De l'opinion exprimée par les participants à l'étude, nous retenons entre autres choses, que 

les partenariats entre les écoles et les CLSC sont très utiles. Dans un contexte de 

compressions budgétaires, ils assurent la contribution de plusieurs personnes compétentes à 

l'implantation d'un programme. En fait, l'engagement des partenaires à la cause des jeunes 

dépasse largement la simple formulation d'un projet, dont la réussite même est conditionnelle 

à ce que les partenaires se l'approprient. 

Considérant que la plupart de ces institutions ne disposent pas de budget spécifique pour y 

engager des ressources nouvelles, Deschesnes (1992) confirme que la prise en charge d'un 

programme doit essentiellement être assurée par le milieu lui-même : « la participation et 

l'engagement des ressources du milieu est une condition essentielle à la mise en œuvre 

et au maintien efficace de ce type de programme » (p.16). Cela souligne l'importance de 

clarifier au départ la contribution des partenaires et de bien identifier la ou les personnes du 

milieu scolaire qui seront responsables du programme. 

Eisler (1994) noie que les écoles confrontées à prendre en main leur programme s'inquiètent 

de savoir comment assurer le soutien et la formation nécessaires aux adultes du programme 



(ceux qui y sont actueiiement et ceux qui se joindront), m e n t  maintenir I'intérêt de ceux 

qui s'y impliquent et, enfin, comment attirer de nouveaux membres. Les participants à notre 

étude abondent dans ce sens. 

L'aide financière allouée à un nouveau programme se limite à son implantation. Quand amve 

l'étape du maintien, les partenaires obligés de se retirer témoignent de I'irnportance des 

budgets à accorder au programme, d'un leadership fort de la part des directions d'école, ainsi 

que de la nécessité d'allouer du temps pour les tâches et activités liées à la bonne marche du 

projet, particulièrement pour les responsables du programme afin qu'ils mènent à bien leurs 

nombreuses responsabilités. Pour les programmes dont le leadership est assumé 

temporairement par des gens du CLSC, l'engagement envers le programme suppose la 

préoccupation de préparer une relève parmi les gens du secteur scolaire. 

il est essentiel que les responsabilités et rôles de chaque partenaire soient précisés dès le 

départ. Des ajustements sont nécessaires au fur et à mesure que l'expérience de partenariat se 

poursuit : les enjeux se doivent d'être énoncés clairement, un échéancier établi et les étapes 

identifiées, surtout si le partenariat est envisagé pour une durée limitée seulement. 

En situant l'intervenant du CLSC comme un agent de promotion du programme dans l'école, 

l'idéologie à la base des interventions des professionnels des CLSC explique en partie la 

confusion des rôles entre partenaires. L'intervenant apporte son soutien et, lorsque l'école se 

sent prête à assumer seule la responsabilité du programme, il se retire du projet. Cela rejoint 

la définition d'empowerment dans sa dimension de transfert des pouvoirs et des 

responsabilités (Rodwell, 1996). Selon les résultats de la présente étude, la confusion des 

rôles n'est guère fréquente. En général, l'engagement est soutenu et assez égal entre le CLSC 

et l'école, et il se prolonge même au-delà de la phase d'implantation des programmes. 



5.1.2. Rubrique Maintien 

Un programme peut exister sans que ses membres jouent un rôle actif dans le milieu où il a 

été implanté et sans que les jeunes qui éprouvent des difficultés n'utilisent ses services. 

Toutefois, plusieurs raisons font qu'un programme peut se maintenir dans une école donnée 

et les éléments favorables à l'implantation, doivent se renouveler pour que le programme se 

maintienne au fil des ans. 

Quelles que soient leurs sources, les appuis aux programmes d'aide par les pairs sont 

précieux. L'appui moral du milieu et l'ouverture au bénévolat des adultes sont soulignés 

comme importants aux plans de l'implantation comme du maintien, ce dernier exigeant 

toutefois un soutien tangible qui doit s'exprimer par l'allocation des ressources humaines et 

matérielles (physiques et financières) requises au programme dans l'atteinte de ses objectifs. 

Dans tous les cas, les conséquences de Ilinsuffisance de ressources sont difficiles, voire 

dramatiques pour les programmes qui en souffrent. 

La difficulté de négocier des budgets suffisants, l'investissement humain important parfois 

difficile à concilier avec une tâche professionnelle déjà bien remplie, le temps requis souvent 

en dehors des heures de travail et la disponibilité morale nécessaire pour répondre aux jeunes, 

le manque de ressourcement faute d'être libéré pour participer à différents colloques, suscitent 

chez certains répondants une remise en question de leur engagement. 

Faute de moyens liés aux contraintes des milieux scolaires et communautaires, les 

programmes doivent souvent composer avec des ressources précaires et insuffisantes pour 

assurer la formation et l'encadrement nécessaires aux pairs aidants, ce qui les rend 

vulnérables. 

Par ailleurs, la majorité des participants se sont prononcés sur l'insuffisance de ces budgets 

pour le fonctionnement efficace des programmes. Les maigres ressources des programmes 

font qu'ils ne peuvent pas prendre d'expansion et réussissent à peine à maintenir leurs 



activités. De plus il ne faut pas s'étonner de retrouver des programmes à visibilité et impact 

rdduits, puisque neuf programmes sur 15 (60 %) consacrent temps et énergie à la recherche 

de fonds supplémentaires pour assurer leur maintien. 

Bref, l'allocation des ressources aux programmes d'aide par les pairs est insuffisante et non 

récurrente. Après leur subvention de départ, les programmes se maintiennent de façon 

précaire, grâce surtout au bénévolat ; d'où le risque d'épuisement, surtout dans les 

programmes constitués de petites équipes d'adultes et de pairs aidants. Le financement à long 

terme semble constituer une diKiculté majeure pour l'ensemble des services humanitaires 

(Dryfoos, 1991). 

M n  de contrer la rareté des ressources, certaines écoles cherchent de nouvelles sources de 

financement, par exemple en regroupant des écoles pour la formation. Également, Carty 

(1991) suggère que le programme de pairs aidants bénéficie de la participation des anciens 

pairs aidants ayant terminé l'université et même étant sur le marché du travaii pour poursuivre 

l'animation du programme. 

Pour soutenir un programme dans le milieu, il est important avant tout que les adultes soient 

souples et qu'ils allouent aux pairs aidants une certaine latitude pour participer à des activités 

inhérentes au programme. Le milieu doit montrer son ouverture au bénévolat, sa sensibilité 

aux problèmes des jeunes et son adhésion au programme d'aide par les pairs, dans son 

discours et par des comportements clairs en faveur du programme. Eisler (1994) partage 

notre propos, principalement en ce qui a trait à l'expression des comportements. 

L'engagement est généralement global et se manifeste dans tous les aspects du programme. ii 

est important que les acteurs en partagent la philosophie, maintiennent leur engagement 

envers lui et le renouvellent, pour en assurer la pdrennité. Les problèmes de recrutement ou 

les réticences du milieu à s'engager ne sont pas un phénomène exclusif aux programmes 

d'aide par les pairs (Laurendeau et al., 1990). Il suffit de peu pour qu'un appui au 



programme se transforme en un manque d'appui. Ainsi, il suffit que le personnel de direction 

change, pour faire basculer l'appui total en un manque d'appui et remettre l'existence même 

d'un programme en question. 

Les personnes ayant participé à l'étude jugent primordiaux le leadership des adultes et le 

soutien qu'ils offrent aux pain aidants dans leur mission auprès des jeunes en dificulté. La 

pierre angulaire dans un continuum Secondaire III, IV et V demeure l'encadrement des pairs 

aidants, parce qu'il donne un sens à la formation initiale et contribue à intensifier la portée des 

programmes dans les milieux. 

Comme suite logique à la formation des pairs aidants, les programmes d'aide par les pain 

visent des actions communautaires d'amélioration de qualité de vie et de sensibilisation du 

milieu à des problèmes spécifiques : les adultes y contribuent. Malheureusement, le manque 

d'encadrement des pairs aidants a un effet plutôt négatif : retrait des pain aidants et tiédeur 

d'engagement dans l'action communautaire. Selon la majorité des participants, il importe de 

remédier à l'absence de permanence, au manque de disponibilité, à la lourdeur de la tâche 

pour créer des conditions qui facilitent l'implication des adultes et par conséquent favorisent 

le maintien des programmes. Pour assurer son développement, un programme doit compter 

sur la présence d'un ou plusieurs responsables dynamiques, investis d'un mandat clair et 

disposant de suffisamment de temps pour se dévouer à toutes les composantes du programme 

(Eisler, 1994). 

La motivation des pairs aidants à poursuivre leur action dans le programme est toute aussi 

importante que celle des adultes. Plusieurs facteurs influencent la qualité et la durée de leur 

implication. Du côté positif, les jeunes sont d'abord motivés par le dynamisme du programme 

et la tenue d'activités concrètes, car ils y développent un sentiment d'appartenance, y 

apprennent à trouver leur place dans la société et à s'y sentir utiles : ils s'identifient au 

programme. De plus, œ dernier sollicite l'autonomie et la créativité des pain aidants, ce qui 

les valorise et donne une couleur au programme. Remarquoas ici que ces facteurs favorables 



relèvent des programmes eux-mêmes et que, en quelque sorte, ils manifestent des choix et 

des efforts consentis par les adultes pour répondre aux besoins des jeunes. 

Du côté négatif, citons principalement la concurrence des autres activités parascolaires, 

parfois plus populaires, les departs de personnes significatives, les contraintes inhérentes au 

transport scolaire et la versatilité des choix des jeunes. Ces facteurs défavorables sont tous 

contextuels et les programmes doivent faire avec. Toutefois, il importe de préciser que les 

actions du milieu pour affhner son adhésion aux valeurs du programme, le soutenir et pallier 

les difficultés soulevées, peuvent faire la différence entre le succès ou l'inertie d'un 

programme donné. 

La stratégie de formation des pairs aidants consiste en la planifkation des moyens à 

développer pour atteindre un but fucé à l'avance et en leur coordination. Les formations 

intensives servent à créer un sentiment d'équipe, à installer un esprit de groupe, tandis que les 

formations extensives sont plus propices à I'assimilation et l'approfondissement des 

contenus. Lw formations efficaces s'inscrivent dans un processus itératif et assurent une 

progression de l'appropriation des comaissances, des attitudes et des habiletés requises pour 

devenir un bon aidant. Le CPJ (1997) confirme : « Une autre caractéristique importante 

des programmes prometteurs (. . .) les acnùités s'échelonnent dans le temps e t 

comportent généralement des rappels après une ou quelques années >> p.63. En jumelant 

les caractères intensif et extensif, les programmes assurent un dynamisme à leur formation, 

maintiennent la motivation des pairs aidants et renforcent l'impact du programme dans son 

milieu. 

Les formules pédagogiques doivent varier et s'adapter au groupe. Ainsi, la formation doit 

porter son attention sur l'ensemble des besoins des pain aidants : les débutants et ceux qui 

ont déjà reçu de la formation et acquis une certaine expérience dans le milieu à titre de pairs 

aidants. Les jeux de rôles, les occasions d'expérimenter les nouvelles connaissances et de 



tester les attitudes, sont des moyens privilégiés par les formateurs. Le CPJ (1997) avance que 

les programmes prometteurs comportent plusieurs activités offertes dans une formule non 

magistrale et plutôt interactive où les jeux de rôles et les mises en situation concrètes sont 

exploités à bon escient. 

Les contenus doivent tenir compte des intérêts des adolescents et des problèmes qu'ils vivent. 

La formation les habilite donc à l'écoute active, à reconnaître leurs limites et à référer au 

besoin : on veut en faire de meilleurs aidants, non pas des professionnels. Puisque le jeune 

utilise œ qu'il a appris lors de la formation, de façon naturelle et spontanée, Deschesnes 

(1994) souligne l'importance d'adapter le cumculum de formation au modèle d'aide retenu et 

de l'ajuster de façon à respecter le style et les limites des jeunes. 

Ensemble, les stratégies, les formules pédagogiques et les contenus proposés par les 

programmes d'aide, dépassent de beaucoup la seule sensibilisation à un problème donné et la 

diffusion de connaissance sur les dangers d'un comportement (CPJ, 1997). Ils visent à œ 

que les jeunes acquièrent les habiletés à gérer leurs problèmes et à intervenir auprès de leun 

pain en difficulté. 

Le climat dans le groupe et I'harmonie dans les relations interpersonnelles entre les pairs 

aidants et les adultes investis dans un programme, sont de la plus haute importance. IE 

fonctionnement interne doit être régi par des structures qui, malgré la présence de règlements, 

invitent les personnes à se parler, à développer un lien de confiance, à respecter la 

confidentialité et à favoriser le travail en équipe. Dans la majorité des programmes, les adultes 

maîtrisent assez bien cet aspect pour que le groupe et le milieu en profitent. 

il est difficile d'assurer une présence des mêmes pairs aidants au-delà de quelques années 

puisqu'ils quittent inévitablement l'école ; cette rotation exige le déploiement d'efforts 

constants pour assurer la continuité du projet. L'incertitude face à la relève et le manque de 

disponibilité des jeunes aptes à devenir pain aidants, sont les dificultés relevées par les 



programmes. Le recrutement, formel ou non, est donc une activité annuelle récurrente non 

négligeable dans le cadre des programmes d'aide par les paia en milieu scolaire, tandis que la 

façon de le réaliser et les moyens déployés pour assurer l'intégration des recrues sont une 

préoccupation exigeante. 

La relève des pairs aidants constitue donc une obligation de survie proportionnelle aux buts 

que les recruteurs se fixent annuellement, en termes de nombre, de qualité et d'engagement. 

Eisler (1994) et Carter et Janzen (1994) soulignent l'importance d'augmenter le nombre de 

pairs aidants afin de rendre le programme plus visible et plus accessible. Une grande majorité 

de participants abondent dans ce sens, mais les difficultés relevées constituent autant 

d'entraves qui relativisent la hauteur de l'idéal que peuvent se fixer les programmes dans leur 

milieu respectif. 

5.2. Forces et limites de l'étude 

5.2.1. Forces 

Cette étude se distingue d'abord par son originalité au chapitre de la qualité des données 

recueillies et de leur traitement. En effet, peu d'études se sont intéressées aux perceptions des 

personnes qui interviennent à l'intérieur même des programmes d'aide par les pairs, avec des 

programmes implantés depuis de nombreuses années. Ainsi, une partie importante de 

l'évaluation du fonctionnement des programmes restait à explorer. Cette étude qualitative à 

caractère évaluatif a permis de rencontrer plusieurs personnes directement engagées dans les 

programmes d'aide par les paia au Québec. Elle favorise ainsi une meilleure compréhension 

de la réalité des intervenants et des programmes eux-mêmes. L'étude fournit une description 

exhaustive des perspectives dont tiennent compte les intervenants lorsqu'il est question 

d'implantation et de maintien des programmes de pairs aidants dont la mission s'oriente vers 

la promotion de la santé mentale et la prévention du suicide. Les résultats de l'étude 

permettent d'augmenter les connaissances sur le fonctionnement interne des programmes, les 



rôles des personnes qui s'y investissent, les préoccupations quotidiennes que vivent les 

jeunes dans les écoles secondaires et celles des intervenants qui tentent de les aider. 

L'utilisation d'un échantillon de convenance donne accès à des données culturelles et 

environnementales de première source. La valeur et le caractère subjectif des données, ont 

favorisé que tous les participants se prononcent sur des facteurs non seulement positifs mais 

également négatifs sans essayer de faire valoir, à tout prix, les bienfaits des programmes. De 

plus, on a interviewé un bon nombre de personnes (n=33) œuvrant dans 15 programmes 

différents, situés autant en milieu urbain que rural. Au plan géographique, ces programmes se 

situent sur le temtoire de plusieurs régions administratives socio-sanitaires du Québec. 

L'échantillon diversifié a permis de capter des nuances intéressantes dans l'expérience des 

intervenants des différents programmes, permettant ainsi de préciser des indicateurs 

représentant davantage des aspects plus positifs ou à l'inverse plus négatifs de leur 

expérience. Cette approche a également eu un effet sur la variété des éléments et indicateurs 

identifiés pour chacune des catégories. 

Les instruments utilisés ont été élaborés d'une façon rigoureuse, leur contenu a été évalué par 

des juges externes (méthode Delphi) à l'équipe de recherche et prétesté. L'analyse des 

données répond aux critères de scientificité (crédibilité, fiabilité, transférabilité) propres à la 

recherche qualitative (Laperrière, 1997). La crédibilité part du principe que les interprétations 

de la recherche sont ancrées dans les propos des personnes consultées ; l'analyse des 

données relative à la catégorisation des contenus empiriques a fait l'objet d'une évaluation 

externe, deux juges ayant participé à cette opération : le processus, par lequel un consensus a 

été obtenu sur la codification des données de 30 % du matériel, contribue à la crédibilité des 

travaux. La fiabilité sous-tend que les étapes de l'analyse sont décrites d'une façon 

transparente et qu'il est possible de suivre le même processus dans une étude ultérieure. 

Enfin, la transférabilité est un critère qui concerne l'utilité des résultats pour bien saisir le 

phénomène étudié et la possibilitd de transposer les éléments signifiants à des contextes 



semblables. Toutefois, il ne faut pas confondre avec la généralisation des résultats, principe 

reconnu dans certaines études quantitatives qui utilisent un échantillonnage probabiliste. La 

généralisation des résultats n'est pas visée. Dans la présente recherche, il s'agit 

principalement d'approfondir et de s'attarder au sens du phénomène ê l'étude, soit les 

facteurs en lien avec l'implantation et le maintien des programmes d'aide par les pain en 

milieu scolaire. 

Bien que d'autres études (Deschesnes, 1994 ; Eisler, 1994 ; Laurendeau et al., 1990 ; Roy 

et Ayotte, 1986) se soient intéressées au processus d'implantation des programmes d'aide en 

milieux scolaires ou communautaires, la présente étude va plus loin dans l'exploration des 

facteurs favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien des programmes précisant et 

décrivant chacun d'eux de façon à fournir une base conceptuelle pour une étude évaluative 

ultérieure. 

5.2.2 Limites 

Malgré la présence des forces déjà mentionnées, cette recherche présente certaines limites. 

Cette étude ne tient pas compte de tous les acteurs investis dans les programmes d'aide par les 

pairs. Effectivement, l'étude n'a pas cherché à recueillir des données auprès des utilisateurs 

des services, soit les jeunes en difficulté et leur famille. Elle n'a pas non plus questionné les 

enseignants des différentes écoles qui pourraient avoir une opinion différente de celles qui ont 

été exprimées par les intervenants directement engagés dans les programmes. Enfin, il n'y a 

pas eu examen du degré de mise en œuvre des programmes d'aide par les pairs, ni validation 

externe des propos tenus par les participants. De plus, les processus d'implantation et de 

maintien des programmes n'ont pas été compares. Ils ont cependant été minutieusement 

décrits. 

Les limites évoquées sont des points qui offrent des avenues pour poursuivre la réflexion 

dans le domaine des programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire. Ainsi, certaines 



limites évoquées sont reprises dans la prodiaine section portant sur les recommandations. 

Cette étude faisant partie d'une étude de plus grande envergure portant sur l'efficacité des 

programmes et leurs impacts dans les milieux ainsi que la perspective des pairs aidants 

investis dans les programmes d'aide, nous avons fait le choix de ne pas présenter ces 

éléments ici, même s'ils ont fait l'objet d'un examen attentif. 

5.3. Recommandations pour la recherche et la pratique 

S. 3.1. Recherche 

Les résultats de l'étude sur l'identification et la description des facteurs qui favorisent et qui 

nuisent à l'implantation et au maintien des programmes d'aide par les pairs ouvrent un certain 

nombre d'avenues de recherche dans un domaine où peu d'études systématiques ont été 

effectuées. Dans cette perspective, l'analyse thématique et la classification des catégories 

d'indicateurs permettent de mettre en lumière des aspects concrets concernant les forces et les 

limites des programmes. 

Nous considérons avoir créé, à partir des observations de personnes qui y sont directement 

investies, une base exhaustive de données pertinentes sur les programmes d'aide par les 

pairs. Cette base de données offre de multiples possibilités d'analyse secondaires. Des liens 

pourraient se faire entre les caractéristiques des différents programmes. Les difficultés et les 

forces pourraient être comparées avec la taille de l'école, le type de programme en cours, les 

modèles de formation utilisés, le nombre de pain aidants, la situation géographique et tout 

autre variable permettant d'étayer davantage la description et de mieux saisir les subtilités des 

aspects relevés dans la présente étude. 

Cette recherche identifie plusieurs indices qui peuvent servir de départ pour I'élaboration 

d'une série d'études évaluatives systématiques. 11 est essentiel, si nous voulons continuer de 

lutter contre le suicide et aider les jeunes à développer une meilleure confiance envers la vie, 



d'une part, de soutenir les interventions des programmes auprès d'eux et, d'autre part, de se 

préoccuper des effets de ces interventions et de les documenter en profondeur. 

Pour parvenir à une compréhension des réalités et être capables de mesurer les résultats des 

programmes, il faut que les décideurs acceptent d'injecter suffisamment de fonds pour que la 

recherche se fasse de façon continue. Des structures doivent également être développées non 

seulement pour supporter les équipes de recherche, mais aussi, pour soutenir les programmes 

d'aide par les pairs qui désirent établir des partenariats recherche-intervention-évaluation. 

À partir des descriptions établies dans la présente étude relative aux programmes d'aide par 

les pain, il serait utile de poursuivre la quête de réponses aux questionnements non résolus. 

Entre autres, mentionnons la nécessité d'élaborer des stratégies qui évalueraient le degré de 

mise en œuvre des programmes et le degré de satisfaction des utilisateurs des services offerts 

en lien avec les problèmes qu'ils vivent. Des évaluations d'impact permettraient de mieux 

documenter les résultats obtenus par les programmes, en regard des objectifs qu'ils 

poursuivent, du processus suivi ou des moyens utilisés pour y arriver. 

Des méta-évaluations de programmes déjà évalués donneraient une idée plus juste de l'état de 

la situation des programmes d'aide par les pairs. L'observation dans les milieux (recherche 

terrain) serait utile pour étoffer et mettre en relief œ qui se fait au Québec en matière de 

promotion de la santé mentale et de prévention du suicide chez les jeunes. k s  évaluations 

devraient se faire dans un esprit d'ouverture aux nouvelles connaissances : des modèles 

américains peuvent servir de canevas, mais ne peuvent pas se substituer à la culture et aux 

contextes socio-scolaires auxquels les jeunes québécois sont exposés. 

5.3.2. Pratique 

L'étude a bénéficié du savoir et de la collaboration des intervenants adultes œuvrant dans le 

cadre de programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire secondaire. En ce qui concerne le 



fonctionnement de ces programmes, ce sont des informateurs clés et leurs propos nous sont 

apparus très crédibles ; ces personnes ont donné de leur temps, se sont penchées avec 

générosité sur la problématique étudiée et ont fourni des renseignements pertinents, ce qui a 

permis d'atteindre les objectifs de l'étude. Les résultats de l'étude sont bien ancrés dans des 

données émanant de l'expérience terrain des répondants et, donc, ils tiennent compte de la 

réalité des programmes. 

Les différentes grilles de classification des facteurs qui favorisent et qui nuisent à 

l'implantation et au maintien des programmes d'aide par les pairs, élaborées dans le cadre de 

I'étude, peuvent servir d'outil pour les écoles qui souhaitent implanter un programme. Au 

besoin, d'autres programmes peuvent utiliser les grilles pour examiner de plus près des 

aspects de leurs activités demandant des ajustements ou posant des difficultés particulières. 

L'étude fait voir l'importance de créer des partenariats entre les milieux scolaire, 

communautaire et de recherche. La mise en commun de ces ressources aiderait à mieux faire 

connaître les programmes visant à venir en aide aux jeunes du milieu scolaire secondaire, à 

soutenir leurs activités et à proposer des solutions à leur sous-financement. Ces partenariats 

devraient aussi favoriser l'identification des problèmes qui peuvent être résolus par des études 

terrain bipartites ou tripartites et dont les résultats serviraient à la fois à l'avancement des 

connaissances et à l'enrichissement de l'intervention auprès des jeunes. 

Dans l'optique de partager avec un public large les préoccupations liées à la santé mentale et 

au problème du suicide chez les jeunes, il est important de faire connaître les activités des 

programmes et les obstacles qu'ils doivent franchir à l'implantation eVou au maintien ; plus 

sensibilisée, la population saisirait les enjeux et fournirait une contribution active en termes de 

soutien social et financier. De plus, un partenariat avec les parents d'adolescents et d'autres 

organismes engagés auprès des jeunes en difficulté, donnerait davantage de poids à l'action 

des programmes d'aide par les pairs. 



L'étude fait aussi ressortir l'urgence de rassembler la documentation pertinente, celle qui 

facilite la réflexion de départ des personnes souhaitant implanter un programme. Une 

bibliographie exhaustive do~erait plus facilement accès à une documentation complète sur le 

sujet. 



Conclusion 

k s  programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire secondaire cherchent, d'une part, à 

agir sur les facteurs de risque du suicide chez les jeunes en réduisant les conditions 

défavorables et, d'autre part, à créer des conditions de vie et à développer des habiletés 

favorables à leur santé et leur bien-être. Bien que ces programmes connaissent un intérêt 

certains dans les milieux scolaires, plusieurs expériences fort prometteuses restent sans 

lendemain, faute de ne pas avoir assuré les conditions minimales de réussite à l'une ou l'autre 

des étapes de l'implantation et du maintien du projet. 

Le travail a consisté à c o ~ a i t r e  plus à fond les programmes d'aide par les pairs et les 

fonctions inhérentes à leur gestion. Son objectif était d'identifier et de décrire, à partir des 

perceptions des personnes adultes œuvrant dans ces programmes, les facteurs favorables et 

nuisibles à leur implantation et leur maintien. 

Cette étude s'inscrit dans le mouvement des recherches qui s'intéressent aux interventions 

liées à la promotion de la santé mentale et à la prévention du suicide chez les jeunes. Le devis 

descriptif qualitatif avec une composante évaluative a permis de décrire les programmes 

d'aide par les pairs et de présenter dans le détail leurs caractéristiques. Les facteurs favorables 

et nuisibles à l'implantation et au maintien des programmes sont illustrés par des indicateurs 

témoignant des aspects importants soulignés par 33 adultes intervenant à l'intérieur de 15 

programmes. À ce titre, ce travail répond aux préoccupations des personnes investies dans la 

prévention du suicide chez les jeunes, car il identifie et décrit les diverses dimensions de 

l'aide par les pairs. L'interprétation des résultats se limite aux objectifs de départ. 

Source inestimable d'informations concrètes tirées du vécu des personnes directement 

investies dans les programmes d'aide par les pain, les données brutes des entrevues 



documentent plusieurs phénomènes jusqu'à maintenant demeurés dans l'ombre et peu 

véhiculés en dehors des müieux directement touchés. Ces témoignages constituent la pointe 

de l'iceberg tellement le matériel est dense et riche. Le cœur du travail a consisté à analyser 

ces données et à en extraire les facteurs favorables et nuisibles à l'implantation et au maintien 

des programmes d'aide par les pairs en milieu scolaire secondaire. Mi de rendre justice à 

chaque milieu, les diverses facettes de ces facteurs ont été nuancées. 

Le regroupement des facteurs en catégories pourrait servir de guide pour l'élaboration 

d'études évaluatives systématiques ultérieures, à entreprendre en partenariat avec les milieux 

concernés dans le cadre de recherches dites de terrain. En effet, la richesse du matériel issu 

des entrevues laisse une large place à des recherches complémentaires, qui, par exemple, 

pondéreraient les facteurs identifiés et décrits ici. 

Ce travail permet de connaître les programmes de l'intérieur. A été démontrée et justifiée 

l'importance d'évaluer les programmes, de fournir les outils nécessaires à ces évaluations et 

de partir des données déjà connues des acteurs pour y arriver. II apparaît aujourd'hui 

nécessaire de mettre en garde quiconque serait porté à juger globalement de leur efficacité ou 

de leur impact : la complexité de leur réalité demande de raffiner les outils d'évaluation. 
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ANNEXE 1 

Aspects multifactoriels liés 
au suicide chez les enfants et les jeunes 



Conception plu. ou moi- maiu~t de 
la mort 

Lacunes daru la capaate de r&lution 
de problèmes 

Présence de disordres psychiatriquec 

eu d'aptituds à deveiopper des 
r k d m e s  d'adaptation 

'entatioe antécieure Ce suicide 

distoire familide d'abus 
falcool et de drogues 

Psychopathologie chez la 
paren& 

Suicide ou tentative de suicide 
chez la parenu 

Violence parentaie Ou abus 
sexuel 

Spamtion, divorce OU dé& d'un 

>&ordres psychiatriques associés a 
me dépression, a une conduite 
mtisccide ou à l'abus de certaines 
iubStk.\ces 

Probléme chroniques daru les 
,dations avec les pain 

Attachement palhoIogiques aux 
parents 

Perte d'un parent tbt dans la vie 

Difficul t6 de la reconnaissance ou de 
Yacceptation de l'orientation sexuelle 

' soI~ .en t  social et perte 
f' intégration socide 

Manque d'aptitudes famiriales a 

'sychopadholog ie chez un dés 
ratents 

btécédents suicidaires dans la 
amiUe 

Taux de chdrnage aeve et pau- 
vrerè des enfants et des jeunes 

Sensationnalisme dans la pré- 
sentation du  suicide par les 
médias 

Suicide consid4re mame  un 
comportement juge acceptable 
OU w privC r 

Abus et négligence 

>e&5 OU divorce Ces parents 

Accés f i d e  aux moyens 

:ord!it s2rieux avec un membre I 
a famille 

tntitation ou contagion des 
~~~~~~~ents suicida ires 

Perception d'un rejet p u  la € d e  

Rejet p u  les pairs ou perte d'une 
rehtion significative 

Bchec scolaire, expulsion de l'écob 

Gouvernement du Québec (1998). S'entraider pour la v i e .  
Stratégie quebecoise d'action face au s u i c i d e .  p .  70 



ANNEXE 2 

Répartition des écoles visitées 
selon les régions socio-sanitaires du Québec 

Tirée du rapport de recherche 

Étude qualitative sur les facteurs liés au fonctionnement des programmes 

d'aide oar les  airs en milieu scolaire I~révention du suicide chez les ieunes1,de 

SAINTONGE, L., et al. (1999) 





ANNEXE 3 

Guide d'entrevue 



GUIDE D' ENTREVUE SEMI-STRUCTOREE SUR L' ENTRAIDE ( 2e VERSION ) 

DONNEES SOCIODBMOGRAPHIQUES 
1. Sexe: O F  ( ) H  

2. Age: 

Formation scolaire 

Formation scolaire en cours 
Secondaire: 1 ,  2 ,  3 ,  4, 5 ,  6 

Collégial: le(s) domaine(s1 

Universitaire: l e ( d  domaine(s1 

ler cycle: 

2e cycle: 

I Autres : 

- -  

Formation s c o l a i r e  terminée 
Secondaire: 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6  

Collégial: l e W  d o a a i n e k )  

Univers i ta ire:  i e W  domaineb) 

ler cycle: 

2e cycle: 

3e cycle: 

- 

Autres: 

4. Occupation: 

5 .  Rdle spécifique par rapport au groupe d'entraide  

- Promoteur ( l ' in terv iewer  peut donner une d e f i n i t i o n  au besoin) 

- ~orrateur ( l ' in terv iewer  peut donner une d e f i n i t i o n  au besoin)  

- Entraidant ( l ' in terv iewer  peut donner une définition au besoin) 

- Autre: prCciser 



Guide d'entrevue sei i-st~cturée sur l'entraide (2e vernion, suite) 

6 .  Avez-vous reçu une formation specifique à l'entraide 

Non ( 1 Oui ( S i  oui ,  préciser 

A quel moment: La durbe: 

Le contenu: 

7a) Quel est la durée de votre expérience avec le groupe actuel? 

b) Avez-vous de l'expérience avec d'autres groupes d'entraide? 

Non ( 1 Oui ( ) Si oui preciser 

Le type: 

L e W  r b l e ( s )  jou&(s): 

La durée de liexp6rience: 

8a) Pourquoi avez-vous decide de vous impliquer dans l e  groupe actuel - 
d'entraide? (motivation de dgpart): 

8b) Qu'est-ce qui vous motive à maintenir votre implication dans le groupe 

d'entraide? (motivation actuelle): 



Cuide d'entrevue seii-structurée sur l'entraide (2e version, suite) 

DONNEES SUR LES GROUPES D'ENTRAIDE 

9. Quel e s t  l e  nom de vo t re  groupe d 'entra ide? 

10. Choisissez l'énoncé q u i  représente l e  miewc votre groupe: 

a) C'est un groupe q u i  vise la prévention du suicide 

b) C'est un groupe q u i  vise la promotion du mieux-être chez les  jeunes 

en général 

c) C'est un groupe q u i  v i s e  à l a  f o i s  la promotion du mieux-etre chez 

les jeunes e t  la prévention du su ic ide  

d )  Autre: préciser  

11. a) Qu'est-ce qui a 4 t é  B l ' o r ig ine  de vo t r e  groupe d 'ent ra ide  ( r a i s o n s  

qui ont susc i té  la  mise s u r  pied)? 

b) S ' i l  y a l i eu ,  à p a r t i r  de quel moment l a  prevention du su ic ide  

es t -e l le  devenue une préoccupation de v o t r e  groupe d 'entraide? 

12. A par t i r  de vos connaissances f a i t e s  un bref h i s to r ique  de votre groupe 

d'entraide:  

13. Faites-vous une 6valuation de votre groupe d'entraide? 

Non ( ) Oui ( 1 Si oui ,  préciser: 

Les é16ments que vous évalués ( r e su l t a t s ,  efficacite, part ic ipat ion,  

autres) : 

Comment faites-vous lgévaluation? 



Guide d'entrevue semi-structurée (2e version, suite) 

IMPLANTATION 
Compte 
pied d 

tenu de votre experience, qu'est-ce qui a facil it4 la mise sur 
,e votre  groupe d'entraide? S.V.P. donner des exemples... 

Parmi les 4léments que vous venez de décrire, quel est celui qui a éte 
l e  plus facilitant pour la mise sur pied de votre g r o u p n n t r a i d e ?  

Compte tenu de votre expérience qu'est-ce qui a nui à la mise sur pied 
de votre groupe d'entraide? S.V.P. décrire ou aonner des exemples.... 

Parmi les cléments que vous venez de decrire. quel est celui qui a e t 4  
le p l u s  nuisible a la mise sur pied de votre groupe d'entraide? 

Si vous aviez à mettre sur pied'un groupe d'entraide qu'est-ce que vous 
éviteriez de faire? (pieges, erreurs, dangers, faire plus de ... ou 
faire moins de ..., autres ... 1 S.V.P donner des exemples... 



Guide d ' entrevue seii-structurée ( 2e version. suite) 

MAINTIEN 

19. Compte tenu de votre experience. qu'est-ce qui fa i t  que votre groupe 
d'entraide continue son action? ou (qu'est-ce qui "tient" le groupe) 

Par exemple 

appui de la direction de l 'école  
- 

leadership et responsabilité des formateurs 

presence de jeunes leaders 

remise en question de certains objectifs ou orientations 

exigence de l a  tâche 

autres  

20. Parmi les éléments que vous venez de décrire, quel est celui qui est le 
plus aidant pour assurer la continuite de votre groupe d'entraide? 

21. Compte tenu de votre experience qu'est-ce qui nuit à la  continuite de 
votre groupe d'entraide? S.V.P.  d6crire ou donner des exemples. 

22. Parmi les cléments que vous venez de décrire, quel est celui ui est * le plus nuisible à la continuité de votre groupe d'entrai e 



Guide d'entrevue seri-structurée (2e version, suite) 

EFPICACITB 

23. Compte tenu de votre experience qu'est-ce qui fa i t  que votre groupe 

d'entraide est efficace (fonctionnel)? S.V.P. expliquer ou donner des 

exemples - 

24. Parmi les é1tZments que vous venez de décrire, quel est celui qui 
favorise l e  plus l'efficacité (aspect fonctionnel) de votre groupe 
d'entraide? 

25.  Compte tenu de votre expérience qu'est-ce qui nu i t  à l'efficacité 

(aspect fonctionnel) de votre groupe d'entraide? S.V.P. décrire ou 

donner des exemples 

26. Parmi les éléments que vous venez de décrire, quel est celui qui est le 

plus nuisible a l 'e f f icaci té  (aspect fonctionnel) de votre groupe 

d'entraide? 



G ~ d e  d'entrevue semi-stmcturbe (2e version, suite) 

IMPACT 

27. A partir de vos observations quels sont les chawements dans l e  milieu 

scolaire que vous voyez en lien avec votre groupe d'entraide e t  ce. 

depuis son implantation? S.V,P. décrire ou donner des exemples 

28. Parmi les changewents que vous venez de dgcrire, quel est  celui que 

vous considerez le plus important? 

29, Concernant la  prévention dusuicide y-a- t ' i l  des points particuliers 

que vous considérez importants de mentionner au sujet de 

a) la  mise sur pied de votre programme d'entraide? 

b) l a  continuité de votre groupe d'entraide? 

c)  ltefficacit6 (aspect fonctionnel) de votre groupe d'entraide? 



Guide d'entrevue semi-structurée (2e version, suite) 

CONCLUSION 

30. Qu'est-ce que vous aiaeriez ajouter (coimentaires. reflexions, 

suggestions) sur votre experience avec un groupe d'entraide que vous 

n'avez pas mentionne lors de c e t t e  entrevue? 

'.dstct/jeguient (efficacité e t  impact inclus) -- 
# 



ANNEXE 4 

Considérations éthiques 



Exemple de la lettre qui sera envoyée aux responsables des programmes 
sélectionnés ou-aux directeurs des dcoles concernées. 

Nom.. . . 
Programme.... 
Adresse.... 

Monsieur le Directeur, 
ou 
Hadame la Directrice, etc. 

Cette lettre a pour objet de eolliciter la participation de (nom: école ou 
programme) à une étude eut l'entraide par les pairs qui sera réalisee par la 
Fondation JEVI et le Dgpattement des sciences inf irrnières de 1 ' Université de 
Sherbrooke en collaboration avec un membre du Département de psychologie de 
l'Universit6 de Sherbrooke et de deux membres des Directions de la santé publique 
(Estrie et Montréal-Centre). 

. . 
L'étude proposée qui a pour titre "L'entraide par les pairs: perspectives des 
personnes impliquées" a obtenu une subvention dans le cadre des programmes de 
subventions en santé publique (MSSS/RRSSS). E l l e  vise à identifier et à décrire 
les facteurs qui influent sur l'implantation, le maintien et l'efficacité des 
programmes d'entraide par les pairs. 

Afin d'atteindre l'objectif mentionné, l'équipe de recherche a besoin de 
connaître l'opinion des personnes qui ont une expertise dans des programmes 
d'entraide par les pairs. Une meilleure connaissance du phénomene permettra de 
documenter davantage l'expérience en faisant de la lumiete sur des éléments 
concrets de réussite ou d'échec de ces initiatives tout en ouvrant des avenues 
pour enrichir l'intervention auprès des jeunes en difficulté. 

.Ainsi, pour effectuer l'étude noue avons besoin de la collaboration à la fois de 
ptomotaura, d'snhnatourr et de paire aidant8 Lmpliqu6r dana de8 ptogrammer 
d'entraide. Noua vous aerione reconnaiaaanta d'acceptes, d'une part, que l'etude 
se déroule dans votre milieu et d'autrepart, de nous accorder 1a.permission de 
communiquer avec -les pereonnea directement concernées pour leur demander de 

' participer à l'étude. 

La méthodologie que nous comptons utiliser comporte les aspects qui suivent. La 
recherche est de nature qualitative et sera réalisGe avec le concours de 
plusieurs progranimes dont, nous lwespérons, le vbtre. Elle consiste analyser 
le contenu d'entrevues que nous aurons préalablement enregistrges sus 
magnetophone. Elle porte &galement sur l'analyse des dosuments qui servent à 



d e c r i r e  les programnea. Pout a s s u r e r  l e  caractere c o n f i d e n t i e l  dea données, les 
bandes s e r o n t  codéee. Lee personne8 in t&resa&ea  à 1 'étude r ecev ron t  des 
e x p l i c a t i o n s  quant a sea objectifs et s e r o n t  informées ouvertement, pa r  t6léphone 
et  p a r  &cri+, de noa a t t e n t e s  quan t  ik l e u r  pa r t i c ipa t i on .  E l l e s  auront  d ' a i l l e u r s  
B s i g n e r  un fo rmu la i r e  de consentement. Nous croyons que la collecte des  données 
p a r  entrevue p o u r r a i t  commencer v e r s  le mois de février 1996, c'est-&-dire 
lorsque les ins t ruments  s e r o n t  complét6a et que noua au rons  ob tenu  l ' a c c o r d  des 
p a r t i c i p a n t s  p o t e n t i e l s .  

Ce s o n t  l à  les grandes  lignes du p r o j e t  de recherche. Nous e spé rons  vous avo i r  
f o u r n i  les &lément6 pr inc ipaux  d o n t  voua avez besoin pour p r e n d r e  une dgc i s ion  
que noue souhaitons favorab le .  T o u t e f o i s ,  s i  d ' a u t r e s  renseignements  vous s o n t  
n é c e s s a i r e s ,  noue nous f e r o n s  u n  plaisir  de vous les donner. Nous aimerions 
r e c e v o i r  une r6ponse  éczite L e  p l u s  t6t poss ib le .  

Veuillez agréer, monsieur l e  D i r e c t e u r  (ou madame 12 Directrice), l'expression 
de nos s e n t i m e n t s  les plue  d i e t i n g u é a .  

. . 
Line S a i n t o n g e  et Denise St-Cyr T r i b b l e  
coche rcheu re s  p r i n c i p a l e s  
Département des s c i e n c e s  infirmières, 
Université de Sherbrooke 
3001, 12e avenue  nord 
Sherbrooke (Quebec) 
J1H SN4 

Louise Lévesque 
Directrice 
Fondat ion  J E V I  0- - 
86, 13e avenue  nord 
Sherbrooke (Quebec) 
J1E 2x7 



L'entraide par les pairs : perspectives des personnes hpliqu6es 

Bon jour, 
Dernièrement vous receviez un téléphone de la part d'un membre de l'équipe de 
recherche vous invitant a participer a une étude de la Fondation JEVI sur 
l'analyse des perceptions des personnes impliquées dans des progrMmes d'entraide 
par les pairs en milieu scolaire secondaire. se étude vous a été présentee et vous 
avez accepté que nous &abliseions un tendez-voua pour une rencontre. Nous 
sollicitons aujourd'hui votre participation et nous dosirona, par cet krit,  nous 
assurer que vous comprenez bien les objectifs de la recherche et les conditions 
de participation. 

Obiectifs de la recherche 

Cette recherche vise a examiner et à mieux comprendre les perspectives des 
aidants qui sont impliqués à l'intérieur de programes d'entraide par les pairs. 
Elle a pour double objet, à partir des perceptions des personnes impliquées, 
d'identifier et de d&crire les facteurs qui influent poeitivement et negativement 
sur l'implantation et sur le maintien de ces programmes. 

Conditions de vart ic inat ion 

1.  Pour atteindre les objectifs cités, nous désirons que vous participiez à une 
ou à des entrevues et que vous répondiez à des questions reliées au sujet de 
l'étude. Pour ne pas perdre de contenu et pouvoir discuter librement, l'entretien 
sera enregistré sur magnétophone. NOUS croyoas qu'une entrevue sera suffisante. 
I l  est possible qu'aerès l'examen du matériel nous devions compléter les 
informations par téléphone ou par une deuxième entrevue. 

2. Les informations recueillies seront transcrites et analysées par des membres 
de l'équipe de recherche. Pour protéger la confidentialité et l'anonymat, les 
cassettes et les transcriptions porteront un code et seules les chercheures 
principales (dont les noms figurent au bas de cette page) connaîtront votre 
iàentité. Ces dernières s'engagent à ranger les cassettes et les formulaires de 
consentement en lieu sûr et à détruire les enregistrements après cinq ans. 

3 .  Le respect de l a  confidentialité et de l'anonymat sera aussi assuré lors des 
présentations (écrites et verbales) portant sus les résultats de la recherche. 

4. A tout moment, vous pouvez interrompre votre participation, vous pouvez 
refuser de parler de certains aspects et vous pouvez vous retirer de l'étude et 
ce, sans que cela ne vous cause prejudice. 

Si vous acceptez de participer, nous vous prions de signer le formulaire de 
consentement à l'endos de cette page. 
Chercheures principales: Line Saintonge et Denise St-Cyr TribbLe 
Département des sciences infirmieres, universite de Sherbrooke 
Tel: (819) 564-5356 ou (819) 564-5358 ou à la Fondation JEVI 
Tel: (819) 564-1354 



FOIWULAIRE DE CONS- DE U PARTXCXPANTE OU DU PARTICZPAXT 

L'enttaide par les pairs : perspectives des persames h p l i q u b e s .  

Je soussigné (e) 

accepte de participer a l'etude p r 6 c i t 6 e  dans les conditions d é c r i t e s  a l ' endos  de ce 
formulaire. 

Je reconnais avoir &té info&(e) de façon satisfaisante sur l a  nature de m a  participation 
et a v o i t  obtenu des réponses a mes questions. 

Je comprends que La confidentialLt6 et l'anonymat à mon égard seront respectés et  que l a  
publication des rlisultats sera également anonyme. 

Je comprends également que je peux m e  retirer de l a  recherche à n'importe quel moment sans 
c r a i n t e  de r e p r e s a i l l e s  ou sans  que cela me cause préjudice.  

signature de  l a  personne interview& Date 

Signature de l a  personne qui  fait 1' entrevue 
(Témoin) 

Date 

Signature des chercheures p r i n c i p a l e s  

Line Saintonge, i n f . ,  L S c .  Denise St-Cyt Tribble, i n f . ,  Ph.D. 
Departement des s c i e n c e s  inf irmieres ,  Université  de Sherbrooke 
3001, 126 avenue nord, Sherbrooke (Québec), 31H SN4 

Signature de l a  directrice de l a  Fondation JEVI 

Louise Lbvesque, B.A.A. 
Fondation JEVI, 86, 13e avenue nord, Sherbrooke (Québec), J 1 E  2x7 



Cornite de déontologie de la recherche sur l'humain 
Faculté de medecine 

Université de Sherbrooke 

Le Comité de &ontologie de la recherche sur i'humain de la Faculte de medecine forme par: 

BOULENGER, Jean-Philippe. MD., pr. agrégé, Departement de psychiatrie, President 
BASTIN, Agnès, Ph.D., représentante du public 
CADIEUX. Alain. Ph.D.. pr. agreg6, Département de phamiacologie, l e r  v-prés. 
D'ORLÉANS-JUSTE, Pedro, Ph.D., pr. adjoint, Departement de phamacofogie 
LAMBERT, Cécile, Ph.D., pr. agrégee, Département des sciences infirmihres 
MARTIN, Renb, M.D., pr. agregé, Departement d'anesthdsie-r6animaüon 
FREDElTE, Raymond, Ph.0.. représentant du public 
BÉLAND. Richard, Ph.D., pr. titulaire. Département des Sc. de h sant6 communautaireI 2é vgrés. 
BIGONNESSE, Jean-Marc, M.D., professeur adjoint, Département de médecine de famille 
ZAHARIA, Marian, M.D., professeur agrég6, Service d'ophtalmologie, département de chirurgie 
GAGNÉ, Pierre, M.D.. professeur adjoint, Departement de psychiatrie, medecine médico-16gale 
MERCIER, Me Jacinte, avocate, représentante du pubfic 
MIGNAULT, Jean de L. , cardiologue à la retraite, représentant du public 
ROBERGE, Denise, infirmière de recherche, représentante du public 
LAMONTAGNE, Albert, M.D., Neurologue, Pavillon Centre-ville, CUSE 

a examiné le protocole de recherche suivant 

L'entraide par les pairs: perspectives des personnes impliquées. 
présenté par 
Mme Line Saintonge , Service de Sciences infirmieres 

CRC # 95-54 

et juge le protocole et le formulaira de consentement acceptables des points de vue scientifique et 
éthique. .. ./" , 

. - .+ 

DATE: 17 janvier 1996 

Signature du vice-président du Comité: 

Procès-verûal de la &union du: 1 

- - - - - - 

II est rappelé a l'investigateur princ@al: 
a) qu'il doit demander une nouvelle approbation pour foute modification apportée d ce protocole; 
b) qu'il doit rapporler au Cornit& tout problème majeur intenenant dans la réalisation du protocole; 
c) qu'il doit rapporter aux sujets participant aux recherches tout r6sulta t ou information susceptibles de 
modifier leur consentement; 
d) qu'il doit remettre au sujet une copie du formulaire de consentement identique d l'original sign8 par 
celui-ci; 
e) . que la pr6sente approbation est donnée pour une période 1 2 mois à h suite de lapuelle 
le renouvellement sera conditionnel d la réception des informations qui seront sollicit&es par le Comité de 
déontologie. 



E# O Gouvernement 
du Québec 

Le ministre de la Santé 
et des Services sociaux 

Québec, le 14 février 1996 

Monsieur Marek Rola-Pleszczynski, m.d. 
Directeur scientifique 
Centre de recherche clinique 
Centre universitaire de santé de l'Estrie 
Site Fleurimont 
300 1,  IT Avenue Nord 
Pièce 2500 
Sherbrooke (Québec) 
JIH SN4 

Objet : Article 21 du Code civil 

Monsieur, 

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par l'article 21 du Code civil, j'approuve 
le projet intitulé «LTentriaide par les pairs : perspectives des personnes impliquées», 
sous la responsabiliti de madame Line Saintonge et pour lequel le Comité de déontolo- 
gie de la recherche sur l'humain de la Faculté de médecine de I'Universitt de 
Sherbrooke a émis un avis favorable. 

Je vous rappelle que dans le cas de mineurs ou de personnes inaptes à consentir, 
l'article 21 stipule que ik consentement du titulaire de I'autoriti parentale ou du 
mandataire, tuteur ou curateur est nécessaire». 

Je vous prie d'agréer, Monsieur? l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le Ministre, 

Jean Rochon 



ANNEXE 5 

Facteurs favorables et nuisibles 
à l'implantation des programmes 

Tirée du rapport de recherche 

Étude qualitative sur les facteurs liés au fonctionnement des aro~ramrnes - 

d'aide par les pairs en milieu scolaire (prévention du suicide chez les ieunes). de 

SAINTONGE, L., et al. (1999) 



Annexe 5 
Facteurs favorables et nuisibles à l'implantation des programmes 

FACTEURS VERBATIM 

contribution à la misc sur pied du 
programme dans l'école (+) 

non appropriation du programme par 
l'école (a) 

confusion des rôles au nivcau du 
partenariat (-) 

soutien mutuel (+) 

complimcntaritb (+) 

maint icn d'cngagemcnt (+) 

approbation dc la directian (+) 

ça vicnt du CLSC (...) mettre sur pied Ic groupe (...) à l'école avec l'objectif quc le groupe 
puisse fonctionner par lui-même après X années 

c'qui nuit au bon fonctionncmcnt (...) que cc soit (...) un mandat qui relève du CLSC 

on était intcrvenantcs du CLSC (...) 16 adultes parachutés dans l'milieu, q~ l'a pas beaucoup 
d'impact au niveau scolaire (...) parce que lé jeunes viennent pas eux, y savent pas c'qui 
vicnncnt faire 

j'travailk au CLSC (...) jc suis supposée d'vcnir une journte [par semaine à l'école] (...) je 
mc dis pas la rcspnsable lé gens disent que je suis responorble (...) poiieuse du dossier 
jcunc aidant au CLSC cd ça qu'on devrait dire 

X m'a souvcnt dit que y pourrait pas l'faire si j'étais pas Ih pour Ic faut, lui scul (..,) 
y'anivcrait pas 

y a différents intcrvcnants (...), chacun son expertise (...) p u r  qu'le groupe puisse fonction- 
ner au maximum 

du mondt d'cxpéricncc, du monde intelligent, du monde impliqut, engagd 

db intcrvcnanis ont eu beaucoup de bonne volonté mais quand y s'agissait dc prcndse une 
responsabilité là on fait (...) marche arrière 

cé pas snlidc (...) c't'affaire 18 parce qu'an 6 quatre intervenants [adulics) m6 si tombait 
dans IS mains d'un scul intervenant ça s'rait à r'mtttre en question 

un dussicr qui juslific que ça prend (...) un intcrvcnant à temps plein ou au moins un rcs- 
pnsablc avec un mandat clair, vous débattriez ça au nivcau d'la direction avant dc 
I'implantcr dans l'milicu 

CC difficile dc partit des projets dans unc école si on n'a pas le support d'la direction 



RUBRIQUE : IMPLANTAIION 

volontt du personnel de l'école de 
mettre sur picd un programme (+) 

consentement dm parents (+) 

tcrits sur d'autres programmes (+) 

guide de formation pour Ics jeunes (+) 

échanges informels (+) 

colloques (+) 

création d'une logistique (+) 

difiiculté de conciliation du programme 
avcc le calendrier scolairc (-) 

animation (t) 
leadership (+) 
entraide (+) 

16 profs, parce que si lé profs nous auraient pas contacth pour partir un groupe d'entraide, 
on s'rait pas là 

quc lcs jeunes étaient enthousiasmés par p. Ça va de soi, quelputun dit qui s'en va 
rcncontrcr des jcuncs de sccondairc III pis qui parle d'entraide y va y avoir 15-20 jeunes 
sur 100 qui vont être intéressb 

on aurait pu ajouter le conscntcment des parents, ci v'nu plus tard, on s'csi aperçu qu'y &tait 
aussi important d'l'avoir que l'consentement des enseignants 

on est alle cherchtr c'qui détait fait ailleus, on rtinvcntc pas la roue 

on avait entendu parler un p'tit pcu qu'ça commençait dans d'autres h l c s .  On avait cu un 
document (...) dgion de Québec. 

une formation à JEVI (...). Citait vraiment l'entraide par les pairs, ax& sur Ic suicide 
[prévcntion). On parlait dc l'approche (...) dc la formation P donner aux jeuncs 

d i  outils néccssaircs à l'adultc (...) kit de recueil d'activités, de jeux pour âévcloppcr ta 
connaissance dc soi, d t  ôtes, sentiment d'appartenance (...) chaque animateur adulte doit 
reprendre un peu ci thtmes là sous forme d'activitd avec son équipe (jemes) 

on a invité d'autres animateurs de pairs aidana d'autres écoles 

ça cric (...) d i  liens quand tu vas à un colloquc voir qucc chose avcc 16 jeunes 

au nivcau du fonctionnement (...) telle chosc csî h faire avant, tclle chose est à faitc après 
(...) plus la logistiquc du départ (...) l'ordre des séquences 

la cuisine, organisee par rapport à l'organisation dc Fiwle (...), fairc cettc place (...), 
prendre des jeunes dans des cours (...), donner cette formation (...), l'orgmiscr dans Ic 
curriculum du jeune 

former lé adultes à être de bons Icadtrs, à être capables d'animer leur groupe, à ilre cap- 
bles d'am'ncr leur groupe à d i  objectifs concrek avcc di moyens concrets (...) cé qi qui 
faut améliorer (...) pas prendre comme acquis qulC adultes peuvent s'en aller comme Q (...) 
sans trop s'entendre sur cé quoi l'entraide, qu'est-ce q ton  veut faim avec nous jeunes (...) y 
faut etc clair là-dcssus pour être plus efficace 



RUBRlQUE : IMPLANTATION 

iilot ivation pcrsonnclle (+) 
discrdtion (t) 
capaciti d'écoute (+) 

bonne réputation auprès des jeunes ( t )  

ratio égal dc garqons et dc filles ( t )  

probltmcs ptrsonncJs imporiants (-) 

~roblimes scolaires (0) 

intervenants adultes ocuvrant déjà dans 
l'école (+) 

mlribution des cnseignanis à la publi- 
cité (+) 

mise cn ividcncc de la formation des 
pairs aidants (+) 

faible utilisation dcs pairs aitlants dans 
I'écolc (9) 

contribution insuffisante des pairs 
aiûank à la publicité (-1 

VERBATIM 

du monde qui s'inscrivent vraiment d'eux otes parce qui vculcnt (...), du monde discret qui 
savent très bicn icoutcr, du mondc comprihcnsif (...) 

on prcnd pas lé Clèves dans l'groupe d'cntraidc parce qui sont dé mod&lcs m i  parce qui sont 
significatifs auprh de groupes âc jcuncs 

on parlait GMTS (...), d'avortement, avoir l'opinion d'un gars (...) va falloir axer qa d'aller 
repêcher (...) lé gars qui sont capables d'aider ewr autres aussi 

ça s'rait I'fun d'avoir (...) dé gars, on en a déjà eu (...) mais on n'avait moins 

té jcunc aidant tér dbjà plein de probltmes (...), ça fait (...) un petit nuage noir sur le groupc 
de jeunes aidants 

on é pas un graupc de thirapic, on ér un groupc d'eniraidc, alon on fait attention à p. Y a 
des jeunes qui deviennent un boulet pour Ic groupe (...) on donne une chance aussi que ça 
s'rait I'fun quc c'tc pcrsonnc là puisse avoir une chancc mais db fais ça cause d6 problèmes 

si lcs résultats académiciucs sont  as à notre sens suffisants, on I t  refuse dans lc proict 

avoir quelqu'un cn place (...) à I'écolc, ça ci ben important le fait que jc sois connue dans 
le milieu 

j'avais rencontré tous 16 profs; si eux autres sont vendus au projet, y en glisse un mot dans 
lcur cours (...), faite une publiciîé par Ics profcsscurs pour Ic tccnitcmcnt (...), cb imporîant 
(...) quc les gens sachent qu'y a un groupc dans l'école 

dire qu'y a une formation qui SC donne (...) qu'à la fin (...) on est outillé, on t capable de 
dklappcr  dcs IiabiIct6s (...) p u r  micux rkpndrc à ses besoins 

un citc suicide h I'écolc, un jcunc chcz lui, ct jusqu'à quel point le groupc n'a pas été 
intcrpcllé, a h  c i  p u r  dire (,..) yé pas encore vraiment établi 

Ic mondc ça rcsk dans leur coin, ça s'confie juste à dé amis, ça va pas voir un étranger 
p u r  st confier (...) u p u r  ça qu'on a d'la mistrc un pcu 

y a pas beaucoup dc mnndc qui k porte [chandail] dans I'écoIc sont peut-être quatre, cinq 
(pairs aidants) 
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Annexe 6 
Facteurs favorables ou nuisibles au maintien des programmes 

RUBRIQUE : MAINTIEN 

FACTEURS 

souplesse des cnscignants pour libércr 
les pairs aidants (+) 

sensibilisation aux problCmcs des 
jcuncs (+) 

prijugé favorable facc au programme(+) 

malaisc facc au suicide (-) 

VERBATIM 

si un 61bvc amvc en r'tard (...) à un cours, que j'lui signe un billet (...) parcc qui fait putic 
du groupe (...), l'enseignant va répondre très positivement à ça 

un prof qui voit un élève pleurer pis y avait un entraidant (...) dans la classe, l'entraidant 
pouvait sortir avec ltélEvc p u r  aller dans une salle (...) pour dcoutcr 

l'amoiir d6 gens (...) lc désir dc s'impliquer 

y a d i  cnwignants ici qu'y ont p't'être juste une demi-heure par 9 jours d'accord6 p u r  
s'acciipcr d i  cntraidants m i  qui donnent beaucoup plus que leur demi-heure 

ça prend d i  adulics qui considircnt (...) qu'y a cffectiv'mmt d i  probltmcs (...) dans une 
école (...) c i  facile dc rcntrcr dans l'écolc (...) foire si cours, sortir pis n'rien voir de c'qui 
s'passe 

I'icalc commence à s'impliquer, y commence déjà à dirc oui (...) j'pensc qui commencent i 
y croirc 

Ca pas été long, lé jcuncs y ont cxpliquC vraimcnt eux Ôtes a leun pairs comment fonc- 
tionnait, cé pas un groupe qui pleurait (...) devant une situation, cé pas une thérapie qu'on 
faisait 

y cn a la mort (...) on avait une réticence facc à ça, fcc qu'on n'a pas donné [la formation] 

[pairs aidants] y sont pas confortabks avec k suicidc quand y'amvc (...) ci quec chose qui 
fait peur (...) y jugent beaucoup (...) alors la formation est impoilantc, Ic suivi ~-dcssus esî 
important 

un a fait vcnir Suicide Action Montréal, c'ktait à l'heure du dincr, tous Ics jcuncs sont invi- 
tés m i  y en a juste quclqucs uns qui vicnncnt parcc que vculcnt pas être identifiés (...) dire 
moi j'pcnsc au suicidc 

la pcmièrc fois, tu rentrcs dans la chambrc d'hôpital, qu'est-ce que tu dis à une personne 
qui vient d'bouffer unc poignée d'pilules, tsC ça va pas ben là (...) je mc rappelle la prcmiè- 
rc fois là j'pcn..c qiic j'mc suis approché d'la chambre 5-6 fois avant d'rentrer 

l'plus nuisiblc à la coniinuitb (...) la non rcconnaissancc du milieu (...) y a personne ici à 
I'6colc qii'y é v'nu m'voir p u r  me dire bravo (...) ça c6 moins dynamisant 



RUBRIQUE : MAlNTIEN 

r&gles dc fonctionnement (+) 

r2gfcments des conflits (+) 

respect de Ir confidentialité ( t )  

confianu mutuelfe (t) 

leadership auprks dcs pairs aidants (+) 

soutien des pairs aidants (+) 

VERBATIM 

l'plus impoitant pour favoriser le bon fonction'mcnt du groupe (...) y faut qu'on soit plus 
directif (...), qu'y aie comme une ligne directrice d'imprimer par lé coordonnateurs 

plus dc réunions, rassembler tout l'monde avec des intervenants, tout l'mon& pule de ses 
expéritnccs, pas obligé de prendre l'heure des cours, une 'A heure à 45 minutes après l'école 

ça s'rait important aussi d'faim dé rencontres (...) hebdomadaires (...) dès la premiére se- 
maine de cours 

y a dE chases (...) qui marchcnt pas (...) ci arrivé à quclquw rcpriscs pis an sé assit, moi ~1 
marchc pas moi c'i'affairc là, j'aimc pas Ca 

y a dcs préjugés dt5 fois cntr Iè élèves de V, dc IV ct dc 111, ça fait partie de c'qui faut 
améliorer 

on ira pas (...) d'l'ôte bord, dire aie tu fais ça toi pis cllc a fait ça 

y sont pas gênés (...) la banikrc est comme enlevée pour v'nir nous voir. aie on peux-tu 
faire ça, ça, on peux-tu Caire ça 

quand té hicn avec un groupe pis que tu sens bien pis en même temps t'as dc la confiance 

une cxpéricncc à vivrc, tu fais vivre n'imprtc quellc hotion,  tu vis, tu pleures, tu fêtes 
pas. tu viens mausade (...) mai ca m'a fait du bicn dc camprcndrc aussi les autres 

y a beauccwp d'valant6 (chcz Ics jeunes) m i  si y'étaicnt laissés à cux Ôtes mêmes qa fonc- 
tion'rait pas longtemps (...) cé tout simplcmtnt I'dquipc d'intervenants [adultes] qui fait la 
différence (...) Ca s'rait (...) pas long aussi où certains jeunes s'raient ddpassés par certains 
ivén'ments 

quand ça dcvicnt trop lourd pour un jcunc aidant y vicnt en parler, y vient se confier 

fairc attcntian à cammcnt an va répondre aux jeuncs (...) X va IC guider, elle a d'ailleurs 
unc formation là-d'dans (psychologue] 

Ics jcuncs qui font parîie di1 groupe d'entraide ont quand même beaucoup dc support, y a 
unc infirmiérc, un psychnlague, un animateur de pastnralc (...) lé jeunes (...) peuvent a 
sentir dépassés par rapport au suicide (...) un dé points faris CC que y a quand même 
di f fhntcs  rcssourccs qu'y 'animent Ic groupc 

dans la pcrspcctivc où quelqu'un vous confie qui veut s'tuer, reste jamais tu seul avec ça 
(...) se faim aider eux Ôtcs mêmcs dans ca (...) c i  prabablcment l'stcret l'plus lourd à porter 



RUBRIQUE : MAINTIEN 

FACTEURS 

transmission d'habilctds aux pairs 
aidants (+) 

abscncc dc pcrmanencc (-) 

manque dc disponibiliti (0) 

lourdcur dc la tâche (-) 

différcncc dans Ics tichcs cntrc les pro- 
fcssionnels cnscignants cl nan-cnsci- 
gnants (-1 
rialisation d'activiiés concrètes (t) 

VERBATIM 

jtJé sentais tout croches là-didans parcc qui savaient vraiment pas comment aider san ami 
(...) voulais leur donner d i  outils 

continucr à vivre dé choses avec cd ClEvcs là, appoder mon cxper(ise auprès d'eux 

ça prendrait un autre adulte pour seconder X pour pas qu'à s'tpuisc (...) faudrait d'autres du 
pcrsonncl qui s'impliqucnt plus à fond. k s  profs qui étaient l i  l'année passie ckst pas Ics 
mCrncs personnes cettc annic 

l'plus nuisihlc (...) Ic [manque dc] tcmps de disponible à mettre pour I'eneadrcmtnt 

qui nuit au ôon fonctionncmcnt (...) la disponibilité (...) si y'avait quelqu'un cn charge de 
c'groupe là à temps pbin (...) un dcuxiimc soufnt qui donnerait bcaucoup de vitdit6 ru 
4W'uFc 

avcc une tâchc d'cnscignant c'lait difficile dc s'impliquer bcaucoup (...) md ouf ci 
essoufflant dcs fois (...) pour nous Ôtcs pis pour lé jcuncs 

fionnais (...) des groupes (...) qu'y'ont arrêt6 parce que lé adultcs trouvaient ça trop dur 

naus an vcut toujours s'associer aux enseignants, sont pas faciles h rcjaindrc, ça c6 à cause 
qui ont unc tâchc qui est différente de la nôtrc 

y faut aussi une identification du gcnrc (...) chandail, ça cé cfficacc pour lé tlévcs (...) y en 
a (...) y'arrivaicnl pas à vaincre ccllc gênc là, m i  ceux qui l'portaient, I'portaient avcc fierlé 
et y'ilaient respect& aussi 

y a des activités sur I'hcurc du midi, à la St-Valentin, la vcntc de roses 

on fait aus i  d i  activités comme d i  visites guidées de I'icalc (...) à la rentrée (...) donner lé 
livrcs CC riciiis clitcs 

p u r  qu'un groupe (...) fonctionnc bien, y faut qu'y aic dé choses prdcises à faire, IC jeunes 
vont vouloir s'engager en aulant qu'y ont clC choses à faire (...), y but qu'cc soit connet el 
quc 16 élévcs se voient faire p u r  maint'nir leut motivation à être entraidant (...), cé nomal 
aussi qu'à 15-16 ans t'aie besoin de sentir rapidcmcnl l'impact de c'que tu fais 



FACTEURS VERBATIM 
- - 

autonomie dans Ic choix dcs activitds(t) ça va être aux équipes dc dicidcr c'qu'ils veulent f a h  

fairc confiancc à c i  jeunes-là, laisser unc marge dt manoeuvre, Iaisscr leur pcrsonnalitd 

faut qu'y prennent dé initiatives (...), faut qu'y'aicnt dcs cxpérienccs à vivre, donc y'ont à 
bâtir Jcur projet ct j'ai pas toujours à être Ià moi cn a n i h  

sentiment d'utilité (+) 

socialisaiion (+) 

rotation a ~ u e l k  (0) 

invcstisstmcnt des pairs aidants dans 
des acîivités parall&les (0) 

participation inégale (-) 

désir dc régler ses problèmes pcrson- 
ncls (-) 

ripttition dcs activites (-) 

contrainte dc transport (-) 

rattrapage scolaire (-) 

RUBRIQUE : MAINTIEN 

I 

chez les jeunes, c'qui ticnt l'groupe cé pas mal l'sentiment d'avoir tt6 utile 

lé activités sociales sont importantes pour maint'nir le groupe (...) CC 11 souvent qui dtvc- 
loppcnt plus I'scntimcnt d'apparlcnancc 

la moitié des jcuncs aidants, c i  leur dcrnihc année (...) si y s'en vont ça va un peu défaire 
l'groupe cn mêmc temps (...) Ca pourrait changer qucc chsc dans l'groupe 

l'heurt du midi on avait beaucoup d'mishc à avoir lé jcuncs, (...) trop occupés y voulaient 
pas venir 

y ont trop dc choses (...) y cn a qui lâchent cn cours d'annic 

y nous cn rcstc ioujours unc partic qui quitte cn cours de route (...) J i  motivation d'un 
jcunc, ça varie vite 

maint'nir Ic rythme, garder tout l'mondc actif ça C t i  plus difficile 

on avait r'marqu6 que souvent lé jeunes volontaires avaient plus envie, (...) de régler 
certains problémes personnels que dc vouloir être un aidant 

c'qui nuit (...) la rQn5iition des activitis 

(réunion après I'écnlc] y a pas un intcrvcnant qui aurait voulu padir apr&s, aller reconduire 
Ii jcuncs, an é cn milicu rural, ça fait assez loin 

y a la récupCration pis là tu vas voir Ic prof pis tout ~1 (...) d pour ça qu'on a d'ta mWrc 
mi on é supposé d'aller rcprtndrc des choses 



VERBATIM 

f h a t i o n  par étapes (t) 

variation des formulcs pédagogiques (t) 

formation adapiée aux anciens et aux 
nouvcaux pairs aidants (t) 

utilisation des pairs aidants dijà formés 
pour la formation des nouvcaux pairs 
aidants (+) 

rcconnaissancc dc scs Iimitcs (+) 

référence des jcuncs cn difficuliE (t) 

écoute active (t) 

problhmcs spécifiques aux jcuncs (t) 

la formation CC ben imprîant que c'qu'y8 dit, cc soit par Ctapcs, pu do& tortc d'un bloc 

lcs formations, (...) il faut quc cc soit petit, plusicurs fois, plusieurs pctiîs groupes si c6 pas 
petit (...) dcs affaires t'échappent qa brisc la qualité de l'information 

dé activités comme aller visiter dé prisons (...) visiter un centre de dét'nus d'la DPJ (...) cd 
surtout dé affaires comme qa pour plus se sensibiliser à la situation dé jeunes 

lé moyens d suilout par activités ludiques du genre papier crayon ou du genn jeux psy- 
chomoteurs 

c'qui nuit (...) la répétition (...) au niveau de la formation 

CC sûr quc lc suicidc cé un gros probltmc mi  (...) té rendu en juin, pis t'entcnd tncorc par- 
ler du suicidc (...) si y'aurait fait chang'mcnt dé fois p't'C.tre qu'on aurait CtC moins tannd (...) 
qu'y'aic plus de changcmcnts 

j'frais plus de formation pour lé nouveaux (...) s'rais pas toutc le groupe (...) pis faire une 
formation [pour] ccux qui l'on déjà (...) L'année passée. y ont fait 2-3 rencontres de forma- 
tion pis j'ic savais déjà (...) c'était plate pour moi fcc que ficnais jamais aux rhnions, jwtc 
quand on faisait des activith 

j'prcndrais ccux qui l'ont déjà la formation pour donner la formation aux Ôtes (...) 

dans la formation des cntraidants atiqucl on ticnt bcaucoup aussi cd que IC cntraidants 
soient capables d'identifier lcurs limites pis que quand y'cn peuvent pu, sont capables de 
référer à quelqu'un d'ôtc ça on y tient bcaucoup 

on dit aux jcuncs (...) tu peux rifbrer ton aidi, soit au psychologue de l'école, soit aux Ôtcs 
pcnonncs adultcs dc l'écoic 

être un bon écoutant (...) c i  surtout ça qui fait que (...) d'une certainc manière, lu vaa ê ln  
capable d'lé aidcr 

cd surtout dé activités de connaissance de soi, de connaissance dé Ôtcs (...) on a dé exet- 
ciccs aussi sur c t  quoi I'icoutc aclivc, comment on rcfomulc une Cmotion, comment on 
s'cxprimc en mcsagc "JE" 



RUBRIQUE : MAINTIEN 

rccmtemcnt formel cn cours dc 
programme (+) 

recrutement informel par les jeunes (t) 

processus d'intégration des nouveaux 
pain aidants (+) 

incertitude face B la relève (0) 

manque dc disponibilité des jeunes 
aptes à dcvcnir pain aidants (-1 

insuffisance des ressources matEricllcs 
(+) 

insuffisancc dcs ressources humaines(+) 

-- - 

VERBATIM 

ccttc annic on part un nouveau groupe p u r  qui puisse profiter pendant un an dl'aquis du 
premier groupe 

en stcondaùc III, Ics entraidants plus vieux y vicnncnt dans la classe, y passcnt un formu- 
laire ça demande trois personnes à qui t'irais t ' d e r  (...) y prennent l a  noms qu'y ont 
sorti Ic plus souvent y font une entrevue de p u p c  dc ça y sortent des noms 

probablement lc bouche-à-oreillcs d i  jeunes cntrc eux parce que 16 jeunes m'micnt un ote 
jcunc 

si tu veux que ton groupe continue (...) ci d'penser à la relève (...) d toujours avoir en tête 
quc cé jcuncs là passcnt donc si tu vcux que lksprit demeure faut qu'y a transmette avant 
d'être parti 

Ic danger quand tu vcux formcr une équipe (...) à un momcnt donnd la gang &vient telle- 
ment forte que lu pensa pas à la rclèvc 

on a pas beaucoup de secondaire III (...) l'an prochain ccux du secondaire V s'ront pu la, h 
rclèvc va etrt petite 

ccux qu'y'étaicnt intéressés l'plus (...) c'pas ceux 16 plus ppulaites pour faire d'l'dcoute, ct  
icunes là, y avaient d'ôtes choses à faire 

lé compressions budgétaires dans lé écoles on sait que cé pas tcmin6, 16 services à l'éléve, 
cé pas qu'y i touché parce que c i  pas un servicc direct à l'dl&vc pour eux otcs, ma crainte 
un peu dans Ic futur c i  qu'an ait d'moins en moins d'personne pour s'occupct de t'ça, pis 
nous oies aussi la clientèle s'alourdit 

[réunions aprés l'école) le CLSC nous a facilité parc'qui nous paie un autobus pour que les 
élivcs retourncnl chez eux (...) 

le fait d'avoir (..,) du temps reconnu par In direction dc I'écolc dans Jcur tâche d'cnscignc- 
ment, w mainticnt lé adultcs 




